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CHAMBRE DES COMMUNES

Le vendredi 12 mars 1999

La séance est ouverte à 10 heures.

_______________

Prière

_______________

INITIATIVES MINISTÉRIELLES

� (1000)

[Traduction]

LOI SUR LES SERVICES PUBLICITAIRES FOURNIS PAR
DES ÉDITEURS ÉTRANGERS

L’hon. Sheila Copps (ministre du Patrimoine canadien, Lib.)
propose: Que le projet de loi C-55, Loi concernant les services
publicitaires fournis par des éditeurs étrangers de périodiques, soit
lu pour la troisième fois et adopté.

—Monsieur le Président, il y a quelques instants à peine, nous
avons prié afin d’être guidés dans nos délibérations. S’il y a un
moment où nous avons besoin d’être guidés, c’est bien celui où nous
nous penchons sur la loi que le gouvernement propose concernant
les périodiques.

La décision à prendre aura un impact fondamental sur les généra-
tions à venir et le vote auquel nous participerons dans quelques
jours tracera la voie de l’avenir dans ce domaine chez nous.

[Français]

Pour nous acquitter de cette responsabilité envers la population
canadienne, le gouvernement du Canada a présenté la Loi concer-
nant les services publicitaires fournis par des éditeurs étrangers de
périodiques.

[Traduction]

Le vote auquel les députés de la Chambre participeront ne porte
pas sur des liasses de papier. Il ne porte pas sur des intérêts commer-
ciaux. Il porte sur la capacité des futures générations de Canadiens
de s’exprimer, de raconter ce qu’ils sont.

� (1005)

Nous allons voter sur une expression importante de notre culture,
sur la façon dont nous nous définissons en tant que Canadiens fiers
de notre identité à l’aube du XXIe siècle.

Certains pensent que nos revues, notre musique, nos films, nos
livres sont uniquement un moyen de gagner de l’argent. Ils ont tort.

C’est de culture qu’il s’agit. Les revues, les livres, les films sont un
moyen de transmettre toutes ces choses intangibles qui sont l’essen-
ce d’une civilisation: les idées, les valeurs, les perspectives et la
capacité de voir et de célébrer notre expérience et celle des autres.

Que ce soit bien clair. Le projet de loi C-55 n’a pas pour but
d’édifier des murs autour du Canada. Il n’a pas pour but de nous
protéger contre les idées et les expressions d’autres nations. Le
projet de loi C-55 ne limite aucunement l’accès aux revues améri-
caines ou la possibilité pour les Canadiens de lire ces revues. La
question n’est pas qu’il n’y a pas de place dans les kiosques à
journaux pour les revues étrangères. La question est de veiller à ce
que les Canadiens continuent d’avoir accès à des récits qui reflètent
leur pays et leur mode de vie vraiment canadien.

Cette mesure législative assurera un choix aux futures généra-
tions. Il s’agit en effet d’une question de choix, y compris des choix
bien canadiens; il s’agit de pouvoir choisir de lire des articles qui
reflètent notre culture et notre identité. Les Canadiens ont non
seulement le droit de protéger leur identité culturelle, ils en ont
aussi le devoir.

Ces derniers mois, certains ont prétendu que nous ne nous en
tenions pas aux règles du jeu. Rien n’est plus faux. L’an dernier, en
août, le Canada s’est conformé en tous points la décision rendue par
l’OMC sur les périodiques canadiens. Nous avons abrogé le code
tarifaire 9958. Nous avons pris des mesures en vue de modifier la
Loi sur la taxe d’accise. Nous avons modifié l’administration de la
subvention postale et abaissé les tarifs pour les revues étrangères.

[Français]

Le projet de loi C-55 respecte la lettre et l’esprit de toutes nos
obligations internationales, de tous nos droits canadiens et, ce qui
est encore plus important, de nos engagements envers l’avenir de
notre propre pays.

Le projet de loi C-55 est une mesure bien réfléchie qui vise à
relever un défi très difficile. Il prévient une activité commerciale
bien précise. Il prévoit des dispositions relatives à l’exécution de la
loi qui sont tout à fait courantes. En fait, plus de cent lois compor-
tent des dispositions semblables.

[Traduction]

Le fait que quatre partis sur cinq à la Chambre appuient le projet
de loi C-55 montre que c’est un projet de loi équilibré.

[Français]

Je sais que ma collègue Suzanne Tremblay, qui a bien réfléchi
sur. . .
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Le vice-président: L’honorable ministre sait bien qu’elle doit
mentionner un autre député par le nom de sa circonscription et non
pas par son nom de famille. Je sais qu’elle veut respecter le
Règlement à cet égard.

L’hon. Sheila Copps: Monsieur le Président, la députée de
Rimouski—Mitis ne peut être avec nous aujourd’hui, mais je sais
qu’elle a bien réfléchi à ce sujet. Je voulais simplement ajouter sa
voix à celle des autres, à celle de tous les partis politiques, soit le
Nouveau Parti démocratique, le Parti progressiste-conservateur, le
Bloc québécois, le Parti libéral.

Ce qui est important, c’est que si on regarde la politique de tous
les gouvernements depuis les débuts de la Confédération, on consta-
te que ce n’est pas une question de partisanerie que d’établir des
cadres pour protéger notre culture.

[Traduction]

Les gouvernements successifs ont compris l’équilibre délicat
qu’il faut établir et maintenir pour bâtir une nation. Libéraux ou
conservateurs, ils ont toujours exercé, avec l’appui de l’opposition,
le droit que nous nous réservons de protéger notre culture. Ce
principe a toujours été bien compris par tous les partis, qui recon-
naissent que, quand on partage la frontière non défendue la plus
longue au monde avec l’État le plus puissant de la planète, que nous
vivons pour la plupart à une centaine de kilomètres de cette frontiè-
re et que nous aimons bien le cinéma, la télévision et les périodiques
produits par ce voisin, il y a là un danger d’assimilation culturelle
contre lequel nous devons nous prémunir en droit afin de protéger
nos descendants.

� (1010)

En moyenne, les petits Canadiens passeront plus de temps devant
le téléviseur qu’en classe, soit 23 heures par semaine. La tâche de
gouverner consiste notamment à faire en sorte que quand ils regar-
deront la télévision, liront un livre ou un périodique ou iront au
cinéma, la variété d’oeuvres ou de produits parmi lesquels ils
choisiront comportera des oeuvres et des produits canadiens. C’est
cela que nous tentons de faire dans ce projet de loi.

Le Canada a respecté les règles du jeu. Nous faisons en sorte que
le projet de loi protège les intérêts de tous les périodiques qui
publient actuellement leur production légalement au Canada.

Nous avons toujours été à l’écoute de nos amis américains et
n’avons cessé de leur manifester notre amitié, mais nous ne pou-
vons pousser la prévenance jusqu’à négliger de protéger notre
souveraineté culturelle. L’approche que nous avons adoptée dans ce
projet de loi est juste. Les Canadiens comprennent ce qui est juste et
l’acceptent.

Presque tous les partis politiques se sont dits favorables au projet
de loi parce qu’ils comprennent que pour survivre en tant que
nation, nous devons être les maîtres du jeu lorsqu’il s’agit d’assurer
chez nous la diversité culturelle et le respect de notre culture par les
autres cultures.

Les directeurs et le personnel de tous les périodiques canadiens,
qui sont les premiers responsables du contenu canadien, compren-

nent pourquoi nous avons pris les mesures énoncées dans le projet
de loi et nous appuient.

Depuis plus de 100 ans, les gouvernements successifs, peu im-
porte leur allégeance, veillent à élaborer les politiques nécessaires
au respect de la diversité dans l’expression. Nous avons besoin de
trouver dans les médias que nous consultons des idées canadiennes,
de l’information canadienne et un point de vue canadien.

Ces politiques ont été équilibrées de manière à créer un marché
pour les produits culturels américains, qui est le marché le plus
ouvert du monde.

Le gouvernement consacre beaucoup de temps à cette question.
Je pense que, rien qu’à la Chambre, plus de 50 députés ont pris la
parole sur cette question.

Nous avons examiné les aspects légaux, culturels et commer-
ciaux de la question. Nous avons évalué une multitude de possibili-
tés. Nous avons réfléchi longuement et profondément à ce qu’il en
coûterait de prendre des mesures, et au fait que cela coûterait encore
plus cher de ne rien faire.

Ce que le Cabinet a approuvé, c’est une solution durable qui
répond aux besoins des Canadiens en matière de défense de notre
culture et qui correspond au désir des Canadiens de respecter le
droit international et de satisfaire à nos obligations commerciales
internationales.

Quant à ceux qui sont contre et qui nous supplient de faire autre
chose, quelles options ont-ils à proposer? En réalité, faire autre
chose signifierait ne rien faire. Franchement, ne rien faire n’est pas
une option et n’a jamais été une option.

Les gouvernements antérieurs, quelle qu’ait été leur allégeance,
ont toujours pris des mesures pour protéger l’identité culturelle du
Canada, chaque fois qu’elle a été en cause. Notre richesse et notre
diversité culturelles ne sont pas là par hasard. Ce n’est pas une
simple question de consommation. C’est le résultat d’un engage-
ment délibéré pour permettre aux Canadiens de s’exprimer.

La culture sert aussi un objectif plus important. Elle est le reflet
de notre société. C’est notre fenêtre ouverte sur le monde. C’est
aussi le reflet de notre âme et de la manière dont nous nous
percevons en tant que citoyens du monde.

Les Canadiens apprécient notre souveraineté culturelle et ne
permettront pas qu’un autre pays nous dise quelles lois nous pou-
vons adopter. Ce serait renoncer à nos droits en tant que pays
souverain.

Nous avons aussi des détracteurs qui disent que la situation n’est
pas bien grave et qu’il n’y a pas de risques réels. Imaginons que les
rôles soient inversés. Que se passerait-il si plus de 80 p. 100 des
périodiques offerts en kiosque aux États-Unis étaient canadiens? Et
si le Canada disait que ce n’est pas suffisant, que nous voulons tout
le marché? Ce serait le tollé de Waikiki à Wall Street en passant par
Washington.

� (1015)

La culture américaine a une grande influence sur nous. C’est
indéniable. Même si cela représente un défi, les Canadiens conti-

Initiatives ministérielles
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nueront de se ménager un espace pour exprimer la diversité de
l’existence canadienne et de notre culture. C’est également une
réalité de la vie.

Pour utiliser une analogie que les Américains comprendraient
certainement, pensons un peu au personnage de Borg dans Star Trek
qui essaie toujours de regrouper tous les êtres de l’univers en un seul
groupe immense, une seule culture dominante. Selon Borg, il ne sert
à rien de résister, l’assimilation est inévitable. Je suis ici pour dire
aux députés que ce n’est pas le cas, qu’il vaut la peine de résister et
que la diversité culturelle du Canada ne sera pas assimilée.

Il y a également ceux qui prétendent que nous sommes tout
simplement opposés à la culture américaine. C’est tout à fait ridicu-
le. Nous reconnaissons que la culture américaine a beaucoup à
offrir. Nous écoutons les émissions américaines à la télé. Nous
allons voir les films produits à Hollywood. Nous lisons les revues
américaines. Nous voulons tout simplement nous assurer que l’ex-
pression canadienne a toujours sa place au Canada et partout au
monde.

C’est parfait pour le Canada. C’est parfait pour les États-Unis. Il
est normal que les États-Unis agissent dans leur propre intérêt, mais
il est également normal que nous fassions de même.

[Français]

J’aimerais revenir sur un point important. Le Canada est, et
continue toujours d’être, le pays le plus ouvert aux cultures étrangè-
res. Certains s’inquiètent que le gouvernement veuille bannir les
revues américaines. C’est faux. Nous voulons simplement empê-
cher les Américains de faire du dumping et de siphonner les revenus
publicitaires au Canada.

[Traduction]

Un parti d’en face soulève la question de la liberté de parole. Je
suis bien d’accord. La mesure législative proposée traite justement
de liberté de parole et de liberté d’expression. Elle veut donner aux
Canadiens le choix de communiquer par l’entremise des périodi-
ques canadiens. Elle veut assurer que l’on dispose au pays d’une
industrie des périodiques qui assure aux Canadiens la liberté d’ex-
primer leur réalité canadienne. Elle veut garantir que des centaines
de revues savantes, religieuses, agricoles et économiques continue-
ront d’être publiées. Cette mesure législative veut assurer la survie
des périodiques qui permettent de transmettre des commentaires,
des éditoriaux et des lettres d’opinion fondamentalement canadiens.
En résumé, elle veut garantir un contenu canadien.

[Français]

Certains Canadiens épris de justice ont affirmé que le projet de
loi C-55 pourrait nuire énormément aux publicitaires canadiens. La
réalité, c’est que les publicitaires canadiens continueront à faire des
affaires dans un milieu qui est à peu près le même. À cet égard, la loi
n’apporte aucun changement.

Certains Canadiens, qui ne s’opposent pas aux principes du
projet de loi, s’inquiètent de ses répercussions éventuelles et du prix

à payer. Ils croient que nous devrions nous abstenir d’intervenir en
faveur de l’industrie canadienne des périodiques, car nous risquons
de soumettre trop d’industries canadiennes à la colère américaine.

[Traduction]

Je vais le redire en anglais parce que je crois qu’un député d’en
face y a fait référence. Certains disent que nous ne devrions rien
faire parce que les enjeux dans d’autres industries, en particulier
l’industrie de l’acier, sont plus importants. Ne rien faire serait nous
écraser devant la petite brute de la cour d’école. Ne rien faire
ouvrirait la porte à un régime où aucune loi internationale ne serait
respectée. Ne rien faire équivaudrait à reconnaître que la puissance
est mère du droit. En réagissant, nous affirmons le droit de l’indus-
trie de l’acier, de l’industrie des plastiques, de l’industrie agricole
de procéder selon des règles internationales équitables.

Nous comprenons et respectons l’équité et nous croyons que nos
voisins américains respecteront eux aussi les règles d’équité.

[Français]

Si, chaque fois que les Américains se fâchent, nous reculons,
nous serons la risée des États-Unis. . .

Une voix: Et du monde.

L’hon. Sheila Copps: . . .et du monde.

[Traduction]

Je comprends que les entreprises soient préoccupées. Après tout,
la menace de représailles de 3 milliards de dollars fait penser à la
réaction de la petite brute dans la cour de récré.

Les enjeux culturels sont importants, mais ils ne sont pas compa-
rables aux enjeux économiques. Aucun Américain ne perdra son
emploi à cause de ce projet de loi.

[Français]

Je le répète, aucun Américain ne perdra son emploi en raison de
ce projet de loi. Absolument aucun. Pourtant, les représentants
commerciaux américains se préparent à mettre en doute des emplois
canadiens, justement à cause de leurs politiques.

� (1020)

[Traduction]

Les États-Unis sont sûrement conscients qu’aucun gouvernement
élu démocratiquement ne peut accepter de soumettre son pays au
chantage. Le différend au sujet des périodiques est, en fait, le reflet
d’un combat plus vaste. Nous voulons protéger notre culture par ce
projet de loi, mais nous sommes également déterminés à faire
adopter un nouvel ensemble de règles commerciales internationales
qui respectent la culture.

La culture n’est pas un bien comme les autres. Il faudra parvenir à
une entente internationale qui reconnaisse le rôle unique de la
diversité culturelle au sein des États. Ce ne sera pas chose facile,
mais le Canada est déterminé à prendre l’initiative en faveur de
l’adoption de nouvelles règles qui assureront le respect de la diver-
sité culturelle partout dans le monde.

Initiatives ministérielles
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Le but de tous nos efforts est simple. Il vise à faire en sorte que
dans une société mondiale, les Canadiens puissent continuer de se
procurer des récits d’auteurs canadiens sur les rayons des magasins.
Le projet de loi C-55 vise à protéger la souveraineté culturelle.

[Français]

Le projet de loi C-55 est le reflet d’une souveraineté culturelle
que nous nous réclamons comme pays.

[Traduction]

Il traduit une volonté d’agir au nom du Canada, de prendre fait et
cause pour nos enfants, de faire en sorte que nos petits-enfants
puissent lire une gamme intéressante de magazines canadiens. Il
vise à garantir qu’aucun conglomérat étranger, aussi puissant que
soit son pays d’origine, ne puisse s’en tirer en écoulant un produit
sur le marché canadien.

Je compte sur le Parlement pour qu’il adopte le projet de loi en
dépit des menaces. Le Parlement a toujours pris position pour le
Canada et continuera en ce sens.

En terminant, je voudrais citer un citoyen du monde qui a vrai-
ment formulé le message d’une façon que tout le monde, à mon avis,
comprendra et reconnaîtra.

Je ne veux pas que ma maison soit murée de toutes parts et que mes fenêtres soient
obstruées. Je veux que la culture de tous les pays souffle vers ma maison aussi
librement que possible. Mais je refuse de laisser quelque culture que ce soit
m’envahir.

Ce message a été livré par Mahatma Gandhi. Ce message est
aussi pertinent à la Chambre aujourd’hui qu’il ne l’a jamais été.

Le projet de loi vise à faire en sorte que, dans le monde des
nations, il y ait de la place pour toutes les nations. C’est ce que le
projet de loi garantira et protégera.

M. Randy White: Monsieur le Président, j’invoque le Règle-
ment. Les députés de l’opposition aimeraient poser plusieurs ques-
tions à la ministre sur les sanctions américaines et les pertes d’em-
plois au Canada. Je demande le consentement unanime de la
Chambre pour poser des questions à la ministre pendant 10 minutes.

Le vice-président: La Chambre consent-elle à ce qu’il y ait une
période de questions de 10 minutes à la suite du discours de la
ministre?

Des voix: D’accord.

Des voix: Non.

M. Inky Mark (Dauphin—Swan River, Réf.): Monsieur le
Président, je vais utiliser mes 40 minutes. Je suis très heureux de
commenter le projet de loi dont nous sommes saisis aujourd’hui. Ce
projet de loi n’a rien à voir avec la protection de la souveraineté.
Nous savons déjà que le Canada est un État souverain. Ce projet de
loi est une menace pour les Canadiens et leurs emplois. Si je le
pouvais, je demanderais à la ministre si elle peut garantir que des
milliers de Canadiens ne perdront pas leur emploi si les États-Unis
prennent des mesures de représailles.

Contrairement à tous les autres partis représentés à la Chambre
des communes, le Parti réformiste s’oppose au projet de loi C-55.
J’ai patiemment attendu cinq jours pour parler de ce projet de loi.
L’attribution de temps a été invoquée lundi. C’est ironique. Bien
que l’amendement de la ministre n’ait pas été débattu, nous avons
quand même voté sur ce dernier mardi. Je suppose que c’est comme
ça qu’on fait les choses à la Chambre des communes.

� (1025)

Pour commencer, permettez-moi de parler de la question de
l’attribution de temps, avant de passer à l’amendement de la minis-
tre, que nous aurions dû débattre mardi ici à la Chambre. Pour la 49e

fois, le gouvernement a imposé l’attribution de temps. Ça devient
une habitude pour le gouvernement libéral. Je rappelle aux ministé-
riels ce qu’ils disaient de l’attribution de temps, ou clôture. Je vais
citer des extraits du hansard.

En octobre 1989, le Toronto Star rapportait les paroles suivantes
de la députée d’Ottawa-Ouest:

Le gouvernement actuel a fait la preuve qu’il n’avait aucun respect pour la
démocratie, aucun respect pour le Parlement, aucun respect pour l’opinion publique.

Le leader actuel du gouvernement à la Chambre avait une opinion
différente de l’attribution de temps quand il était dans l’opposition.
Voici ce qu’il en disait:

[. . .] Je suis scandalisé. [. . .] Je ne devrais peut-être pas m’en faire [. . .]. Ce
gouvernement  a utilisé la clôture des douzaines et des douzaines de fois. C’est
épouvantable. Cette fois-ci, nous parlons d’une importante, très importante
mesure législative. [. . .] C’est une honte pour les conservateurs, de l’autre côté.

Cette citation est tirée du hansard du 16 novembre 1992.

En dernier lieu, je voudrais citer une observation que l’actuel
ministre des Affaires étrangères sur la clôture a faite au sujet de la
clôture et qui a été publiée dans le Toronto Star, le 1er avril 1993. Il a
dit que c’est:

 . . .une marque du profond mépris avec lequel le gouvernement traite la
population canadienne.

Je voudrais parler de l’amendement que la Chambre n’a pas eu
l’occasion de débattre. Le Parti réformiste n’appuie pas l’amende-
ment proposé par la ministre du Patrimoine canadien au projet de loi
C-55. Cet amendement fait double emploi. Que change-t-il? Com-
me il ne change absolument rien, il est inutile.

À y regarder de près, les mesures prises par le gouvernement sont
contradictoires. D’une part, le gouvernement libéral impose l’attri-
bution de temps pour essayer essaie de faire adopter le projet de loi à
toute vapeur. D’autre part, il propose un amendement pour ralentir
le processus à l’étape de la mise en oeuvre. C’est un bel exemple de
message contradictoire.

Que veut le gouvernement au juste? Les députés d’en face ne
croient-ils pas vraiment dans le projet de loi C-55? Le gouverne-
ment y croit-il? Que veut-il à cet égard? Peut-on conclure que le
gouvernement voudrait laisser le projet de loi sur une tablette, dès
son adoption par les deux Chambres? Si c’est le cas, pourquoi
recourt-il à la motion d’attribution de temps et presse-t-il l’adoption
à toute vapeur de ce projet de loi? Il a vraiment une façon étrange et
surprenante de légiférer.

Initiatives ministérielles
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Si le gouvernement adopte le projet de loi C-55 à vive allure, il
fera comprendre, à tort, aux États-Unis qu’il est disposé à livrer une
véritable guerre commerciale. La troisième lecture aura-t-elle un
effet quelconque sur les négociations qui ont lieu d’aujourd’hui
pour éviter une guerre commerciale? J’espère que le gouvernement
sait ce qu’il fait.

Dans le Financial Post du 10 mars, Peter Foster a donné un
compte rendu très exact de ce qui se passe actuellement. Il écrit:

Ce qui se passe au niveau politique, c’est une énorme tactique d’intimidation. Les
politiques font rugir leur moteur et essaient d’afficher l’air le plus déterminé possible
en s’affrontant sur la piste de dragster.

Qui seront les vraies victimes s’il y a des représailles américai-
nes? Les travailleurs canadiens, leurs emplois, les emplois à Hamil-
ton, à Montréal, à Toronto, à Windsor et dans d’autres régions du
Canada.

Le Parti réformiste refuse de mettre en péril des milliers d’em-
plois. Il est donc le seul parti d’opposition qui dénonce le projet de
loi C-55. Comme les députés ont pu le constater en écoutant la
ministre, le gouvernement se drape dans la culture canadienne, la
souveraineté canadienne, le drapeau canadien pour défendre le
projet de loi C-55.

� (1030)

Le Canada est un pays souverain. Le projet de loi C-55 ne vise
pas à protéger la culture canadienne. Si nous examinons de près le
projet de loi C-55, nous constatons qu’il a pour effet de mettre des
emplois en péril et de priver des Canadiens de leur travail. Nous
avons déjà entendu parler de représailles qui pourraient être de
l’ordre à 1 à 4 milliards de dollars. À combien d’emplois cela
correspond-il?

L’étude du projet de loi C-55 a bien mal commencé. Le gouverne-
ment a consulté les éditeurs, mais il a oublié l’autre moitié de ce
secteur, les publicitaires. Dès le départ, ce secteur était divisé, et il
le demeure encore aujourd’hui. Les éditeurs appuient le projet de loi
C-55 et les publicitaires s’y opposent.

Le gouvernement devrait retravailler le projet de loi C-55, car il
est très mal conçu.

Nous avons découvert au cours de la semaine que le projet de loi
C-55 pose un autre problème, à cause des répercussions qu’il aura
sur les éditions à tirage dédoublé de périodiques ethniques vendus
au Canada, problème dont le ministère ne connaissait même pas
l’existence, lui qui se concentrait trop sur les éditions à tirage
dédoublé des périodiques américains. Le ministère ne sait pas
combien il y a d’éditions à tirage dédoublé de revues internationales
en circulation au Canada.

Je tiens à apporter des précisions au sujet de ce qui s’est dit à la
période des questions lundi dernier. J’ai fait remarquer à la ministre
du Patrimoine que son projet de loi sur les magazines, le projet de
loi C-55, sonnera le glas pour deux revues en langue chinoise, le
World Journal et Ming Pao. La ministre du Patrimoine a répondu
que le projet de loi C-55 contient une clause de droits acquis qui
protège justement ces deux revues.

Selon la clause de droits acquis, soit l’article 21 du projet de loi
C-55, pour qu’une revue soit protégée, il faut établir que l’éditeur
étranger «fournissait légalement des services publicitaires destinés
au marché canadien dans l’année précédant la date de dépôt de la
présente loi devant la Chambre des communes». Il faut donc se
demander si le World Journal et Ming Pao fournissaient des servi-
ces publicitaires destinés au marché canadien. La réponse est non,
ils ne le faisaient pas.

Pendant la semaine de relâche de février, les membres du comité
du patrimoine ont parcouru le pays pour recueillir l’opinion des
Canadiens sur la culture. Nous cherchions essentiellement à définir
la culture canadienne. J’ai assisté à l’une des séances tenues à
Montréal où s’est déroulée une discussion intéressante entre deux
Canadiens bien connus, Robert Pilon et Pierre-Marc Johnson.

M. Johnson a déclaré que l’histoire a prouvé que les Canadiens
étaient en mesure de soutenir la concurrence. Les satellites utilisés
de nos jours ouvrent toutes grandes les portes à tous les habitants du
monde libre. La mondialisation touchera tout le monde. Il n’y a pas
moyen de s’isoler de notre monde en évolution. M. Johnson a ajouté
qu’il était tout à fait favorable à l’ouverture et que, «nous, les
Canadiens, avons besoin de bénéficier de la même ouverture dans
les autres pays. Nous avons besoin d’un climat d’ouverture tant
dans la production que dans le commerce des biens culturels. Nous
avons besoin des produits culturels du reste du monde. Nous devons
passer de la défensive à l’offensive.» Qu’est-ce que cela signifie
réellement? Autrement dit, tâchons de promouvoir notre culture
partout dans le monde au lieu de tâcher de la protéger.

La ministre du Patrimoine doit suivre le conseil du ministre de la
Défense. Dans un discours prononcé le 27 janvier 1997, ce dernier
disait en effet que «dans un nouveau monde informatisé, les politi-
ques de promotion culturelle ont peut-être plus de bon sens que les
politiques traditionnelles de protection.»

J’aimerais citer la conclusion d’un article de l’Institut C.D. Howe
intitulé: «Faire la publicité de la culture du Canada—Pourquoi la
nouvelle politique concernant les magazines n’est pas à la hauteur
de la tâche»:

Le Canada devrait défendre vigoureusement son droit de promouvoir sa culture
au moyen de subventions, d’allégements fiscaux, d’exigences et de définitions
raisonnables en matière de contenu afin d’assurer aux Canadiens l’accès constant
aux produits de leur propre culture et, en général, un environnement compétitif
équitable pour les productions culturelles nationales qui revêtent manifestement une
valeur spéciale pour les Canadiens. Il devrait également insister pour que la politique
gouvernementale  puisse traiter les magazines contenant des articles destinés aux
Canadiens de façon différente à certains égards des produits destinés à un auditoire
étranger. Or, en s’accrochant à des mesures qui restreignent de plus en plus l’accès à
l’information, qui menacent les intérêts commerciaux du Canada et qui accélèrent
peut-être, au lieu de la prévenir, l’assimilation culturelle. . .

 . . .que la ministre redoute tellement. . .

 . . .le gouvernement fédéral risque au contraire d’entraîner les Canadiens dans la
voie de l’appauvrissement de la santé culturelle et économique, et réduit les
chances de parvenir à une entente négociée avec les autres pays sur la frontière
qu’il convient d’établir entre le libre-échange et la culture.
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Je le répète, le projet de loi C-55 nous entraîne dans la voie de
l’assimilation culturelle.
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Je voudrais dire à la Chambre ce que les Canadiens pensent de la
loi sur les périodiques de la ministre du Patrimoine. Ceci est tiré
d’un article de Chris Cobb dans le Citizen d’Ottawa du 13 janvier:

Le représentant adjoint au Commerce des États-Unis, Richard Fisher, a informé
lundi l’ambassadeur du Canada à Washington que les États-Unis cibleraient les
secteurs canadiens de l’acier, du bois et des textiles si le Canada allait de l’avant avec
sa nouvelle loi sur les périodiques.

Ceci est tiré d’un article de Peter Morgan dans le National Post
du 12 janvier,:

Les États-Unis ont haussé les enjeux dans leur querelle avec Ottawa à propos de
ce qu’on appelle les périodiques à «tirage dédoublé» en étendant leur liste de
menaces de représailles aux secteurs canadiens de l’acier, des textiles et du vêtement,
qui valent des milliards de dollars.

Ceci est tiré d’un article distribué par la Presse canadienne le 21
janvier:

La SRC a rapporté mercredi que le président de la deuxième société sidérurgique
en importance du Canada avait demandé au gouvernement fédéral d’étouffer son
projet de loi sur les périodiques à «tirage dédoublé». John Mayberry, président de
Dofasco, dont le siège social est à Hamilton, a écrit au premier ministre Jean Chrétien
et à trois de ses principaux ministres qu’il craint que le projet de loi ne nuise à sa
société sidérurgique. Selon lui, les exportations d’acier vers les États-Unis comptent
pour 10 p. 100 des ventes de Dofasco. M. Mayberry craint aussi que les ventes aux
constructeurs d’automobiles américains qui ont des usines au Canada ne pâtissent.
«Je vous demande instamment de bloquer immédiatement ce projet de loi», écrit-il.

Ceci est tiré d’un article dans le Citizen d’Ottawa du 13 janvier:
«Écoutez les géants canadiens des médias, Rogers et Télémédia.»

Ceci est tiré d’un article dans le National Post du 12 janvier:

Le vice-président pour les affaires gouvernementales de Stelco Inc., Don Belch,
dit qu’il n’est pas surpris que l’acier canadien se retrouve sur la liste, car c’est un
produit tellement visible. En septembre dernier, les exportations d’acier canadien
aux États-Unis étaient de l’ordre de 2,8 milliards de dollars.

Ceci est tiré d’un article dans le Globe and Mail du 22 janvier:

La semaine dernière, un haut fonctionnaire américain au Commerce a averti le
Canada que les États-Unis prendront des sanctions contre les exportations canadien-
nes d’acier, de produits du bois, de plastique et de textiles et les mettront en péril si la
loi sur les périodiques est édictée.

Bon nombre des entreprises visées, y compris la société Dofasco Incorporated qui
a son siège social à Hamilton, ont protesté avec véhémence auprès d’Ottawa parce
que ce projet de loi les menace inutilement et qu’elles veulent que le gouvernement
fasse marche arrière avant que les États-Unis n’exercent des représailles en leur
imposant des droits dissuasifs.

Ceci est tiré d’un article dans le National Post du 12 janvier:

Le week-end dernier, Sergio Marchi, le ministre du Commerce, a déclaré à
l’Ottawa Citizen que le gouvernement est disposé à négocier avec les États-Unis,
mais qu’il n’a pas l’intention de retirer le projet de loi.

Le ministre a dit que s’ils veulent riposter, qu’ils le fassent dès maintenant parce
que le gouvernement n’a pas l’intention de retirer le projet de loi.

Ceci est tiré d’un article de Christ Cobbs dans l’Ottawa Citizen
du 13 janvier:

Le représentant au Commerce des États-Unis a accusé le gouvernement du
Canada de faire le jeu des géants canadiens de l’édition, Rogers et Télémédia, qui
sont à la tête d’une industrie inefficace qui ne veut pas de concurrents.
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Parmi les articles récents, je vais lire un extrait d’un article de
Robert Fife, paru dans le National Post du 8 mars:

Roger Gallaway, député libéral de Sarnia, en Ontario, dit qu’il va s’abstenir de
voter, parce que 40 p. 100. . .

Le vice-président: Le député sait sûrement que même lorsqu’il
cite quelqu’un, il ne peut désigner un député par son nom à la
Chambre. Il doit le désigner par le nom de sa circonscription ou son
titre. Je suis certain que le député voudra respecter le Règlement.
C’est la deuxième fois ce matin que cela se produit, et j’espère que
les députés éviteront cet accroc au Règlement. Je présume que le
député voulait parler du député de Sarnia—Lambton.

M. Inky Mark: Monsieur le Président, je vais m’abstenir d’utili-
ser le nom du député. Quoi qu’il en soit, nous savons qui il est et je
vais poursuivre. Il affirme qu’il va s’abstenir dans le cadre du vote
parce que 40 p. 100 de l’industrie canadienne des matières plasti-
ques, qui représente 5,9 milliards de dollars, se trouvent dans sa
circonscription et que 85 p. 100 des produits sont exportés vers les
États-Unis. Cela fait beaucoup d’argent. Il s’inquiète également de
certaines dispositions du projet de loi qui limitent le droit des
Canadiens de faire des annonces publicitaires dans les publications
qui leur conviennent. Voici ce qu’a dit le député:

On dit aux gens comment ils peuvent dépenser leur argent. Je pense que c’est une
mesure dangereuse en ce qui concerne la liberté d’expression et, en toute franchise,
je ne crois pas que c’est en disant aux gens comment ils peuvent faire de la publicité
qu’on va influencer ce que les Canadiens lisent de toute façon.

Cette citation provient d’un article de Rosemary Speirs publié le
11 mars:

Quelques députés libéraux commencent à avoir la trouille. C’est notamment le cas
du député de Hamilton-Ouest. Normalement, c’est un ardent défenseur de la ministre
du Patrimoine, mais tout comme elle, il représente Hamilton où l’industrie sidérurgi-
que est menacée.

Pour sa part, notre ministre du Commerce international serait inquiet, malgré
l’assurance qu’il affiche en public.

Je vais poursuivre l’extrait du même article.

Après avoir quitté le ministère de l’Environnement, la ministre du Patrimoine a vu
deux de ses tentatives précédentes pour s’opposer aux Américains, c’est-à-dire
l’interdiction de l’additif MMT dans l’essence et son moratoire sur le transport
transfrontalier de BPC, aboutir à d’humiliantes défaites.

Nous savons que cela a coûté beaucoup d’argent aux contribua-
bles.

Cette fois-ci, cependant, le premier ministre semble ne pas reculer. Il sait sans
doute que toute la communauté culturelle canadienne regarde avec inquiétude ce qui
va se passer dans le cas des périodiques.

Le dernier article que je vais lire est daté du 11 mars. C’est un
article de David Warren publié dans le Ottawa Citizen. Le dernier
paragraphe dit ceci:
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Même s’il torpille de façon stupide nos intérêts, le projet de loi C-55 se justifie du
point de vue de la politique partisane. Les libéraux essaient de protéger l’establishment
médiatique redevable au Parti libéral de sa survie. Même s’ils ne peuvent réussir, ils
veulent donner l’impression qu’ils font tout en leur pouvoir pour aider leurs amis fia-
bles.

Les libéraux obtiennent leur moment de gloire bien éphémère en se drapant dans
le drapeau canadien. C’est nous qui devrons payer la note.

Pensons aux réalités canadiennes. Nous savons tous que le com-
merce a marqué les débuts du Canada. Souvenez-vous de la Compa-
gnie de la baie d’Hudson. Au fil des ans, et encore de nos jours,
notre économie a toujours été alimentée par le commerce. On
entend souvent que 83,5 p. 100 de tous les biens et services produits
au Canada s’en vont vers le sud. C’est un fait que notre économie est
directement liée à celle des États-Unis, que cela nous plaise ou non.
C’est la réalité.

Pour appuyer mes dires, je vais lire des extraits d’un discours qui
a été prononcé le 9 février dernier par notre ministre du Commerce
international devant le Comité des affaires étrangères et du com-
merce international de la Chambre.
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Voici ce qu’a dit le ministre du Commerce international:

Nous vivons à une époque passionnante. Partout au monde, les barrières commer-
ciales tombent, des débouchés s’ouvrent et les Canadiens ont plus que jamais la
possibilité d’en profiter.

La technologie réduit les distances et la distinction entre les marchés interne et
international est de plus en plus mince. Nous avons accès à des marchés qui nous
étaient auparavant fermés.

Pour un pays commerçant comme le nôtre, cette évolution est bénéfique, car elle
permet aux Canadiens de tirer profit de leur travail et de leurs produits et d’espérer
en l’avenir.

D’abord, nous avons profité de la libéralisation du commerce parce que notre
économie repose sur le commerce. En fait, notre prospérité repose plus sur le
commerce que tout autre pays membre du G7.

Quarante pour cent de notre PIB et un emploi canadien sur trois dépendent de
notre capacité de vendre nos produits et services à l’étranger.

Entre 1992 et 1996, nos exportations se sont accrues grosso modo quatre fois plus
que notre PIB. Grâce à cette performance, l’économie canadienne a créé plus d’un
million d’emplois, dont 450 000 l’an dernier seulement. Le lien entre les données
sur le commerce et les données sur l’emploi ne pourrait être plus clair.

Il y a un lien entre le commerce et la création d’emplois, selon le
ministre du Commerce international. Son discours se poursuit en
ces termes:

C’est un point qu’il faut souligner. Le commerce n’est pas une abstraction. Grâce
au commerce, de vrais emplois sont créés pour de vraies personnes et cela ne se
passe pas uniquement sur la scène internationale. Cela se passe à l’échelle de nos
localités et de notre voisinage.

Grâce à des négociations commerciales, nous avons pu ouvrir notre économie et
élargir nos possibilités et, en tant que pays fortement tributaire du commerce et des
investissements, nous avons tiré parti de l’ouverture des marchés.

Le ministre du Commerce a ajouté un autre élément clé:

Par conséquent, le véritable défi de la politique commerciale, ce n’est pas d’opposer
le libéralisme au protectionnisme ou l’ouverture à la fermeture de notre marché, mais
bien de reconnaître notre appartenance à un système interdépendant et d’apprendre à
gérer nos différences nationales.

Le Canada est aujourd’hui une puissance commerciale et le monde plus que
jamais embrasse le libre-échange. Nous sommes au bon endroit au bon moment et
notre avenir n’a jamais été aussi brillant.

Alors que les Canadiens tirent directement parti des avantages du commerce
extérieur, beaucoup de préoccupations se rapportant à la libéralisation sont mises en
perspective. Loin de voir la libéralisation des échanges comme un sujet d’inquiétude,
les Canadiens ont appris à y souscrire avec enthousiasme.

Nous pouvons voir que notre ministre du Commerce internatio-
nal comprend le commerce, qu’il sait en quoi consiste une politique
d’ouverture et qu’il fait la différence entre la promotion et la
protection. Comme la plupart des Canadiens, il sait que notre
économie est fondée sur le commerce. C’est exactement à cela que
renvoie le projet de loi C-55. Cette mesure législative est insensée
parce que protectionniste. Je n’arrive pas à comprendre pourquoi le
ministre du Commerce a défendu publiquement le projet de loi
C-55. Défendre ce projet de loi est en contradiction flagrante avec
sa position.

Lors d’une réunion, j’ai demandé au ministre du Commerce
international si son ministère avait fait une évaluation des risques
du projet de loi. Évidemment, il ne m’a pas répondu. Sachant ce
qu’il sait, je trouve difficile à croire que le gouvernement n’ait pas
évalué les conséquences des représailles possibles de la part des
États-Unis. Fondamentalement, le projet de loi C-55 ne vise pas à
protéger notre culture. Il s’agit d’une mesure anti-libre-échange qui
fait peser des risques sur les emplois canadiens.
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J’aimerais dissiper certains des mythes que les députés d’en face
essaient de perpétuer au sujet du projet de loi C-55. Le premier
mythe que je veux dissiper est que les périodiques canadiens ne
veulent pas de subventions. Le fait est que l’industrie canadienne
des périodiques reçoit une subvention postale de près de 50 millions
de dollars par année, dont une importante partie va à Rogers et à
Télémédia, les deux principaux éditeurs canadiens de périodiques.
De plus, les périodiques canadiens offrent à leurs annonceurs un
rabais de 45 p. 100 financé par les contribuables en vertu de l’article
19 de la Loi de l’impôt sur le revenu.

Le deuxième mythe est que les périodiques américains étouffent
les périodiques canadiens. On entend souvent dire que les périodi-
ques américains occupent 80 p. 100 de l’espace dans les kiosques à
journaux. Ce pourcentage est attribuable au fait que les ventes dans
les kiosques à journaux ne sont pas une source de revenu importante
pour les périodiques canadiens en langue anglaise. Seulement 5 p.
100 des 28 principaux périodiques canadiens en langue anglaise
sont distribués dans les kiosques à journaux, 59 p. 100 sont à tirage
réglementé, et les autres 36 p. 100 sont vendus par abonnement.

Le troisième mythe est qu’on a besoin du projet de loi C-55 pour
protéger l’industrie canadienne des périodiques. Selon une étude
commandée par le gouvernement fédéral, les petits périodiques
canadiens spécialisés ne sont pas vulnérables à la concurrence dans
une industrie réglementée.

Notons aussi que les deux principaux éditeurs canadiens de
périodiques, Rogers et Télémédia, sont de grandes entreprises très
rentables, comme en témoignent leurs états financiers ainsi que
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leurs efforts de lobbying et leur campagne publicitaire concernant le
projet de loi C-55.

En 1997, le secteur de l’édition des périodiques de Rogers,
conglomérat ayant un chiffre d’affaires de 2,6 milliards de dollars, a
produit un bénéfice d’exploitation correspondant à 10,4 p. 100 des
recettes. Dans le cas de Télémédia, le bénéfice d’exploitation s’éta-
blit à 11,7 p. 100 des recettes pour la période d’exploitation de neuf
mois ayant pris fin le 31 mai 1997.

Selon le quatrième mythe, si le projet de loi C-55 n’est pas
adopté, le marché canadien sera envahi par des périodiques à tirage
dédoublé. Depuis octobre 1998, le Canada n’a pas de loi interdisant
les périodiques à tirage dédoublé. Pourtant, depuis ce temps, aucun
périodique à tirage dédoublé n’est arrivé sur le marché canadien, du
moins selon les renseignements que possède le gouvernement.

Selon le cinquième mythe, les périodiques à tirage dédoublé
réduiront les tarifs de publicité afin d’aller chercher les annonceurs
qui, autrement, seraient tenus de se tourner vers les périodiques
canadiens. En fait, le projet de loi C-55 permet à Time Canada,
périodique américain à tirage dédoublé, de faire des affaires au
Canada. Loin de s’emparer de recettes publicitaires canadiennes,
Time Canada pratique des tarifs publicitaires plus élevés et diffuse
moins d’annonces que Maclean’s, son principal concurrent cana-
dien. Une analyse comparative de Time Canada et de Maclean’s
révèle que de nombreuses entreprises diffusent les mêmes annonces
dans les deux périodiques.

Il faut aussi savoir que le pourcentage de la publicité dans les
périodiques par rapport à l’ensemble de la publicité a chuté de 11 à
6 p. 100 depuis trente ans. Ces recettes publicitaires n’ont pas été
récupérées par des périodiques à tirage dédoublé. Ce sont plutôt les
annonceurs qui ont fait appel à d’autres médias en raison d’un
manque de périodiques canadiens leur permettant d’atteindre leur
marché cible.

Selon une étude commandée par le gouvernement canadien, les
principales raisons expliquant le sous-développement du marché
des périodiques au Canada sont le manque d’annonceurs, le manque
d’articles et le peu ou pas de contenu canadien de nombreux volets
éditoriaux. Le milieu de la publicité évitera de recommander les
périodiques si un manque d’annonceurs et d’articles nuit au bon
déroulement des plans.

Le dernier mythe, c’est que le projet de loi C-55 respecte les
règles du commerce international. Ce n’est tout simplement pas le
cas.
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Le projet de loi C-55 ne porte pas que sur la publicité. Il porte
essentiellement sur les périodiques. Le projet de loi C-55 pratique la
discrimination contre des périodiques étrangers, ce qui est contraire
aux règles de l’Organisation mondiale du commerce. C’est aussi
simple que ça.

Pourquoi ces géants de l’édition braillent-ils tout en dépensant
des centaines de milliers de dollars pour faire adopter le projet de loi
C-55 au lieu d’explorer des solutions de rechange sensées?

Il ne fait aucun doute que les deux parties prenantes à ce commer-
ce se dirigent tout droit vers une collision frontale. On me dit que
des négociations sont en cours en ce moment même.

Afin de replacer la question dans son contexte, je voudrais lire
deux lettres pour illustrer le sérieux de l’affaire et montrer comment
le projet de loi C-55 peut plonger le Canada dans une guerre
commerciale avec les États-Unis.

La première lettre émane du Comité des finances du Sénat
américain. Datée du 5 février, elle est adressée à Charlene Barshef-
sky, la représentante commerciale des États-Unis.

La deuxième émane du Comité des voies et moyens de la Cham-
bre des représentants. Datée du 9 février, elle est adressée à l’am-
bassadeur du Canada aux États-Unis, M. Raymond Chrétien.

Je me demande si le moment est bien choisi pour faire la lecture
de ces lettres puisqu’il est presque 11 heures.

Le vice-président: Le député disposera de six minutes pour
terminer, si nous l’interrompons maintenant, ce que la présidence
compte faire. Je propose que nous déclarions qu’il est 11 heures et
que nous passions aux déclarations de députés. Le député pourra
reprendre son exposé après la période des questions.

______________________________________________

DÉCLARATIONS DE DÉPUTÉS

[Traduction]

LA JUSTICE

M. Art Hanger (Calgary-Nord-Est, Réf.): Monsieur le Prési-
dent, Paul Gervais est un pédophile et un agresseur d’enfants. Hier,
un juge de la région d’Ottawa lui a accordé une condamnation avec
sursis pour avoir agressé neuf adolescents. Ces jeunes garçons
seront marqués pour la vie par les actes horribles qu’il a posés. M.
Gervais, lui, est libre.

C’est un véritable affront fait à toutes les victimes d’agression
sexuelle. C’est aussi une cruelle insulte pour les enfants qui ont
souffert à cause de Paul Gervais.

Les auteurs de crimes violents et les agresseurs sexuels ne de-
vraient jamais avoir droit à une condamnation avec sursis. Avant de
décider de commettre leur crime, particulièrement s’il s’agit d’un
crime violent, ces gens-là devraient savoir que la loi ne sera pas
tendre avec eux.

À titre de législateurs, nous avons le devoir de mettre sur pied et
de maintenir un système de justice qui peut à tout le moins protéger
les victimes et dissuader les criminels. Dans le cas présent, les
victimes ont été maltraitées deux fois: une fois par Gervais et une
autre par les tribunaux.

J’exhorte tous les députés à faire preuve de compassion et à
exercer leur autorité afin que cesse cette pratique des condamna-
tions avec sursis.

Article 31 du Règlement
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LA POLOGNE

M. Stan Keyes (Hamilton-Ouest, Lib.): Monsieur le Président,
il y a dix ans, le Canada et la Pologne appartenaient à des groupe-
ments politiques opposés qui déployaient des millions de soldats
des deux côtés du Mur de Berlin. Aujourd’hui, la Pologne, la
Hongrie et la République tchèque deviendront officiellement mem-
bres de l’OTAN au cours d’une cérémonie qui se tiendra à Indepen-
dence, au Missouri.

Il y a dix ans, les obstacles auxquels les Polonais faisaient face au
lendemain de la guerre froide semblaient insurmontables. Ils de-
vaient pratiquement effacer 40 ans d’histoire.

La Pologne est aujourd’hui un exemple parfait de démocratie
prospère et florissante. Elle prêche par l’exemple et conduit les
démocraties naissantes de l’Europe de l’Est et du Centre dans leur
évolution vers l’économie de marché.

Le Canada a reconnu il y a longtemps la force des Polonais. La
Pologne est maintenant notre principal partenaire commercial en
Europe centrale. Le commerce bilatéral entre nos deux pays génère
plus de 311 millions de dollars chaque année, soit plus du double de
ce qu’il atteignait il y a à peine six ans.

Les quelque 800 000 Canadiens d’origine polonaise au pays se
joignent à moi pour souhaiter la bienvenue à notre nouvel allié.
Nous applaudissons aux efforts déployés par le gouvernement pour
assurer un rang à la Pologne au sein des membres de l’OTAN.

* * *

CHRIS FULL

Mme Carolyn Parrish (Mississauga-Centre, Lib.): Monsieur
le Président, j’aimerais remercier l’un de mes électeurs. M. Chris
Full, qui a bénévolement passé deux semaines à revoir les plans de
reconstruction d’un sanatorium pour enfants à Vladimir, en Russie.
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À l’invitation du Service d’assistance canadien aux organismes,
il a puisé dans ses connaissances et son expérience pour dépister et
rectifier les erreurs de conception de ces installations. Il a égale-
ment rédigé un plan d’activités en vue de la réalisation du projet et
recommandé plusieurs fournisseurs canadiens fiables d’équipement
médical et diagnostique.

Chris est typique des bénévoles hautement qualifiés qui font don
de leur temps au Service d’assistance canadien aux organismes qui,
l’an dernier, a fourni presque 23 000 jours d’aide aux pays en voie
de développement, aux pays émergeants et aux collectivités autoch-
tones. Ses bénévoles prennent part aux efforts du Canada en faveur
du développement des pays désavantagés.

Je tiens à féliciter et à remercier encore Chris Full pour son
travail qui améliorera les conditions de vie des enfants russes.

* * *

LE MOIS DE SENSIBILISATION AUX TROUBLES
D’APPRENTISSAGE

M. Mac Harb (Ottawa-Centre, Lib.): Monsieur le Président,
mars est le Mois de sensibilisation aux troubles d’apprentissage.

C’est le moment de focaliser, diriger et renforcer les efforts de tous
les Canadiens en vue de répondre aux besoins des personnes ayant
des troubles d’apprentissage. L’accès à l’éducation, l’emploi et le
développement social sont au nombre de ces besoins.

N’est-il donc pas ironique que le gouvernement ontarien permet-
te aux conseils scolaires de réduire le financement de l’éducation de
l’enfance en difficulté, de fermer les écoles spécialisées et de priver
les jeunes souffrant de troubles d’apprentissage de l’occasion d’ap-
prendre?

C’est une violation de leurs droits fondamentaux.

J’exhorte l’Ontario à faire tout ce qui est en son pouvoir pour que
ces écoles ne ferment pas leurs portes et à fournir le financement
nécessaire pour venir en aide aux membres les plus vulnérables de
la société.

* * *

[Français]

LE MOIS NATIONAL DU REIN

M. Réginald Bélair (Timmins—Baie-James, Lib.): Monsieur
le Président, je suis heureux de signaler à la Chambre que le mois de
mars a été désigné le Mois national du rein. Au cours de ce mois, la
Fondation canadienne du rein axera une fois de plus ses efforts sur la
sensibilisation du public canadien à l’importance des dons d’orga-
nes. Le rein est un organe crucial. Sans fonction rénale, une person-
ne a besoin de traitements de dialyse ou d’une greffe du rein.

Plus de 20 000 Canadiens et Canadiennes souffrent de troubles
reliés au rein. Pour de nombreux Canadiens et Canadiennes, une
greffe du rein constitue la seule option. Malheureusement, il y a une
grave pénurie d’organes pour les transplantations au Canada.

[Traduction]

J’encourage tous les députés et tous les Canadiens à signer une
carte de don d’organes et à informer leur famille de leur décision.

Je vous demande de vous joindre à moi pour appuyer la Fonda-
tion canadienne du rein en ce Mois national du rein.

* * *

LES ESPÈCES MENACÉES D’EXTINCTION

M. Keith Martin (Esquimalt—Juan de Fuca, Réf.): Monsieur
le Président, nous venons à peine de célébrer la journée des espèces
menacées d’extinction, et pourtant, nous continuons d’assister à un
holocauste environnemental. Chaque jour, deux ou trois espèces de
mammifères, de plantes ou de poissons s’éteignent et sont à jamais
perdues. Le tigre du Bengale, le rhinocéros noir, le guépard et, plus
près de chez nous, le couguar de l’est et la marmotte de l’île
Vancouver sont ainsi menacés d’extinction.

Quelque 34 000 espèces de plantes et 1 100 espèces d’oiseaux
pourraient disparaître totalement. La moitié de toutes les espèces
vivant sur la planète maintenant, végétales ou animales, disparaî-
tront d’ici un siècle.
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Le Canada n’a pas encore adopté de loi qui lui permettrait de
sévir contre ceux dont les activités représentent un danger pour les
espèces menacées d’extinction, et ses agents chargés d’appliquer
ses lois actuelles ne sont pas assez nombreux.

Mais il existe des solutions à ces problèmes. En Afrique du Sud,
un ambitieux programme conciliant les intérêts privés et publics a
permis de sauver des dizaines et des dizaines d’espèces, d’étendre
les habitats fauniques et d’y accroître la biodiversité. Pour sauver
les espèces menacées de notre pays, nous devons examiner ce
modèle de près.

En sauvant ces espèces de la disparition, c’est nous que nous
sauvons. Si nous ne le faisons pas, nous connaîtrons certainement le
même sort et nous deviendrons l’homo sapiens, l’exterminateur.

* * *

L’INVESTISSEMENT DES ENTREPRISES

M. Roy Cullen (Etobicoke-Nord, Lib.): Monsieur le Président,
comme les députés le savent, sous l’impulsion du premier ministre
et grâce au travail du ministre des Finances, le Canada a remis de
l’ordre dans ses facteurs économiques fondamentaux. L’étude com-
parative des coûts effectuée dans le monde entier et publiée hier par
la société d’experts-conseils en gestion KPMG montre à quel point
le Canada a redoré sa réputation.

L’étude internationale a comparé des données sur les coûts qu’il
faut habituellement assumer pour faire des affaires dans neuf sec-
teurs industriels, y compris les secteurs manufacturier et tertiaire,
dans 64 villes des pays du G7 et en Autriche.

Le rapport de KPMG est très positif pour le Canada, car il
démontre que parmi les huit pays comparés, c’est au Canada que
l’on trouve les villes où il est le plus profitable d’investir dans de
nouvelles entreprises. Le défi que nous devons maintenant relever
consiste à répandre cette bonne nouvelle chez les gens d’affaires de
tous les pays. Heureusement, ce que nous vendons est formidable.

* * *

LE PROJET DE LOI C-68

M. Lee Morrison (Cypress Hills—Grasslands, Réf.): Mon-
sieur le Président, jeudi, j’ai rencontré cinq policiers en colère. Ils
sont en colère parce que les compressions dans les fonds fédéraux
mettent en péril des services de police essentiels, pendant que des
centaines de millions de dollars sont dépensés pour mettre en
oeuvre le projet de loi C-68. Ils sont en colère parce que l’argent
déjà gaspillé pour un registre des armes à feu personnelles aurait été
amplement suffisant pour améliorer le système du CIPC, qui revêt
une importance cruciale.
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Ils sont en colère parce que la fermeture du centre de formation
de la GRC, à Regina, même s’il ne s’agit que d’une mesure tempo-
raire, garantit que l’effectif demeurera insuffisant pendant de nom-
breuses années.

Ils sont en colère parce que, à cause du sous-financement du
service des laboratoires judiciaires, il faut désormais attendre plu-

sieurs semaines avant d’obtenir des résultats de laboratoire qui
étaient autrefois accessibles en quelques jours.

Ils sont en colère parce que le registre des armes à feu, outre qu’il
détourne des montants énormes qui pourraient servir à lutter contre
le crime, suscite chez la population une mauvaise volonté qui nuit à
la capacité des policiers d’accomplir leur travail.

* * *

[Français]

M. CAMILLE LAURIN

M. Denis Coderre (Bourassa, Lib.): Monsieur le Président,
celui qu’on appelle le père de la Loi 101, Camille Laurin, est décédé
à la suite d’une longue maladie.

M. Laurin a contribué à enrichir la vie politique du Québec. En
effet, avec M. Laurin, on savait où logeait le mouvement souverai-
niste.

Celui qu’on voyait comme une sorte de thérapeute sociolinguisti-
que aura voulu sensibiliser aussi bien le Québec que le reste du
Canada à notre position particulière en Amérique du Nord. Il savait
assumer ses choix politiques et a contribué à la valorisation de la
langue française.

C’est avec respect que nous saluons le travail du Dr Camille
Laurin et que nous offrons nos plus sincères condoléances à sa
famille.

* * *

[Traduction]

LA POLITIQUE SOCIALE

Mme Louise Hardy (Yukon, NPD): Monsieur le Président, on
nous dit que, selon les Nations Unies, le Canada est un des meilleurs
pays du monde où vivre et le meilleur pays sur le plan de l’alimenta-
tion. Mais ce n’est pas le cas pour les autochtones qui habitent dans
des réserves ou à l’extérieur, ni pour les pauvres, ni pour les
habitants des collectivités isolées du Nord.

Voilà les gens qui font les frais du programme politique des
libéraux. La déréglementation des lignes aériennes et l’obligation
de rentabilité faite à Postes Canada ont entraîné une hausse du prix
des produits dans les collectivités isolées et celles du Nord. En
raison de l’abandon des programmes de logement social, on laisse
mourir, dans les dépotoirs et dans les grandes rues de notre riche
pays, des autochtones qui habitent hors des réserves.

Nous nous attendons à ce que le gouvernement fasse du Canada le
meilleur pays pour tous nos citoyens et qu’il accorde au logement, à
la santé et à la justice une priorité aussi grande, dans son program-
me, que celle qu’il accorde au géant qu’est le monde des affaires.

* * *

[Français]

L’ÉCONOMIE CANADIENNE

Mme Marlene Jennings (Notre-Dame-de-Grâce—Lachine,
Lib.): Monsieur le Président, les nouvelles économiques sont bon-
nes ce matin.

Statistique Canada annonce qu’il y a eu croissance de l’emploi
pour le mois de février, ce qui dénote que nous continuons dans la
voie de la relance économique.
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Ces résultats font suite à sept hausses mensuelles consécutives et
portent notre bilan, depuis 1993, à 1 620 000 nouveaux emplois au
Canada.

Le taux de chômage est demeuré inchangé par rapport au taux de
7,8 p. 100 enregistré en janvier. Ce taux est le plus bas depuis juin
1990. Fait à noter, on parle ici de gains dans l’emploi à temps plein.

En somme, le Canada est bien géré. Les politiques économiques
et financières du gouvernement canadien fonctionnent. Les résul-
tats indiquent clairement qu’il faut poursuivre dans cette voie de la
croissance économique.

* * *

[Traduction]

LES GRANDS FRÈRES ET GRANDES SOEURS

M. Peter MacKay (Pictou—Antigonish—Guysborough, PC):
Monsieur le Président, je voudrais aujourd’hui rendre hommage à
toutes les organisations des Grands frères et grandes soeurs du
Canada, en particulier celle de ma circonscription, Pictou—Antigo-
nish—Guysborough.

J’ai eu l’honneur d’être sélectionné pour être président honoraire
du quillethon annuel qui s’est tenu dans ma circonscription en fin de
semaine dernière et a permis de rassembler 38 000 $. Des événe-
ments similaires ont eu lieu dans tout le pays.

Je suis ravi d’avoir été le grand frère de Matthew Jardine. Pen-
dant des années, j’ai donné de mon temps à cette organisation et cela
a été un événement important dans ma vie. En retour, les Grands
frères et grandes soeurs m’ont donné un sentiment d’appartenance
et de fierté dans ma collectivité.

Servir de grand frère est probablement l’une des expériences les
plus gratifiantes que l’on puisse avoir. Je suis extrêmement heureux
d’avoir participé à ce programme.

J’invite tous les députés à donner de leur temps et, au besoin, de
l’argent pour ce programme qui en vaut vraiment la peine. Le
programme des Grands frères et grandes soeurs enrichit la vie de
toute personne qui s’engage à servir de grand frère ou de grande
soeur. À notre époque où tant de gens connaissent des temps
difficiles, en particulier les jeunes, le fait d’avoir quelqu’un qui fait
attention à vous, qui a une influence stable sur votre vie, est ce qui
rend ces organisations si uniques et fantastiques.

J’espère que plus de gens prendront part au programme des
Grands frères et grandes soeurs de façon à ce que le nombre de ces
organisations augmente au Canada, pour le plus grand bien des
participants.

J’adresse tous mes voeux de succès aux Grands frères et grandes
soeurs dont l’action enrichit la vie d’un si grand nombre.

* * *

[Français]

LA VIOLENCE FAITE AUX FEMMES

M. Stéphan Tremblay (Lac-Saint-Jean, BQ): Monsieur le Pré-
sident, je lis l’avis d’un auteur cité par la juge L’Heureux-Dubé qui a

renversé un jugement albertain ayant acquitté un individu dans une
cause d’agression sexuelle:

Un des mythes concernant le viol est l’idée que les femmes rêvent d’être victimes
de viol; que même lorsqu’elles disent non, elles veulent dire oui; que toute femme
pourrait résister à un violeur si elle le voulait vraiment; que, souvent, des femmes
méritent d’être violées en raison de leur comportement, de la façon dont elles
s’habillent et de leur attitude; et qu’il est pire d’être violée par un étranger que par
une connaissance.
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Ce jugement, on le sait, a fait couler beaucoup d’encre. Or, on en
conviendra, il ne coulera jamais assez d’encre pour exprimer toute
la détresse des femmes victimes d’agression sexuelle.

En cette Semaine internationale de la femme, nous devons faire
un examen de conscience quant à notre responsabilité collective à
l’égard de la violence faite aux femmes.

La controverse entourant le jugement Ewanchuk ne doit pas
masquer le message principal qu’a lancé la Cour suprême, le 25
février dernier: «Quand c’est non, c’est non!»

* * *

[Traduction]

L’EMPLOI

Mme Sophia Leung (Vancouver Kingsway, Lib.): Monsieur le
Président, je suis heureuse de communiquer à la Chambre les
dernières données de Statistique Canada sur l’emploi.

En octobre 1993, quand les libéraux ont formé le gouvernement,
le taux de chômage était de 9,4 p. 100 en Colombie-Britannique, ma
province. Il est maintenant de 8,1 p. 100. C’est une réduction de
1,3 p. 100. On voit nettement que le gouvernement a fait de la
création d’emplois une priorité.

Statistique Canada rapporte que le taux de chômage national
n’est que de 7,8 p. 100. Il n’avait jamais été aussi bas depuis 1990.
Ce sont de bonnes nouvelles pour le Canada et la Colombie-Britan-
nique.

* * *

L’ALTERNATIVE UNIE

M. John Finlay (Oxford, Lib.): Monsieur le Président, voici les
dix grandes raisons, pour les libéraux, d’aimer l’Alternative unie:
no 10, on verra peut-être John Crosbie à un autre congrès de
l’Alternative unie; no 9, cela pourrait convaincre le chef de l’oppo-
sition de se faire faire une nouvelle coupe de cheveux; no 8, on voit
les réformistes se chamailler entre eux; no 7, on verra d’autres
articles à la une sur les tentatives du chef de l’opposition pour
joindre Joe Clark au téléphone; no 6, on entend l’opposition officiel-
le admettre qu’elle n’a aucun espoir de former le gouvernement;
no 5, on voit les réformistes supplier les séparatistes de se joindre à
eux; no 4, les principes du livre bleu réformiste sont de plus en plus
dilués; no 3, on entend parler d’une proposition de mariage, puis de
la date du mariage, puis on apprend que la mariée conservatrice a
repoussé les deux propositions; no 2, nous, libéraux, adorons voir
les réformistes vivre selon un mode de vie différent; enfin, la raison
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no 1 qui fait que les libéraux aiment l’Alternative unie, c’est que son
échec assuré garantit l’élection d’un gouvernement libéral majori-
taire pour un troisième mandat d’affilée.

* * *

[Français]

M. CAMILLE LAURIN

M. Michel Gauthier (Roberval, BQ): Monsieur le Président,
hier, la nouvelle nous a tous frappés très durement, le Dr Camille
Laurin est décédé.

Pour tous les indépendantistes du Québec, c’est un grand leader
qui vient de nous quitter, et son oeuvre maîtresse, la Loi 101, lui
survit et assurera encore longtemps le développement de la société
francophone du Québec.

J’ai eu le plaisir et le privilège de siéger aux côtés du Dr Laurin à
l’Assemblée nationale du Québec, entre 1981 et 1984, et je retiens
de cette période le souvenir d’un homme très cultivé, très détermi-
né, d’un grand humanisme, toujours prêt à écouter et à appuyer ses
collègues.

Grand amoureux de la langue française, par son travail remarqua-
ble pour en assurer la protection, il se sera taillé une place de choix
dans l’histoire.

Tout le Québec, aujourd’hui, pleure la perte de cet homme
remarquable. Tous les militants péquistes sont profondément affec-
tés par son départ, et je voudrais, en leur nom, et en celui de mes
collègues, présenter mes plus profondes condoléances à ses pro-
ches.

* * *

[Traduction]

ANGELO MOSCA

M. Stan Keyes (Hamilton-Ouest, Lib.): Monsieur le Président,
comptant sur l’indulgence de la Chambre, je voudrais prendre un
instant pour saluer la présence à la tribune d’un héros du football,
membre du Temple de la renommée, le grand et généreux ancien
joueur des Tiger Cats de Hamilton, Canadien par choix et résident
de Hamilton, M. Angelo Mosca, accompagné de sa femme Helen,
son fils Nathan et Stephanie, l’amie de ce dernier.

* * *

LA LOI SUR LES JEUNES CONTREVENANTS

M. Bill Gilmour (Nanaïmo—Alberni, Réf.): Monsieur le Pré-
sident, il y a sept ans à Courtenay, en Colombie-Britannique, Dawn
Shaw, âgée de six ans, a été sauvagement violée et tuée. Son
assassin, âgé de 15 ans, Jason Gamache, était un délinquant sexuel
récidiviste.

Même la GRC n’était pas au courant des agressions sexuelles
commises auparavant par Jason contre des enfants, parce que la Loi
sur les jeunes contrevenants interdisait aux professionnels qui trai-
taient ces jeunes de discuter publiquement de leurs dossiers. L’accès
aux enfants avait été interdit à Jason, mais, toujours à cause de la
Loi sur les jeunes contrevenants, personne n’était au courant de son
dossier. Il vivait à côté de l’école et gardait Dawn Shaw le soir où il
l’a tuée.

Si nous voulons protéger nos enfants, nous devons voir à ce que
la nouvelle loi sur les jeunes contrevenants prescrive l’identifica-
tion publique des délinquants sexuels récidivistes comme Jason
Gamache. Nous devons garantir que cette nouvelle loi soit rédigée
de manière à protéger nos enfants, à punir les délinquants et à
garantir la publication de leurs noms et des détails des infractions
qu’ils ont commises. Dans son libellé actuel, la nouvelle loi sur les
jeunes contrevenants ne fait pas cela.

* * *
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LA LOI SUR LES JEUNES CONTREVENANTS

M. Gordon Earle (Halifax-Ouest, NPD): Monsieur le Prési-
dent, hier, un nouveau projet de loi concernant les jeunes contreve-
nants a été présenté. On a dit craindre que les jeunes contrevenants
de moins de 12 ans ne passent à travers les mailles du filet pour ce
qui est des possibilités de réadaptation.

La ministre a signalé que ces enfants seraient rattrapés par les
réseaux des services sociaux et des services de santé mentale. Je
conviens certes qu’il serait plus opportun de confier ces jeunes
enfants à ces réseaux plutôt qu’au système de justice criminelle.

Toutefois, si le gouvernement fédéral veut vraiment aider ces
enfants, je l’exhorte vivement à assurer un financement suffisant
des réseaux des services sociaux et des services de santé mentale
afin que ces jeunes enfants ne soient pas tout simplement largués
aux organismes de la protection de la jeunesse qui sont déjà surchar-
gés et sous-financés.

______________________________________________

QUESTIONS ORALES

[Traduction]

LA FISCALITÉ

M. Randy White (Langley—Abbotsford, Réf.): Monsieur le
Président, en un seul jour, l’Alberta a fait ce que les libéraux
fédéraux refusent de faire depuis six ans.

Dans le budget présenté hier, l’Alberta a réduit considérablement
les impôts et augmenté le financement des soins de santé à un
niveau record. Les libéraux fédéraux ont fait le contraire à la
Chambre. Les impôts n’ont jamais été aussi élevés, et le régime de
soins de santé a subi d’énormes compressions.

Quelle est l’excuse du ministre en second des Finances? Pour-
quoi le reste du Canada ne peut-il pas avoir, comme l’Alberta, des
impôts peu élevés et un régime de soins de santé solide?

L’hon. Herb Gray (vice-premier ministre, Lib.): Monsieur le
Président, le député devait être en train de rêver au nouveau parti
réformateur qu’il veut créer lorsque le budget a été lu. S’il avait
écouté attentivement, il se serait rendu compte que le gouvernement
s’est engagé à réduire le fardeau fiscal des Canadiens de plus de 16
milliards de dollars sur les trois prochaines années.
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Il devrait se lever à la Chambre aujourd’hui et nous féliciter non
seulement pour cela, mais aussi pour avoir fait en sorte que le taux
de chômage ce mois-ci soit encore à son plus bas niveau en neuf ans.
C’est le huitième mois d’affilée où nous enregistrons une croissance
de l’emploi. Pourquoi le député ne le reconnaît-il pas? C’est
quelque chose d’important pour les Canadiens.

M. Randy White (Langley—Abbotsford, Réf.): Monsieur le
Président, les députés d’en face devraient peut-être laisser parler
quelqu’un qui sait ce qu’il dit.

Des voix: Oh, oh!

Le Président: J’exhorte le leader parlementaire de l’opposition à
être très judicieux dans son choix de mots.

M. Randy White: Monsieur le Président, je serai judicieux.

L’une des mesures les plus intelligentes contenues dans le budget
présenté hier en Alberta, c’est l’élimination de toute discrimination
fiscale contre les parents qui restent à la maison.

Ce qui est le plus gênant pour les libéraux, c’est que, pour donner
cette équité fiscale aux familles, l’Alberta a dû se dissocier complè-
tement du régime fiscal fédéral. Elle a établi un taux d’imposition
complètement distinct et aucunement discriminatoire de seulement
11 p. 100.

Maintenant que l’Alberta a montré clairement sa position à cet
égard, le ministre en second des Finances éliminera-t-il aussi toute
discrimination du régime fiscal fédéral?

L’hon. Jim Peterson (secrétaire d’État (Institutions financiè-
res internationales), Lib.): Monsieur le Président, malgré une
situation financière difficile, nous avons reconnu la nécessité d’ai-
der les familles avec des enfants.

C’est pourquoi, dans le dernier budget, nous avons ajouté un
supplément de 213 $ à la prestation fiscale pour enfants pour les
familles à revenu unique. C’est aussi pourquoi nous avons augmen-
té de 2 milliards de dollars le montant consacré à la prestation
fiscale pour enfants, qui atteint maintenant 7 milliards.

Avant de faire d’autres réductions d’impôt, il est important de
déterminer si nous devons réduire les impôts pour l’ensemble des
contribuables, si nous devons cibler nos réductions d’impôt en
tenant compte de la situation familiale, ou si une formule combinant
les deux s’impose.

M. Randy White (Langley—Abbotsford, Réf.): Monsieur le
Président, c’est très intéressant. L’Alberta a un excédent, tout com-
me le gouvernement fédéral, et pourtant elle a réussi à trouver des
solutions.

Regardons ce qu’elle a fait. Elle a éliminé la discrimination
fiscale contre les familles. Elle a abaissé les impôts pour tout le
monde. Elle a établi un taux d’imposition unique de 11 p. 100. Elle a
éliminé le problème du non-ajustement des tranches d’imposition
au taux d’inflation tout en augmentant les dépenses au titre des
soins de santé. Voilà la façon moderne et intelligente de gouverner
en 1999.

Nous savons que l’opinion du ministre en second des Finances
concernant les parents qui restent à la maison correspond à la

philosophie des années 1970, mais pourquoi en est-il de même pour
son régime fiscal?
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L’hon. Herb Gray (vice-premier ministre, Lib.): Monsieur le
Président, j’ai ici un article en provenance d’Edmonton qui a été
publié dans le Citizen d’Ottawa et qui dit que les mesures proposées
dans le budget de l’Alberta sont telles qu’elles «repoussent tout
allégement fiscal important pour les contribuables jusqu’à bien
après le début du prochain siècle.»

L’article dit aussi ceci: «Un mauvais rendement économique
pourrait faire échouer la proposition. Si la province ne parvient pas
à augmenter les recettes totales de 1,6 milliard de dollars d’ici 2002,
cela retarderait, peut-être même indéfiniment, tous les changements
fiscaux.»

Nous voulons alléger le fardeau fiscal des Canadiens dès mainte-
nant. C’est ce que nous faisons, contrairement à l’Alberta. . .

Le Président: Le député de Dewdney—Alouette a la parole.

M. Grant McNally (Dewdney—Alouette, Réf.): Monsieur le
Président, le vice-premier ministre présente une vision pessimiste
de l’Alberta. Le gouvernement albertain passe à l’action et offre un
allégement fiscal substantiel au lieu de se contenter d’en parler. En
un jour, il a annoncé un allégement fiscal pour tous. En un jour, il a
mis fin à la discrimination fiscale à l’endroit des parents qui restent
au foyer pour s’occuper des enfants. En un jour, il a rendu son
régime fiscal beaucoup plus simple. Et il a fait tout cela tout en
augmentant les dépenses consacrées à la santé.

Quelle est donc l’excuse que le gouvernement libéral a trouvée
aujourd’hui pour ne pas réduire tout autant ses impôts accablants?

L’hon. Jim Peterson (secrétaire d’État (Institutions financiè-
res internationales), Lib.): Monsieur le Président, dans ce dossier,
nous avons vu le Parti réformiste préconiser trois propositions
différentes en une semaine.

Leur coût varie de 4,5 milliards à 56 milliards de dollars par
année, et aucune de ces propositions ne permet d’atteindre l’objectif
qu’elle prétend viser, à savoir l’égalité fiscale entre les familles à un
revenu et les familles à double revenu.

Voilà pourquoi nous ne pouvons pas nous permettre d’établir une
politique fiscale de façon improvisée. Voilà pourquoi nous avons
renvoyé cette question au comité des finances, qui y consacrera une
étude sérieuse.

M. Grant McNally (Dewdney—Alouette, Réf.): Monsieur le
Président, le Parti réformiste croit en un allégement fiscal pour tous
et le gouvernement de l’Alberta a montré que cela pouvait se faire
en un seul jour.

C’est le gouvernement libéral qui est têtu et qui refuse d’offrir ce
genre d’allégement fiscal substantiel. Il continue de s’en prendre
aux parents qui restent au foyer pour s’occuper des enfants. Il
continue de s’en prendre aux familles à faible revenu. Huit cent
mille Albertains ne paieront plus d’impôt provincial, mais le gou-
vernement fédéral continuera d’en soutirer des impôts.

Le fisc albertain laisse les gagne-petit tranquille. Pourquoi le
gouvernement fédéral n’en fait-il pas tout autant?
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L’hon. Herb Gray (vice-premier ministre, Lib.): Monsieur le
Président, à en juger par les questions que son porte-parole en
matière financière a posées hier, le Parti réformiste semble avoir
pour priorité d’offrir un allégement fiscal aux milliardaires. Nous
avons pour priorité d’offrir un allégement fiscal à tous les Cana-
diens.

Le député n’a pas parlé de l’article du Citizen d’Ottawa qui
signale que «le budget de l’Alberta prévient les citoyens que les
allégements fiscaux s’appliqueront si certains objectifs économi-
ques sont atteints, faute de quoi, il n’y aura pas d’allégement fiscal
et tous les changements seront reportés au siècle prochain». Je mets
le député au défi de répliquer à cela.

* * *

[Français]

LA DIVERSITÉ CULTURELLE

M. Michel Gauthier (Roberval, BQ): Monsieur le Président, la
ministre du Patrimoine canadien se prétend la protectrice de la
culture au Canada. Mais, encore une fois, on l’aura vu cette semai-
ne, son comportement est tout à fait à l’opposé de son discours.

Quelle crédibilité la ministre du Patrimoine canadien conserve-t-
elle pour prétendre représenter adéquatement le Québec au plan
culturel, alors qu’elle appartient à un gouvernement qui fait tout
pour réduire la place du Québec au plan international et qu’elle
embarque de plain-pied dans ce jeu-là?

L’hon. Sheila Copps (ministre du Patrimoine canadien, Lib.):
Monsieur le Président, c’est important qu’on continue à travailler
ensemble. C’est aussi important qu’au niveau international, il y ait
du respect pour la souveraineté d’un pays.

M. Michel Gauthier (Roberval, BQ): Monsieur le Président, la
ministre du Patrimoine canadien ne cesse de répéter partout que les
Québécois n’ont rien à craindre, qu’ils ont toute la place nécessaire
pour s’épanouir dans le giron canadien. Ce sont ses déclarations.

Encore une fois, ne vient-elle pas, avec son gouvernement, de
démontrer qu’entre les faits et les paroles, il y a une différence
énorme, que son discours est complètement vide de sens?

L’hon. Sheila Copps (ministre du Patrimoine canadien, Lib.):
Monsieur le Président, nous avons pu avoir une politique relative
aux enregistrements sonores, appuyée par le Bloc. Nous avons pu
avoir une Loi sur les droits d’auteur, appuyée par le Bloc. Nous
entamons aujourd’hui le dernier débat sur le projet de loi C-55 pour
protéger les publications au Canada, avec l’appui du Bloc.

Donc, les gestes que nous posons favorisent l’épanouissement de
la diversité culturelle au Canada, appuyée par le Bloc.
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Mme Caroline St-Hilaire (Longueuil, BQ): Monsieur le Prési-
dent, cette semaine, l’attitude de la ministre du Patrimoine cana-
dien, concernant la présence du Québec à la rencontre sur la diversi-
té culturelle, a lancé un message aux Québécois sur la place qu’elle
considère comme la leur au plan international.

La ministre du Patrimoine canadien n’a-t-elle pas démontré très
clairement que pour occuper au plan international la place qu’ils
considèrent comme légitime, les Québécois n’ont d’autre choix que
de devenir un pays souverain, c’est-à-dire de devenir les seuls
responsables de leurs relations avec les autres pays du monde?

L’hon. Herb Gray (vice-premier ministre, Lib.): Monsieur le
Président, le Bloc québécois insiste toujours sur le fait que nous
devons respecter les compétences constitutionnelles entre le gou-
vernement fédéral et les provinces.

En vertu de notre Constitution, la compétence en matière de
questions internationales relève totalement du gouvernement fédé-
ral, et c’est toujours la position que nous prenons. Si le Bloc
québécois désire respecter les compétences constitutionnelles, ils
ne doit pas travailler dans un sens de deux poids, deux mesures.

Mme Caroline St-Hilaire (Longueuil, BQ): Monsieur le Prési-
dent, on parle ici de compétences, et la culture, quant à moi, c’est de
juridiction provinciale.

Avec les efforts déployés par le gouvernement fédéral pour
limiter à sa plus simple expression la présence du Québec au plan
international, comment la ministre du Patrimoine canadien peut-
elle prétendre défendre la spécificité culturelle du Québec mieux
que ne le ferait un Québec souverain?

L’hon. Herb Gray (vice-premier ministre, Lib.): Monsieur le
Président, nous travaillons toujours pour aider la province de Qué-
bec à s’épanouir, surtout dans le domaine culturel.

Si on parle de questions internationales, en vertu de notre Consti-
tution, cela se trouve dans le cadre des compétences fédérales. Ce
n’est pas difficile à comprendre. Je me demande pourquoi il est si
difficile pour le Bloc québécois de comprendre cela. Il prône conti-
nuellement que nous devons respecter les juridictions fédérales
dans les autres domaines. Comme je viens de le dire, nous ne devons
pas avoir un système de deux poids, deux mesures.

* * *

[Traduction]

LA FISCALITÉ

Mme Alexa McDonough (Halifax, NPD): Monsieur le Prési-
dent, lors du récent congrès de l’Alternative unie, on nous a dit que
le slogan le plus populaire était «P.M. comme chef», mais ce P.M.
ne renvoyait pas au chef du Parti réformiste; il renvoyait plutôt au
ministre des Finances.

Nous avons vu des réformistes baver d’envie devant le récent
budget libéral. Nous constatons maintenant que le ministre des
Finances semble tenté par l’impôt uniforme.

Le gouvernement donnera-t-il l’assurance aux Canadiens que,
pour faire sa cour aux réformistes, le ministre des Finances ne
renoncera pas à l’impôt progressif?

L’hon. Jim Peterson (secrétaire d’État (Institutions financiè-
res internationales), Lib.): Monsieur le Président, je crois que
l’appui que les membres du Parti réformiste ont donné à Stockwell
Day est encore plus important.
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Est-ce que cela signifie qu’ils seraient prêt à lui céder les
commandes de l’Alternative unie?

Mme Alexa McDonough (Halifax, NPD): Monsieur le Prési-
dent, le gouvernement ne veut pas parler de l’impôt progressif parce
que les Canadiens ont bien entendu le ministre des Finances décla-
rer qu’il suivrait avec beaucoup d’intérêt l’introduction de l’impôt
uniforme en Alberta.

À l’intérêt de qui pensera-t-il? Certainement pas à l’intérêt du
contribuable ordinaire qui serait certainement le dindon de la farce
s’il y avait un impôt uniforme.

Le gouvernement a-t-il décidé de renoncer à l’impôt progressif?

L’hon. Herb Gray (vice-premier ministre, Lib.): Monsieur le
Président, il y a quelques jours à peine, le NPD, sous la direction de
la députée, s’est uni au Parti réformiste dans une attaque contre
l’impôt progressif.

Contrairement au chef du NPD et au Parti réformiste, le gouver-
nement du Canada estime que l’impôt doit tenir compte de la
capacité de payer du contribuable et que les réductions d’impôt
doivent d’abord profiter à ceux qui en ont le plus besoin, aux
Canadiens à faible et à moyen revenu.

Je crois que le chef du NPD devrait avoir honte d’avoir abandon-
né un tel principe au moment d’un vote officiel.

* * *
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[Français]

LA MAGISTRATURE

M. Jean Dubé (Madawaska—Restigouche, PC): Monsieur le
Président, hier, le gouvernement du Nouveau-Brunswick a modifié
sa Loi sur l’organisation judiciaire afin d’ajouter un deuxième juge
à la Cour du banc de la reine à Campbellton. Une belle coïncidence,
vu les élections provinciales qui approchent.

J’ai appris aujourd’hui que la ministre de la Justice n’est toujours
pas convaincue qu’un deuxième juge est nécessaire.

Qu’est-ce que ça prendra pour la convaincre? Que d’autres crimi-
nels soient relâchés dans la communauté à cause de délais excessifs
à la cour?

[Traduction]

Mme Eleni Bakopanos (secrétaire parlementaire du ministre
de la Justice et procureur général du Canada, Lib.): Monsieur le
Président, je prends note de la question et je communiquerai ma
réponse à la Chambre plus tard.

[Français]

M. Jean Dubé (Madawaska—Restigouche, PC): Monsieur le
Président, ce n’est pas la première fois que je pose cette question à
la Chambre.

[Traduction]

Quelles preuves faut-il de plus à la ministre? Le monde judiciaire
de Campbellton, le ministre provincial de la Justice et même le juge
en chef de la province reconnaissent qu’il faut un juge de plus, car le
nombre de causes a triplé. Les femmes qui sont forcées de quitter
leurs foyers parce qu’elles sont victimes de mauvais traitements ne
peuvent même pas obtenir de date d’audience pour pouvoir régler la
question de leurs biens et de leur pension alimentaire.

La ministre dira-t-elle à la Chambre quand elle a l’intention de
rendre une décision sur la demande de nomination d’un nouveau
juge à la cour du district de Restigouche?

Mme Eleni Bakopanos (secrétaire parlementaire du ministre
de la Justice et procureur général du Canada, Lib.): Monsieur le
Président, je crois avoir déjà dit que je prenais note de la question et
que j’y répondrais à la Chambre au moment opportun.

* * *

LA JUSTICE

M. John Reynolds (West Vancouver—Sunshine Coast, Réf.):
Monsieur le Président, les modifications proposées hier à la Loi sur
les jeunes contrevenants sont purement symboliques. Ainsi, la loi
gardait secrète l’identité de 99 p. 100 des jeunes contrevenants.
Seulement 1 p. 100 des criminels les plus aguerris voyaient leur
nom publié.

Pourquoi la nouvelle loi continue-t-elle de garder secrète l’iden-
tité de jeunes trouvés coupables de vol à main armée, de violation de
domicile et d’agression sexuelle armée?

L’hon. Herb Gray (vice-premier ministre, Lib.): Monsieur le
Président, d’après ce que je comprends des mesures proposées qui
ont été fort bien accueillies par les gens du milieu judiciaire, on
autorisera la publication du nom de quiconque se voit infliger une
peine d’adulte. On autorisera aussi la publication du nom d’un jeune
fugitif qu’un juge considère dangereux. Ce sont là des mesures
importantes. Le député devrait le reconnaître.

M. John Reynolds (West Vancouver—Sunshine Coast, Réf.):
Monsieur le Président, malheureusement, je pense que les notes du
vice-premier ministre sont erronées. Un jeune trouvé coupable
d’agression armée sera encore remis en liberté sans que la popula-
tion n’en sache rien. L’identité d’un jeune trouvé coupable d’agres-
sion sexuelle armée demeurera secrète. Ces jeunes criminels pour-
ront se mêler aux autres à l’école et dans les parcs sans que personne
ne soit au courant de leur passé.

Pourquoi le gouvernement considère-t-il qu’une agression
sexuelle armée, un vol à main armée ou une prise d’otages pendant
une violation de domicile ne sont pas des crimes graves? Pourquoi
devrions-nous garder secrète l’identité de 99 p. 100 de ces criminels
aguerris?

Mme Eleni Bakopanos (secrétaire parlementaire du ministre
de la Justice et procureur général du Canada, Lib.): Monsieur le
Président, comme on l’a expliqué hier lorsque la ministre a proposé
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les nouvelles mesures législatives en matière de justice visant les
jeunes criminels, notre parti ne veut pas criminaliser des jeunes de
10 et 12 ans. Notre approche est différente. Elle est équilibrée. Le
projet de loi fait une distinction entre les jeunes criminels violents et
ceux qui ne le sont pas. Il vise à protéger l’ensemble de la société
par le biais de la responsabilité, de la réadaptation et des conséquen-
ces significatives, et non pas en criminalisant des jeunes de 10 et 12
ans.

[Français]

M. Michel Bellehumeur (Berthier—Montcalm, BQ): Mon-
sieur le Président, hier, la ministre de la Justice a encore une fois
cédé de façon lamentable à la droite en déposant des mesures
coercitives à l’endroit des jeunes contrevenants qui ne peuvent que
satisfaire les tenants de la ligne dure.

La ministre admettra-t-elle à la Chambre, comme elle l’a fait en
conférence de presse hier, que son projet de loi ne consent aucune
latitude supplémentaire aux provinces en matière de prévention ou
de réhabilitation?

Mme Eleni Bakopanos (secrétaire parlementaire du ministre
de la Justice et procureur général du Canada, Lib.): Monsieur le
Président, comme le bâtonnier du Québec l’a dit, notre nouvelle
approche permet au Québec de continuer à faire ce qu’il faisait
auparavant.

Je veux quand même dire que dans le projet de loi, la ministre l’a
dit hier, en conférence de presse, il y a 206 millions de dollars
alloués dans le budget du ministre des Finances justement pour la
réhabilitation. Aussi, il ne faut pas oublier que nous avons alloué 32
millions de dollars chaque année pour la prévention du crime.

M. Michel Bellehumeur (Berthier—Montcalm, BQ): Mon-
sieur le Président, pour ce qui est du bâtonnier du Québec, j’ai hâte
de voir la réaction du Comité du Barreau du Québec qui a étudié
cette question et qui a contredit le bâtonnier du Québec.
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En durcissant la loi comme elle le fait, la ministre réalise-t-elle
qu’elle crée des pressions indues sur le système de justice québé-
cois, attaquant par le fait même 25 années d’expertise en matière de
criminalité juvénile?

La secrétaire parlementaire est une députée du Québec. Elle
devrait se lever et aller à l’encontre de sa ministre sur cette question.

Mme Eleni Bakopanos (secrétaire parlementaire du ministre
de la Justice et procureur général du Canada, Lib.): Monsieur le
Président, justement, je suis une députée du Québec, et je suis très
contente quand même de la loi que la ministre a déposée. Parce qu’à
part le bâtonnier, je veux aussi lire ce que le criminologue montréa-
lais, Guy Cournoyer, a dit: «. . .de continuer à développer son
approche psychosociale par opposition à l’approche judiciaire».

C’est justement ce que permet la nouvelle loi qui a été déposée.

[Traduction]

M. Art Hanger (Calgary-Nord-Est, Réf.): Monsieur le Prési-
dent, la secrétaire parlementaire fait montre d’une certaine connais-
sance du système juridique, mais elle ne fait preuve d’aucun intérêt
pour les questions que lui présente le public ni pour ses préoccupa-
tions au sujet de la Loi sur les jeunes contrevenants.

Ma question s’adresse à la secrétaire parlementaire. Peut-elle
dire à la Chambre pourquoi des crimes violents comme le vol, les
agressions sexuelles avec une arme et la prise d’otages ont été
exclus de la nouvelle loi concernant les jeunes contrevenants? Ne
s’agit-il pas là de crimes violents?

Mme Eleni Bakopanos (secrétaire parlementaire du ministre
de la Justice et procureur général du Canada, Lib.): Monsieur le
Président, comme je l’ai dit plus tôt et comme la ministre l’a dit,
notre parti ne veut pas criminaliser les jeunes de 10 et 11 ans. Je
n’arrête pas de le répéter.

Notre nouvelle démarche n’est qu’un morceau du puzzle. Les
députés réformistes l’oublient toujours quand ils posent des ques-
tions. Il y a d’autres articles dans le Code criminel qui traitent de ces
cas, il n’y a pas que le projet de loi dont la Chambre a été saisie.

Notre démarche, je le répète, est équilibrée, c’est une démarche
qui vise à protéger la société. C’est exactement ce que nous faisons
dans la nouvelle loi. Nous parlons aussi d’une conséquence impor-
tante, la responsabilisation. . .

Le Président: Le député de Calgary-Nord-Est a la parole.

M. Art Hanger (Calgary-Nord-Est, Réf.): Monsieur le Prési-
dent, c’est le président du Comité de la justice du gouvernement
libéral qui a en fait dit que les jeunes de 10 et 11 ans devraient être
visés par la Loi sur les jeunes contrevenants. Ce n’est pas le Parti
réformiste qui a dit cela.

Le choix de crimes de la ministre, pour arriver à ses fins, est bien
curieux. Elle inclut les agressions sexuelles graves, qui étaient au
nombre de trois en 1996 et en 1997 sur sa liste de crimes choisis,
mais elle écarte les agressions sexuelles armées; or il y en a eu 46 au
cours de cette période.

Pourquoi la ministre ne pense-t-elle pas qu’une agression sexuel-
le avec une arme ou un vol à main armée ou une prise d’otages lors
d’un vol avec violation de domicile sont des crimes graves?

L’hon. Herb Gray (vice-premier ministre, Lib.): Monsieur le
Président, la Chambre aura l’occasion d’étudier en détail toutes ces
questions.

Entre temps, selon un article paru dans le Edmonton Sun, John
Lindsay, le président de l’Association canadienne des chefs de
police, a dit: «Nous voyons des éléments très positifs dans le projet
de loi. Nous pensons sincèrement qu’il constitue une mesure plus
sérieuse pour les crimes les plus graves et les plus violents, et cela
nous plaît.»

C’est une déclaration faite par quelqu’un qui s’y connaît en la
matière. Il est le chef des services de police de la ville d’Edmonton,
dans la province du député. Le député devrait écouter cet homme,
car il est la voix de la réalité, de la raison et de la connaissance.
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[Français]

LES CONTRATS DE CONSTRUCTION

M. Michel Guimond (Beauport—Montmorency—Côte-de-
Beaupré—Île-d’Orléans, BQ): Monsieur le Président, ma ques-
tion s’adresse au vice-premier ministre.

Tout le monde reconnaît l’importance d’assurer la sécurité du
premier ministre, et cela vaut pour la résidence secondaire égale-
ment. Ce qui surprend, c’est que les travaux en cause ont été faits
sans aucun appel d’offres.

Comment justifier l’absence d’appel d’offres sous prétexte qu’il
s’agit de la sécurité du premier ministre? Doit-on comprendre que
tous les aménagements de sécurité dans la rénovation du Parlement,
par exemple, pourraient être faits sans appel d’offres, sous prétexte
qu’ils servent à la sécurité du premier ministre?

[Traduction]

L’hon. Lawrence MacAulay (solliciteur général du Canada,
Lib.): Monsieur le Président, le premier ministre a construit une
nouvelle maison à ses propres frais. En outre, il avait sa propre
entrée privée. C’est une affaire privée.

La GRC est responsable de la sécurité du premier ministre. Elle a
demandé que l’entreprise en cause fasse les travaux parce qu’elle
était dans la région et pour des raisons de sécurité.

[Français]

M. Michel Guimond (Beauport—Montmorency—Côte-de-
Beaupré—Île-d’Orléans, BQ): Monsieur le Président, on parle
d’une route et d’une guérite, pas d’équipements de sécurité sophis-
tiqués comme un système d’alarme.

Comment justifier que l’on négocie directement avec un entre-
preneur la construction d’un bout de route ou d’un abri pour les
policiers sous le prétexte de la sécurité?
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[Traduction]

L’hon. Lawrence MacAulay (solliciteur général du Canada,
Lib.): Monsieur le Président, l’attribution d’un contrat à un fournis-
seur exclusif est acceptable pour des raisons de sécurité.

Comme je l’ai déjà dit, la GRC a demandé que cette route soit
construite. Comme je l’ai déjà dit aussi, le premier ministre avait
une autre route privée. Il n’avait pas besoin de la nouvelle, mais la
GRC a quand même demandé qu’elle soit construite.

* * *

LA JUSTICE

M. Jay Hill (Prince George—Peace River, Réf.): Monsieur le
Président, le gouvernement a laissé un autre délinquant sexuel s’en
tirer impunément.

Paul Gervais a été reconnu coupable d’avoir agressé sexuelle-
ment neuf garçons. Il a subi un procès, a avoué son crime et a été
reconnu coupable. Toutefois, en raison d’une échappatoire juridique

qui s’appelle condamnation avec sursis, Gervais a quitté le palais de
justice hier et est rentré chez lui.

Comment la ministre peut-elle continuer à défendre cette échap-
patoire libérale qui permet à des prédateurs sexuels de s’en tirer?

Mme Eleni Bakopanos (secrétaire parlementaire du ministre
de la Justice et procureur général du Canada, Lib.): Monsieur le
Président, je ne peux parler des détails de cette affaire. Toutefois, je
peux dire au député quelles mesures nous avons prises relativement
aux condamnations avec sursis.

La ministre a renvoyé la question au Comité de la justice. Des
causes sont en instance devant la Cour suprême et elle attend que les
décisions soient rendues. Elle a déclaré à la Chambre qu’elle modi-
fiera la loi si cela s’impose.

M. Jay Hill (Prince George—Peace River, Réf.): Monsieur le
Président, c’est le gouvernement libéral qui a introduit cette loi sous
la forme du projet de loi C-41. Le Parti réformiste lui a dit à maintes
reprises de le modifier, mais il n’a pas écouté.

En ce qui concerne le recours à la condamnation avec sursis, la
Cour d’appel de la Colombie-Britannique a déclaré: «Si le Parle-
ment avait eu l’intention d’exclure certaines infractions, il aurait dû
l’exprimer clairement.»

Je veux que la secrétaire parlementaire réponde clairement à ma
question par oui ou par non. Tentera-t-elle de convaincre la ministre
que la loi concernant la détermination de la peine doit être modifiée
immédiatement afin que des criminels violents comme Paul Ger-
vais purgent une peine de prison plutôt que de rentrer chez eux?

Mme Eleni Bakopanos (secrétaire parlementaire du ministre
de la Justice et procureur général du Canada, Lib.): Monsieur le
Président, voilà un autre exemple parfait d’une situation où l’oppo-
sition juge qu’il n’est pas nécessaire de s’en remettre à un proces-
sus.

Nous avons un processus. La ministre a déjà déclaré à la Cham-
bre qu’elle s’occupera de la question. Le Comité de la justice a déjà
accepté d’étudier la question. La Cour suprême du Canada va
bientôt rendre une décision. La ministre a déclaré à maintes et
maintes reprises qu’elle apportera au besoin les changements néces-
saires.

* * *

[Français]

LES CONTRATS DE CONSTRUCTION

M. Odina Desrochers (Lotbinière, BQ): Monsieur le Président,
le ministre des Travaux publics et des Services gouvernementaux
s’est comporté d’une façon pour le moins imprudente en confiant un
contrat sans appel d’offres à l’entrepreneur que le premier ministre
avait engagé privément pour construire une résidence secondaire.

Ma question s’adresse au vice-premier ministre. En accordant
ainsi l’avantage d’un contrat sans appel d’offres à l’entrepreneur
privé du premier ministre, le ministre des Travaux publics et des
Services gouvernementaux n’a-t-il pas placé le premier ministre
dans une situation pour le moins délicate et embarrassante?
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[Traduction]

L’hon. Lawrence MacAulay (solliciteur général du Canada,
Lib.): Monsieur le Président, c’est la GRC qui a demandé au
ministère des Travaux publics d’embaucher cet entrepreneur pour
des raisons de sécurité et parce qu’il se trouvait dans la région.

Il est important aussi de signaler qu’il s’agissait d’un deuxième
chemin menant chez le premier ministre. Ce dernier a sa propre voie
d’accès. Il n’avait pas besoin de ce chemin. C’est la GRC qui, pour
des motifs de sécurité, a décidé de le faire construire.

* * *

LES AFFAIRES AUTOCHTONES

M. Lynn Myers (Waterloo—Wellington, Lib.): Monsieur le
Président, j’ai une question à poser au secrétaire parlementaire de la
ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien.

On a exprimé des inquiétudes au sujet de la situation du logement
dans les réserves. Dans bien des régions, on remarque dans les
réserves des conditions de vie médiocres et des problèmes de
surpeuplement.

Le gouvernement est-il résolu à améliorer le sort des Canadiens
autochtones en leur garantissant les ressources voulues pour répon-
dre à leurs importants besoins en matière de logement?

M. David Iftody (secrétaire parlementaire du ministre des
Affaires indiennes et du Nord canadien, Lib.): Monsieur le Prési-
dent, je remercie le député de l’intérêt qu’il manifeste pour ce
problème qui est très important et même crucial aux yeux de tous les
Canadiens.

Je suis heureux de faire savoir à la Chambre que, le 10 mars, la
ministre a annoncé au nom du gouvernement du Canada et en
compagnie du chef national, Phil Fontaine, le déblocage de 20
millions de dollars de plus pour le logement des autochtones qui
habitent dans des réserves.
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C’est là une façon de nous acquitter de notre engagement cons-
tant et de manifester notre préoccupation pour les membres des
premières nations qui habitent dans les réserves. Ces crédits leur
donneront la possibilité de se donner des conditions de logement
que tous les Canadiens jugeraient acceptables.

* * *

L’INDUSTRIE FORESTIÈRE

M. John Duncan (Île de Vancouver-Nord, Réf.): Monsieur le
Président, l’un des plus importants clients de l’industrie forestière
du Canada est la chaîne américaine de magasins Home Depot.

Le 17 mars, le Rainforest Action Network organisera une grande
manifestation aux magasins Home Depot du Canada et des États-
Unis pour inciter les consommateurs à ne pas acheter de produits
provenant de peuplements vieux. Par définition, au Canada, les
entreprises forestières exploitent en grande partie des peuplements
vieux.

Pourquoi le ministre garde-t-il le silence pendant que des lob-
byistes étrangers dénigrent nos produits forestiers?

L’hon. Arthur C. Eggleton (ministre de la Défense nationale,
Lib.): Monsieur le Président, la chaîne Home Depot a clairement
laissé savoir qu’elle voulait appuyer le processus de certification
bien géré et fondé sur des données scientifiques. Il s’agit d’un
nouveau processus qu’applique l’industrie. Par conséquent, les
entreprises canadiennes sont bien placées pour soutenir la concur-
rence sur le marché américain.

M. John Duncan (Île de Vancouver-Nord, Réf.): Monsieur le
Président, le gouvernement ne prend pas l’affaire au sérieux. Nous
avons déjà entendu les arguments qu’il nous sert. Le gouvernement
ne peut se croiser les doigts et espérer pour le mieux. Nous parlons
ici d’une manifestation organisée visant directement les produits
forestiers canadiens.

Pourquoi le ministre garde-t-il le silence pendant que se prépare
une manifestation contre notre plus grand secteur d’exportation?

L’hon. Arthur C. Eggleton (ministre de la Défense nationale,
Lib.): Monsieur le Président, le ministre ne garde pas le silence. Lui
et le ministre du Commerce international surveillent la situation de
très près. Ils veillent à ce que nos produits continuent d’avoir accès
au marché américain.

Le processus de certification est tout nouveau dans ce secteur. Il
profitera à l’ensemble de l’industrie. Nous continuerons d’avoir
accès à ce marché.

* * *

LES MARCHÉS DE CONSTRUCTION

M. John Solomon (Regina—Lumsden—Lake Centre, NPD):
Monsieur le Président, les marchés publics octroyés à Renald Clou-
tier, l’entrepreneur personnel du premier ministre, ont non seule-
ment été accordés sans appel d’offres, mais n’ont pas été assujettis
non plus aux autres règles normales.

Ainsi, le poste de garde de la GRC a été construit en novembre et
décembre de 1998, mais le permis de construction municipal mon-
tre qu’on a présenté une demande de permis une fois les travaux
terminés. De plus, on n’a procédé à aucune évaluation environne-
mentale relativement à la construction de la route même si les
voisins du premier ministre croient que cela pourrait contaminer
leurs sources locales d’approvisionnement en eau.

Le ministre pourrait-il nous expliquer pourquoi on a violé ces
règles alors que les questions touchant le premier ministre sont
censées faire l’objet d’un examen public plus minutieux, selon ce
que dit son propre code sur les conflits d’intérêts?

L’hon. Lawrence MacAulay (Cardigan, Lib.): Monsieur le
Président, je tiens à dire à mon collègue qu’aucune ligne directrice
du Conseil du Trésor n’a été violée. On a respecté la politique.

Comme je l’ai dit précédemment, le premier ministre a construit
une maison. Il avait sa propre voie d’accès privée. Il n’avait pas
besoin de cette voie d’accès. C’est la GRC qui a réclamé sa cons-
truction. Elle a demandé cet entrepreneur pour des raisons de
sécurité. C’est pourquoi on lui a octroyé le marché.
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M. John Solomon (Regina—Lumsden—Lake Centre, NPD):
Monsieur le Président, le gouvernement libéral et les ministres
continuent de prétendre que M. Cloutier a été engagé pour ce travail
parce qu’il était sur place et respectait les critères de sécurité. Si la
sécurité était une considération si importante dans le choix de M.
Cloutier pour effectuer les travaux de construction à la maison du
premier ministre, comment se fait-il alors que M. Cloutier a pu
sous-traiter ces travaux délicats à deux autres entreprises, Continen-
tal Asphalt et Mario Gélinas?

L’hon. Lawrence MacAulay: Monsieur le Président, je n’ai pas
les détails de tous les marchés avec moi. Je peux répéter à mon
collègue ce que je lui ai déjà dit. C’est la GRC qui a pris la décision
pour assurer la sécurité du premier ministre du Canada. C’est la
raison pour laquelle on a construit cette route. La GRC a demandé
qu’on engage cette personne pour des raisons de sécurité. C’est ce
qu’on a fait. Les lignes directrices gouvernementales ont été sui-
vies.

* * *

LE VOL 111 DE SWISSAIR

M. Bill Casey (Cumberland—Colchester, PC): Monsieur le
Président, ma question s’adresse au ministre des Transports.

L’enquête concernant l’écrasement du vol 111 de Swissair a déjà
coûté 62 millions de dollars et les coûts continuent de grimper. La
Garde côtière, la GRC et les forces armées absorbent la totalité des
coûts, de sorte que ces trois organismes ont dû réduire leurs activités
et se sont vu refuser l’acquisition de nouveau matériel, apparem-
ment à cause des coûts engagés. Cela n’a toutefois pas empêché les
travaux de construction sur la voie d’accès de la résidence du
premier ministre.
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Le gouvernement a-t-il demandé aux fabricants de l’avion, à la
compagnie aérienne et aux divers gouvernements concernés de
contribuer au paiement des coûts?

M. Stan Dromisky (secrétaire parlementaire du ministre des
Transports, Lib.): Monsieur le Président, je remercie le député de
poser une question intéressante.

Je signale, à l’intention des téléspectateurs, que le Canada est lié
par un accord international. Les coûts engagés dans toute enquête
sur la sécurité des transports, dans les limites de notre compétence,
sont entièrement à notre charge.

Effectivement, l’enquête a déjà coûté beaucoup d’argent et ce
n’est probablement pas fini. Notre gouvernement s’est engagé, dans
les limites humaines et technologiques raisonnables, à établir les
causes de cette terrible tragédie.

M. Bill Casey (Cumberland—Colchester, PC): Monsieur le
Président, cela m’amène à soulever un certain nombre de points qui
méritent notre attention.

Que deviendront les budgets de la GRC, des forces armées et de
la Garde côtière si plusieurs écrasements semblables se produi-
saient? Si nous ne demandons pas à d’autres parties intéressées de
supporter une partie des coûts, le gouvernement va-t-il donner
l’assurance à ces trois organismes qu’ils n’auront pas à supporter de
déficit budgétaire à cause de cet écrasement? Comme dans le cas
des inondations au Saguenay et de la tempête de verglas au Québec,

va-t-il leur fournir les fonds nécessaires pour éviter que la prestation
de leurs services ne soit menacée?

M. Stan Dromisky (secrétaire parlementaire du ministre des
Transports, Lib.): Monsieur le Président, je crois que nous pou-
vons sauter aux conclusions et affirmer que chaque membre de
l’équipe contribuera à sa façon.

Je ferai cependant remarquer que la compagnie Swissair a fait
preuve d’une grande générosité à l’endroit de nombreuses familles
de victimes. Elle a déjà versé plusieurs millions de dollars dans le
cadre de toute cette affaire.

Les États-Unis, pour leur part, n’ont encore annoncé aucune
décision finale quant à leur participation aux coûts de location de
grandes quantités de matériel et de technologie.

* * *

LES ESPÈCES MENACÉES

M. Derek Lee (Scarborough—Rouge River, Lib.): Monsieur le
Président, cette semaine, dans tout le pays, des groupes environne-
mentaux ont organisé des manifestations pour souligner le fait que
le Canada n’a pas encore de loi qui protège efficacement les espèces
menacées.

C’est un domaine qui relève de la compétence des provinces
certes, mais je voudrais demander à la ministre de l’Environnement
ce que le gouvernement du Canada fait pour protéger les espèces qui
sont actuellement menacées.

L’hon. Christine Stewart (ministre de l’Environnement,
Lib.): Monsieur le Président, je remercie mon collègue, tous les
députés de ce côté-ci de la Chambre, les députés d’en face et tous
ceux qui ont participé hier à la journée d’action en faveur des
espèces menacées.

Compte tenu de l’activité humaine et de son impact sur l’envi-
ronnement, il va de soi que nous avons besoin d’une loi pour
protéger les espèces menacées. J’espère pouvoir présenter une
mesure législative à cet égard avant la suspension des travaux pour
l’été.

Dans l’intervalle, j’ai consulté des intervenants un peu partout au
pays, des représentants des secteurs commercial et industriel, des
agriculteurs, des ONG environnementales, ainsi que mes homolo-
gues provinciaux, afin de voir comment nous pourrions créer un
filet national de sécurité pour protéger les espèces menacées, vu que
c’est un domaine qui est, dans une large mesure, du ressort des
provinces et des territoires.

Il existe déjà des lois pour protéger ces espèces, mais il y aura
effectivement une nouvelle loi.

* * *

L’AGRICULTURE

M. Jake E. Hoeppner (Portage—Lisgar, Réf.): Monsieur le
Président, une étude réalisée par un groupe privé en Saskatchewan
révèle que depuis 1984, les producteurs du Dakota du Nord et du
Montana ont reçu entre 50 et 75 cents de plus que les producteurs
canadiens pour leur boisseau de blé. Les pertes pour les producteurs
de l’Ouest se chiffrent à plusieurs milliards de dollars. Quelles
mesures le gouvernement a-t-il l’intention de prendre pour compen-
ser ces pertes? À mon avis, il devrait ouvrir les comptes de la
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Commission canadienne du blé et donner la possibilité aux produc-
teurs de commercialiser eux-mêmes leur grain.

L’hon. Arthur C. Eggleton (ministre de la Défense nationale,
Lib.): Monsieur le Président, ce garçon de la grande ville essaie de
nous fournir des informations à propos des exploitations agricoles.

Les auteurs du rapport dont fait état le député ont surestimé les
prix pratiqués aux États-Unis et sous-estimé ceux pratiqués par la
Commission canadienne du blé. Les résultats de cette étude ne sont
pas concluants. Les auteurs ont usé d’une vision sélective pour
examiner les systèmes de manutention et de transport du grain de
chaque pays. Leur méthode de fixation des prix ne permet pas de
faire une comparaison exacte entre les prix des deux pays. Or, c’est
là-dessus que se fonde le député pour poser sa question.

* * *

[Français]

LES CONTRATS DE CONSTRUCTION

Mme Madeleine Dalphond-Guiral (Laval-Centre, BQ): Mon-
sieur le Président, le Règlement sur les marchés de l’État, adopté
par le Conseil du Trésor, est très clair: lorsqu’un gestionnaire
accorde un contrat sans appel d’offres, il doit obligatoirement
verser au dossier une preuve écrite justifiant le recours à l’une des
quatre exceptions prévues dans le règlement.
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Si cela a été fait, le vice-premier ministre peut-il déposer à la
Chambre la preuve écrite qui justifie le fait qu’un contrat public ait
été accordé sans appel d’offres par le gouvernement à l’entre-
preneur qui a construit le chalet du premier ministre?

L’hon. Herb Gray (vice-premier ministre, Lib.): Monsieur le
Président, je ferai enquête sur la question de l’honorable députée. Il
y a peut-être des questions sécuritaires qui relèvent de cela. Je ferai
mon possible pour donner une réponse complète à la demande de
l’honorable députée.

* * *

[Traduction]

LE RÉSEAU ROUTIER

Mme Wendy Lill (Dartmouth, NPD): Monsieur le Président, la
situation de l’autoroute à péage controversée de la passe de Cobe-
quid, en Nouvelle-Écosse, a encore changé. Maintenant, son finan-
cement a été vendu à une société américaine contrôlée par une
banque japonaise. Comme nous le savons, le gouvernement fédéral
a investi plus de 27 millions de dollars dans l’autoroute de Cobe-
quid, l’une des routes à péage de l’Atlantique qui permet à des
entreprises privées de tirer de coquettes sommes de bénéfices en
utilisant des fonds fédéraux.

Le gouvernement admettra-t-il que notre politique nationale
consiste à confier les routes à l’entreprise privée et à laisser les

bénéfices sortir du pays? C’est honteux. Les Canadiens veulent
savoir ce que fera le gouvernement à ce sujet.

M. Stan Dromisky (secrétaire parlementaire du ministre des
Transports, Lib.): Monsieur le Président, je signale que nous avons
une position bien arrêtée en ce qui concerne les autoroutes à péage.
On a déjà annoncé à la Chambre que, en ce qui concerne le gouver-
nement, s’il faut envisager le recours aux postes de péage pour toute
route faisant partie de la transcanadienne, la décision doit être prise
en collaboration avec le ministre des Transports. La décision finale
à cet égard est prise par le ministre.

Les autoroutes sont de compétence provinciale, mais chaque fois
que des fonds fédéraux sont transférés à des provinces à cette fin,
c’est pour l’amélioration de la route transcanadienne. . .

Le Président: Le député de South Shore a la parole.

* * *

LE VOL 111 DE LA SWISSAIR

M. Gerald Keddy (South Shore, PC): Monsieur le Président, le
député de Cumberland—Colchester a posé une question extrême-
ment importante à propos de la Garde côtière. Ce que le ministre n’a
pas dit, c’est que la seule chose qui a épargné à la Garde côtière une
réduction de son budget plus tôt en 1998, c’est l’écrasement du vol
111 de la Swissair. Si cette tragédie ne s’était pas produite, les
navires de la Garde côtière auraient été désarmés beaucoup plus tôt
à l’automne de 1998.

C’est la sécurité qui est en jeu en l’occurrence. Le ministre des
Transports entend-il faire fi de la sécurité de nos pêcheurs et de nos
plaisanciers de la même façon que le ministre de la Défense a fait fi
de la sécurité de nos pilotes?

M. Wayne Easter (secrétaire parlementaire du ministre des
Pêches et des Océans, Lib.): Monsieur le Président, c’est le minis-
tre des Pêches et des Océans qui est responsable de la Garde côtière.
Il a affirmé clairement à maintes reprises à la Chambre qu’on ne
fera pas de compromis sur la sécurité concernant la Garde côtière.
Que ce soit dans le cas de la catastrophe de la Swissair ou de toute
autre catastrophe, la Garde côtière a pour mission de veiller à la
sécurité des gens et des navires de mer. C’est absolument cela que
nous ferons.

* * *

LE COMMERCE

M. Bill Graham (Toronto-Centre—Rosedale, Lib.): Monsieur
le Président, ma question s’adresse au secrétaire parlementaire du
ministre du Commerce international. L’OMC lancera des négocia-
tions commerciales à Seattle plus tard cette année. Des secteurs et
des questions économiques d’un grand intérêt pour les Canadiens y
feront l’objet de discussions. Les Canadiens auront-ils l’occasion de
contribuer à la préparation de ces négociations importantes?

M. Bob Speller (secrétaire parlementaire du ministre du
Commerce international, Lib.): Monsieur le Président, le gouver-
nement du Canada accorde la plus haute importance aux consulta-
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tions publiques. C’est affaire de simple bon sens. Le 8 février, le
ministre du Commerce international a lancé les consultations. Le
Comité permanent de l’agriculture et de l’agroalimentaire a tenu
des consultations avec des groupes agricoles. Dans quelques semai-
nes, le Comité permanent des affaires étrangères et du commerce
international se rendra dans certaines parties du Canada pour re-
cueillir l’opinion des gens concernant ces importantes négociations.

Le ministre du Commerce international a rencontré ses homolo-
gues provinciaux plus tôt cette année. Ils sont résolus à obtenir
l’opinion des Canadiens avant d’aller négocier à Genève.

M. Lee Morrison (Cypress Hills—Grasslands, Réf.): Mon-
sieur le Président, ma question s’adresse à la ministre du Patrimoine
canadien.

Les Américains ont déjà ciblé les exportations canadiennes de
bovins en vif, dont la valeur annuelle avoisine les deux milliards et
demi de dollars. Le sénateur Baucus et ses copains du lobby améri-
cain de l’agriculture se frottent les mains à l’idée d’arriver à justi-
fier des mesures compensatoires en se servant du modèle fourni par
le projet de loi C-55.

Pourquoi la ministre est-elle prête à sacrifier les éleveurs de
l’Ouest à la gloire de Ted Rogers?
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L’hon. Herb Gray (vice-premier ministre, Lib.): Monsieur le
Président, nous défendons les intérêts canadiens dans tous les sec-
teurs. Nous ne sacrifions pas les intérêts des uns au profit des autres.
Nous sommes là pour tous les Canadiens.

Je voudrais que notre ami nous dise pourquoi il tient tant à
sacrifier les intérêts du Canada et à appuyer le sénateur Baucus et les
Américains. Pourquoi son parti et lui refusent-ils de défendre le
Canada et de prendre fait et cause pour leur pays, au lieu d’ajouter
aux pressions indues qu’exercent les Américains pour abattre une
politique qui sert les intérêts de tous les Canadiens?

Défendez le Canada, réformistes! Cessez de favoriser les intérêts
américains.

* * *

[Français]

L’ASSURANCE-EMPLOI

Mme Monique Guay (Laurentides, BQ): Monsieur le Prési-
dent, les réponses que le ministre du Développement des ressources
humaines a données à nos dernières questions sur les ravages de son
régime font croire qu’il a déjà entre les mains le rapport d’évalua-
tion de ses fonctionnaires et qu’il travaille en secret aux modifica-
tions qu’il faudra apporter.

Pourquoi le ministre du Développement des ressources humaines
tarde-t-il à déposer ce rapport très attendu? Est-ce parce qu’il
s’apprête à se rendre à nos arguments et qu’il va pallier les failles du
régime dont sont victimes les chômeurs et les travailleurs?

L’hon. Pierre S. Pettigrew (ministre du Développement des
ressources humaines, Lib.): Monsieur le Président, je peux assurer
que le rapport ne fait pas de ravages. On ne parle pas de ravages. On
ne parle pas, comme le Bloc québécois aime tant le faire, de
victimes et de pauvres gens exploités, un langage. . .

Une voix: Vous l’avez vu?

L’hon. Pierre S. Pettigrew: Oui, absolument. J’ai lu le rapport.
Il m’a été remis.

Je peux assurer qu’il sera déposé, tel que la loi nous oblige à le
faire, dans les 30 premiers jours de la session, ce qui nous amène au
19 mars.

Mais je ne travaille pas en secret. Je peux assurer la Chambre
d’une chose, c’est que manifestement, comme gouvernement, nous
faisons notre travail pour bien mesurer les impacts de notre réforme
de l’assurance-emploi et nous partagerons bientôt les résultats avec
cette Chambre.

* * *

[Traduction]

LA DÉFENSE NATIONALE

M. Gordon Earle (Halifax-Ouest, NPD): Monsieur le Prési-
dent, les hélicoptères Sea King ont maintenant 35 ans et, compte
tenu du grand nombre d’ennuis mécaniques auxquels ils sont en
proie, on peut à juste titre s’inquiéter pour la sécurité des équipages.

De nombreux parents m’écrivent pour me faire part de leur
inquiétude de voir leur fils piloter un de ces appareils.

Le ministre a souligné hier qu’il déposerait très bientôt un docu-
ment précisant la stratégie d’achat d’hélicoptères de remplacement.
Le programme d’approvisionnement militaire est vaste et complexe
et il comprend de nombreuses étapes.

Le ministère peut-il faire savoir à la Chambre à quelle étape du
processus en est le projet d’acquisition de l’hélicoptère maritime?

L’hon. Arthur C. Eggleton (ministre de la Défense nationale,
Lib.): Monsieur le Président, nous étudions attentivement toutes les
caractéristiques des hélicoptères, parce que je veux être bien certain
que l’appareil que nous choisirons pour remplacer le Sea King saura
répondre à nos besoins opérationnels à un coût abordable et accepta-
ble pour tous les Canadiens.

J’aimerais bien régler cette question le plus rapidement possible,
mais entre-temps, nous devrons continuer d’utiliser les Sea King
pendant quelques années encore. Nous nous assurerons toutefois
qu’ils sont bien entretenus, qu’ils sont remis en état au besoin,
comme cela a toujours été le cas, et que nos équipages sont en
sécurité.

* * *

LES AFFAIRES AUTOCHTONES

M. Gerald Keddy (South Shore, PC): Monsieur le Président,
ma question s’adresse au ministre du Développement des ressour-
ces humaines.
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La Stratégie de développement des ressources humaines autoch-
tones modifiera la façon dont les programmes et les services de
formation sont offerts aux Canadiens autochtones. Cette stratégie
soulève des critiques, dont la disparition des services offerts aux
groupes autochtones qui habitent hors des réserves, comme le
Canadian Métis Council et le Native Council of Nova Scotia.

Le ministre peut-il garantir que, à l’avenir, ces deux groupes
recevront des fonds équivalents à ceux qu’ils ont reçus dans le cadre
de l’entente bilatérale régionale?

L’hon. Pierre S. Pettigrew (ministre du Développement des
ressources humaines, Lib.): Monsieur le Président, je remercie le
député d’appuyer notre entente bilatérale. L’entente sur le dévelop-
pement du marché du travail a grandement amélioré la situation des
Canadiens autochtones.

Je félicite la secrétaire d’État à l’Enfance et à la Jeunesse de son
travail extraordinaire, car elle a beaucoup participé à ces ententes
bilatérales.

En ce qui concerne l’autre groupe qu’a mentionné le député, je
suis convaincu que nous pourrons faire aboutir sous peu ce dossier
fort important.

* * *

RECOURS AU RÈGLEMENT

LA PÉRIODE DES QUESTIONS

Mme Eleni Bakopanos (secrétaire parlementaire du ministre
de la Justice et procureur général du Canada, Lib.): Monsieur le
Président, j’invoque le Règlement.

Un député progressiste-conservateur m’a posé une question sur
un juge du Nouveau-Brunswick. J’ai une réponse, si les députés
veulent bien que j’en donne lecture. En fait, la ministre a reçu une
lettre de madame le procureur général du Nouveau-Brunswick. Elle
prendra une décision sous peu sur la nomination du nouveau juge au
Nouveau-Brunswick.

Le vice-président: Je suis sûr que tous les députés trouvent
l’information satisfaisante.

______________________________________________

AFFAIRES COURANTES
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[Traduction]

LES DÉLÉGATIONS INTERPARLEMENTAIRES

M. Bill Graham (Toronto-Centre—Rosedale, Lib.): Monsieur
le Président, conformément au paragraphe 34(1) du Règlement, j’ai
l’honneur de présenter à la Chambre, dans les deux langues officiel-
les, le rapport de la délégation canadienne de l’Association parle-
mentaire Canada-Europe à l’Organisation pour la sécurité et la

coopération en Europe, l’OSCE, comité permanent de l’assemblée
parlementaire à Vienne, le 14 janvier 1999.

* * *

LES COMITÉS DE LA CHAMBRE

PROCÉDURE ET AFFAIRES DE LA CHAMBRE

Mme Marlene Catterall (Ottawa-Ouest—Nepean, Lib.):
Monsieur le Président, j’ai l’honneur de présenter le 60e rapport du
Comité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre. Il
concerne la liste des membres et des membres associés du Comité
permanent du patrimoine canadien, et j’ai l’intention de proposer
l’adoption du rapport aujourd’hui.

(La motion est adoptée.)

* * *

PÉTITIONS

LA JUSTICE

M. Randy White (Langley—Abbotsford, Réf.): Monsieur le
Président, j’ai deux pétitions à présenter. La première demande au
Parlement d’adopter une loi qui réduira la cruauté envers les famil-
les des victimes, redonnera un peu de réalisme aux peines et cessera
de jouer avec la vie, en prenant le risque qu’un tueur en série ou un
prédateur invétéré ne frappera pas de nouveau.

Nous croyons que le projet de loi C-251 empêchera les meurtriers
et les violeurs récidivistes de ne purger qu’une seule peine pour les
multiples crimes qu’ils ont commis et comblera l’écart entre la
justice et notre système de justice.

LES DÉLINQUANTS SEXUELS

M. Randy White (Langley—Abbotsford, Réf.): Monsieur le
Président, les signataires de la deuxième pétition font porter à
30 000 le nombre de pétitionnaires sur ce sujet. Tous ces pétition-
naires rappellent que la dernière agression sexuelle commise dans la
localité d’Abbotsford l’a été par un récidiviste dangereux qui avait
déjà été condamné 63 fois.

Par conséquent, les pétitionnaires demandent que la direction du
centre correctionnel communautaire Sumas ait le droit de refuser
des récidivistes violents et dangereux qui pourraient poser des
risques pour la société et que les récidivistes violents et les préda-
teurs sexuels n’aient plus le droit de rester au centre Sumas.

Des mesures s’imposent et le gouvernement doit régler rapide-
ment cette question.

LES ARMES NUCLÉAIRES

M. Bill Graham (Toronto-Centre—Rosedale, Lib.): Monsieur
le Président, j’ai l’honneur de présenter une pétition signée par des
centaines de Torontois qui demandent au Parlement d’appuyer
l’élaboration immédiate et la conclusion, d’ici l’an 2000, d’une
convention internationale établissant un calendrier exécutoire pour
l’abolition de toutes les armes nucléaires.
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Le comité permanent a déposé un rapport dans lequel il réclame
l’abolition des armes nucléaires et je suis heureux de présenter cette
pétition qui vient appuyer la position du comité.

[Français]

L’ÉQUITÉ SALARIALE

Mme Monique Guay (Laurentides, BQ): Monsieur le Prési-
dent, au nom des citoyennes et citoyens de la circonscription de
Laurentides, ainsi que de ceux de la circonscription de Manicoua-
gan, qui croient sincèrement à l’égalité entre les hommes et les
femmes ainsi qu’à la justice, j’ai l’honneur de déposer ces deux
pétitions exigeant du gouvernement qu’il retire sa requête d’appel
dans la cause de l’équité salariale au sein de la fonction publique et
qu’il respecte le jugement du tribunal l’obligeant à payer l’équité
salariale à ses employés.
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Ces pétitions se joignent à celles présentées cette semaine par
mes autres collègues du Bloc québécois.

[Traduction]

LE PROJET DE LOI C-68

M. Inky Mark (Dauphin—Swan River, Réf.): Monsieur le
Président, je suis heureux de présenter une pétition au nom d’élec-
teurs de la circonscription de Dauphin—Swan River.

Les pétitionnaires demandent au Parlement d’abroger le projet de
loi C-68, de réorienter les centaines de millions de dollars de
l’argent des contribuables qui sont consacrés inutilement à la déli-
vrance de permis à des propriétaires d’armes à feu responsables et
de consacrer plutôt cet argent à des refuges pour femmes, à la
prévention de la criminalité et à d’autres moyens de lutte contre le
crime organisé.

[Français]

LA MONDIALISATION DES MARCHÉS

M. Stéphan Tremblay (Lac-Saint-Jean, BQ): Monsieur le Pré-
sident, il me fait plaisir aujourd’hui de déposer une pétition.

Les pétitionnaires se disent grandement préoccupés par l’écart
grandissant entre les riches et les pauvres et, par conséquent, de-
mandent au Parlement d’accepter de former un comité parlementai-
re ayant pour objectif spécifique d’examiner la capacité des parle-
mentaires canadiens à réduire l’écart entre les riches et les pauvres
dans le nouveau contexte créé par la mondialisation des marchés et
suggérer des solutions concrètes.

* * *

QUESTIONS AU FEUILLETON

M. Mauril Bélanger (secrétaire parlementaire de la ministre
du Patrimoine canadien, Lib.): Monsieur le Président, je suggère
que toutes les questions soient réservées.

Le vice-président: Est-on d’accord?

Des voix: D’accord.

* * *

LES COMITÉS DE LA CHAMBRE

AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET COMMERCE INTERNATIONAL

M. Bob Kilger (Stormont—Dundas—Charlottenburgh,
Lib.): Monsieur le Président, j’invoque le Règlement.

Il y a déjà eu des discussions et des négociations avec les
représentants de tous les partis de la Chambre, et je crois que vous
obtiendriez le consentement unanime de la Chambre, si vous le
demandiez, pour la motion de déplacement suivante: Je propose:

Que, groupe «A»: sept membres du Comité permanent des affaires étrangères et
du commerce international et du Sous-comité du commerce, des différends commer-
ciaux et des investissements internationaux soient autorisés à se rendre à Québec,
Montréal et Saint-Hyacinthe, du 21 au 26 mars 1999;

Et, groupe «B»: sept membres du Comité permanent des affaires étrangères et du
commerce international, et du Sous-comité du commerce, des différends commer-
ciaux et des investissements internationaux, soient autorisés à se rendre à Saint-Jean,
Terre-Neuve, Halifax et Fredericton, du 21 au 26 mars 1999; dans le but d’y tenir des
audiences publiques ayant trait à son étude sur l’examen des objectifs du Canada en
matière de commerce et du programme de l’Organisation mondiale du commerce,
OMC, et l’examen des intérêts prioritaires du Canada dans le processus de création
d’une ZLEA, et que le personnel nécessaire soit autorisé à l’accompagner.

Le vice-président: Le whip du gouvernement a-t-il le consente-
ment unanime de la Chambre pour présenter la motion?

Des voix: D’accord.

Le vice-président: Plaît-il à la Chambre d’adopter la motion?

Des voix: D’accord.

(La motion est adoptée.)

* * *

[Traduction]

 PRIVILÈGE

LA COLLINE DU PARLEMENT

M. Peter MacKay (Pictou—Antigonish—Guysborough, PC):
Monsieur le Président, j’ai donné avis avant la période des ques-
tions que j’entendais soulever la question de privilège. Mon inter-
vention porte précisément sur un communiqué de presse publié par
le ministère des Travaux publics hier. Une fois de plus, on a passé
outre à la Chambre sur une question qui touche les parlementaires.
À mon avis, c’est une question très importante, puisqu’il s’agit des
rénovations coûteuses sur la colline du Parlement.

Privilège
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Le communiqué de presse annonce que le ministre a choisi de
nommer un Conseil consultatif des édifices du Parlement, un orga-
nisme qui fera rapport au ministre et qui est la créature du ministre
et du gouvernement. Pourtant, cet organisme n’a reçu aucun mandat
de la Chambre.

En particulier, la façon dont le communiqué a été présenté est
conforme à l’approche habituelle du gouvernement, qui consiste à
faire des annonces ministérielles par l’entremise des médias avant
d’aviser la Chambre des communes ou de tenir un véritable débat
dans cette enceinte au préalable.

C’est devenu beaucoup trop courant, quotidien. Il n’y a pratique-
ment aucun débat véritable entre les ministres et les députés sur ces
questions importantes.

La même chose se produit au niveau des comités où la plupart des
ministres comparaissent rarement et sont accompagnés d’une ar-
mée de fonctionnaires lorsqu’ils le font.
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Je suis persuadé que les députés vont reconnaître que cela ne fait
qu’accroître la marginalisation de la Chambre en ce qui concerne
tout type d’interaction véritable entre les députés élus de l’opposi-
tion et les ministres. Je crains fortement que cette tendance qu’a le
gouvernement ne se maintienne.

En ce qui concerne ce communiqué, le ministre a annoncé que
«Le Conseil sera composé de hauts fonctionnaires provenant des
principaux organismes intéressés, dont la Chambre des communes,
le Sénat, la Bibliothèque du Parlement»; le ministre énumère aussi
les autres organisations.

Le Sénat est fort bien représenté par l’honorable Sharon Car-
stairs. Je n’ai absolument aucune objection à ce qu’elle soit de la
partie et je suis persuadé qu’elle saura défendre au mieux les
intérêts des sénateurs. Et pourtant, ce conseil ne comporte aucun
représentant élu.

Aucun député de la Chambre des communes ne fait partie du
conseil et je ferai respectueusement remarquer que cela porte attein-
te au privilège des députés. Il n’y a pas un seul représentant élu.
Cela devrait préoccuper tous les députés. C’est un affront pour la
Chambre qu’un greffier à la retraite représente les élus.

Je ne dis pas cela pour déprécier le moindrement les nominations
qui ont été faites. D’ailleurs, les personnes en question ont long-
temps servi la Chambre avec compétence et honneur. Toutefois, je
ferai encore respectueusement remarquer à la présidence qu’il n’est
pas acceptable pour les députés qu’un représentant élu ne soit pas
admis à faire partie de ce conseil. Il n’est tout simplement pas
acceptable qu’un député ne soit pas là pour contrebalancer au moins
la présence d’un sénateur.

C’est encore là une autre tentative bâclée du ministre qui montre
bien à quel point sont médiocres les relations entre la fonction
publique et les députés.

Monsieur le Président, je suis disposé à proposer une motion
visant à renvoyer au comité l’affaire des décisions du ministre si
vous jugez qu’il y a effectivement matière à question de privilège,
que la Chambre n’a aucun mandataire et que personne n’a le droit de
représenter les députés sans l’autorisation expresse de la Chambre.
J’estime que cela reviendrait à un outrage.

Il n’incombe pas au ministre de décider qui va nous représenter.
Il serait peut être opportun de soumettre l’affaire au Bureau de régie
interne où elle nous a déjà posé des problèmes. La tendance actuelle
qui consiste à émettre des communiqués avant que des annonces
soient faites à la Chambre porte aussi énormément atteinte à la
dignité et au privilège que les députés sont en droit d’attendre du
gouvernement.

M. Bob Kilger (Stormont—Dundas—Charlottenburgh,
Lib.): Monsieur le Président, avec le plus grand respect que j’ai
pour le député de Pictou—Antigonish—Guysborough qui a invoqué
la question de privilège, et en l’absence du ministre, je me demande
si vous pourriez prendre la question en délibéré et reporter toute
décision afin de donner l’occasion au ministre de présenter sa
version des événements, si elle intéresse la présidence.

Je puis garantir à la Chambre et au député de Pictou—Antigo-
nish—Guysborough que cet incident ou tout autre incident précé-
dent n’est pas une tentative de marginalisation.

Quand à la question de la dignité et des privilèges de la Chambre,
je pense que la feuille de route du député qui occupe des fonctions
officielles à la Chambre et qui est ministre des Travaux publics et
des Services gouvernementaux est éloquente; il est bien connu pour
son respect de la Chambre et de tous ses membres.

Le vice-président: Je suis disposé à me prononcer immédiate-
ment sur cette question. Le député de Pictou—Antigonish—Guys-
borough a soulevé deux points.

Premièrement, il a allégué se sentir lésé parce que le ministre a
fait à l’extérieur de la Chambre une annonce qui, selon lui, aurait dû
être faite en cette enceinte. Bon nombre de députés pourraient
partager jusqu’à un certain point le sentiment du député de Pictou—
Antigonish—Guysborough à cet égard, mais je ne crois pas qu’il
s’agisse le moindrement d’une violation des privilèges des députés.
De fait, cette pratique a cours depuis de nombreuses années.

Je me rappelle avoir été assis à la tribune dans les années 60 et
avoir entendu exactement la même plainte. C’était il y a environ 35
ans. Pourtant, je ne crois pas qu’il y ait eu de changement. En fait, si
quelque chose a changé, c’est qu’il y a aujourd’hui plus d’annonces
faites à l’extérieur de la Chambre qu’à cette époque.

M. Peter MacKay: Ça ne devrait pas être le cas.

Le vice-président: Le député dit que ça ne devrait pas être le cas,
et nous pouvons verser quelques larmes de crocodile à ce sujet. Je
dois cependant dire qu’il n’y a pas ici motif à soulever la question de
privilège.

En ce qui concerne le deuxième point soulevé par le député au
sujet de la représentation de la Chambre au sein du groupe, et j’ai
remarqué qu’il a utilisé l’expression comité consultatif, je ne crois
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pas que ce groupe, si je me fie à son nom, exerce quelque pouvoir de
décision en ce qui concerne la Chambre.
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Comme l’a signalé à si juste titre le leader du gouvernement à la
Chambre, il donne des conseils au ministre. Dans les circonstances,
comme il s’agit d’un comité consultatif, je ne vois pas en quoi la
nomination d’un tel comité, peu importe qui en fait partie, viole les
privilèges de quelque député que ce soit.

Selon moi, le député n’a pas soulevé une question de privilège
recevable, et je refuse de la traiter comme telle. S’il souhaite
soulever la question, je sais qu’il peut s’adresser au Comité de la
procédure et des affaires de la Chambre. Je suis convaincu que le
président fort patient de ce comité saura l’écouter.

______________________________________________

INITIATIVES MINISTÉRIELLES

[Traduction]

LOI SUR LES SERVICES PUBLICITAIRES FOURNIS PAR
DES ÉDITEURS ÉTRANGERS

La Chambre reprend l’étude de la motion: Que le projet de loi
C-55, Loi concernant les services publicitaires fournis par des
éditeurs étrangers de périodiques, soit lu une troisième fois et
adopté.

M. Inky Mark (Dauphin—Swan River, Réf.): Monsieur le
Président, il est vraiment malheureux que le gouvernement ait
décidé d’imposer la clôture. Comme nous le savons, de nombreux
députés auraient aimer se prononcer sur le sujet.

Le Parti réformiste est vraiment le seul parti à prendre la défense
des travailleurs canadiens, ces travailleurs canadiens qui risquent de
perdre leurs emplois, car nous savons que le projet de loi C-55 met
des emplois canadiens en péril.

J’avais indiqué plus tôt que je lirais deux lettres, dont une venant
du Sénat américain. Cependant, le temps manque; je vais me
contenter de citer quelques paragraphes.

La lettre a été envoyée à Charlene Barshefsky, la représentante du
commerce des États-Unis, et provient du Sénat américain; elle est
signée par William Roth fils, le président, et par le sénateur Daniel
Patrick Moynihan, un démocrate bien connu.

Je cite:

L’initiative prise par le gouvernement canadien aurait un double effet. Première-
ment, s’il est adopté, le projet de loi C-55 violera la lettre et l’esprit de l’accord du
GATT de 1994 et l’accord de l’OMC concernant le règlement des différends. Le projet
de loi placerait les éditeurs américains dans une situation commerciale désavantageuse,

ce dont ils étaient en droit d’espérer la disparition en vertu des droits que leur reconnaît
l’OMC et de la décision rendue par l’organisme d’appel.

Deuxièmement, ce projet de loi menacerait ce que beaucoup d’entre nous
considérions, lorsque nous avons examiné le projet de loi de mise en oeuvre des
accords de l’Uruguay Round, comme le pivot du système de l’OMC. Il serait
ironique que le Canada, qui a été l’un des plus importants promoteurs d’un système
de commerce international fondé sur des règles, de la création de l’OMC et de
l’actuel mécanisme de règlement des différends, menace les avantages du système
pour les États-Unis, le Canada et d’autres pays membres de l’OMC en dénonçant la
décision rendue par l’organisme d’appel dans ce cas.

Je voudrais maintenant lire le dernier paragraphe d’une lettre
envoyée par Charles Rangel, un important démocrate, et Bill Ar-
cher, le président du comité des voies et moyens de la Chambre des
représentants, à l’ambassadeur du Canada aux États-Unis, M. Ray-
mond Chrétien.

Je cite:

Madame l’ambassadrice Barshefsky et son personnel ont indiqué que si le
gouvernement  canadien adopte ce projet de loi, les États-Unis reviendront sur des
concessions commerciales consenties en vertu de l’ALENA. Nous espérons et nous
nous attendons à régler cette question sans devoir avoir recours à ces mesures, mais
nous sommes déterminés à faire en sorte que les éditeurs américains aient un juste
accès au marché canadien, comme c’est le cas des éditeurs canadiens sur le marché
américain. C’est pourquoi nous nous opposons vivement au projet de loi C-55 et
appuyons l’ambassadrice Barshefsky dans son intention de retirer certains avantages
commerciaux si le projet de loi est adopté.

Le cas des exportations de bananes en Europe devrait certaine-
ment ouvrir les yeux au gouvernement. Il souffle actuellement sur
Washington un vent de protectionnisme qui fait qu’il est difficile
pour le président d’obtenir l’application de la procédure accélérée
dont il a besoin pour la prochaine ronde de négociations de l’OMC
et du projet d’accord de libre-échange des Amériques.

Je rappelle que la dernière fois que les tarifs douaniers ont été
relevés en période déflationniste, c’était dans les années 30, avant la
grande crise. À l’époque, la loi Smoot-Hawley avait entraîné un
relèvement des tarifs douaniers à plus de 40 p. 100 sur les biens
industriels importés, en plus des tarifs agricoles qui étaient déjà
élevés. Les uns après les autres, les pays ont riposté en relevant leurs
propres barrières commerciales. L’augmentation des tarifs, la déva-
luation faisant baisser les importations et la lourdeur des mesures de
contrôle financier partout dans le monde ont entraîné une diminu-
tion considérable des échanges commerciaux internationaux en
1931 et 1932. Nous savons tous ce qui est survenu par la suite.
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Nous avons aussi appris aujourd’hui que les sous-ministres du
Patrimoine canadien et du Commerce international rencontrent
leurs homologues à Washington pour prévenir les mesures de rétor-
sion. Pourquoi les sous-ministres des Finances et de l’Industrie ne
participent-ils pas à cette rencontre?

Si le gouvernement est vraiment sérieux au sujet des propositions
qui sont examinées, il aurait dû envoyer aussi ces sous-ministres. Si
le gouvernement est vraiment sérieux, il est essentiel que les minis-
tères des Finances et de l’Industrie participent à cette rencontre.

Comme nous le savons, si la représentante au commerce des
États-Unis veut prendre des mesures de rétorsion, elle dispose d’une
arme puissante pour ce faire. Cette arme, c’est l’article 301 de la loi
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américaine sur le commerce. En vertu de cet article, le représentant
au commerce des États-Unis peut annoncer la liste détaillée des
domaines dans lesquels des mesures de rétorsion seront prises et
donner au partenaire commercial visé un délai de 30 jours pour faire
part de ses commentaires. La représentante au commerce peut faire
cela si un partenaire commercial met en oeuvre des pratiques
commerciales qu’elle considère comme déloyales.

Le dernier paragraphe dit que si la Chambre adopte le projet de
loi C-55 lundi prochain, la représentante au commerce des États-
Unis pourrait faire part de cette liste le 15 mars. Les mesures de
rétorsion pourraient entrer en vigueur dès le 15 avril, dans un peu
plus d’un mois.

La représentante au commerce des États-Unis a aussi d’autres
possibilités en vertu de l’Accord de libre-échange entre le Canada et
les États-Unis et de l’Accord de libre-échange nord-américain. Elle
peut en outre faire appel à l’Organisation mondiale du commerce.

Qui sera responsable au sein de ce gouvernement si les mesures
de rétorsion sont effectivement prises et coûtent des milliards de
dollars et la perte de dizaines de milliers d’emplois aux Canadiens?

[Français]

Mme Caroline St-Hilaire (Longueuil, BQ): Madame la Prési-
dente, il me fait plaisir de prendre la parole aujourd’hui lors de la
troisième lecture du projet de loi C-55, Loi concernant les services
publicitaires fournis par des éditeurs étrangers de périodiques.

Ce projet de loi vise à réserver aux magazines canadiens l’accès
au marché de la publicité au Canada. Cette loi interdirait l’accès au
marché canadien de la publicité aux éditeurs étrangers.

Soulignons cependant qu’il ne s’agit nullement d’interdire la
vente de magazines étrangers au Canada. Le projet de loi C-55 est
donc une mesure par laquelle le gouvernement canadien tente de
protéger un secteur culturel, soit celui des magazines.

Il a été démontré, notamment par la Commission Tassé sur les
magazines et par des études effectuées par Patrimoine Canada, que
l’impact de l’arrivée des magazines dédoublés sur le marché cana-
dien serait de réduire de manière substantielle les revenus publici-
taires des magazines canadiens et, par voie de conséquence, mettre
en péril ce secteur culturel.

Le marché québécois serait moins touché par l’ouverture de son
marché de la publicité aux magazines étrangers. En fait, les Québé-
coises et les Québécois ont dans ce secteur des comportements
similaires à ceux qu’ils adoptent au niveau de la télévision, c’est-à-
dire qu’elles et ils sont friands de produits québécois.

Il est vrai, toutefois, que certains grands magazines québécois
sont produits par des entreprises qui ont des intérêts importants dans
le secteur anglophone et que, conséquemment, les magazines fran-
cophones pourraient subir des contrecoups de tout affaiblissement
du marché anglophone.

Devant l’intention annoncée du gouvernement fédéral de présen-
ter un projet de loi en vue de limiter aux seuls éditeurs canadiens le
marché de la publicité, les Américains ont réagi en annonçant leur

intention de mettre en place des mesures de représailles d’une
valeur d’un milliard de dollars applicables à diverses industries
comme le textile, l’acier et le plastique. Cette situation inquiète
beaucoup les entreprises identifiées.

Or, il faut rappeler que la valeur totale provenant de la vente
d’annonces publicitaires dans les magazines canadiens a été, en
1994-1995, de 521 millions de dollars, dont 385 millions pour les
périodiques de langue anglaise et 94 millions pour ceux de langue
française.

Les Américains exagèrent donc de manière importante les pertes
possibles qu’ils pourraient réclamer si la mesure proposée
aujourd’hui était jugée illégale à l’OMC et était maintenue par le
Canada, ou si elle était assimilée à une mesure de protection
culturelle en vertu de l’ALENA, ce qui donnerait aux États-Unis le
droit d’imposer des mesures compensatoires si le Canada décidait
de la maintenir après un tel jugement.

Alors que certaines de nos industries craignent les représailles
américaines, il est utile de s’informer afin de connaître exactement
les mécanismes qui régissent les règles commerciales internationa-
les. Cela est d’autant plus important qu’il s’écrit quotidiennement
un droit tout à fait nouveau à ce chapitre.

Actuellement, il y a un contentieux commercial entre les États-
Unis et l’Union européenne concernant les bananes. Or, la situation
qui oppose les deux pays comporte des éléments qui pourraient nous
éclairer dans le dossier des magazines.

Les États-Unis ont déposé une plainte devant l’Organisation
mondiale du commerce alléguant que l’Union européenne accordait
un tarif préférentiel à ses anciennes colonies dans le commerce des
bananes, ce qui contrevenait aux accords de l’OMC. L’OMC a
donné raison aux États-Unis dans cette affaire. L’Union européenne
a donc revu sa mesure en vue de l’adapter aux règles du commerce
international.
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Les États-Unis ont réagi à la mise en vigueur de la mesure
européenne en imposant des représailles contre l’Europe, en vertu
de l’article 301 du Trade Act qui permet aux Américains d’imposer
des sanctions commerciales au nom de leurs entreprises lésées
contre toute mesure jugée nuisible à leurs affaires.

La Communauté européenne en appelle de l’existence même de
cet article 301 devant l’OMC, et selon les rapports de presse, le
Canada participera aux travaux du tribunal international à côté de
l’Europe. Il sera donc très instructif de voir comment l’OMC
interprétera l’article 301 du Trade Act américain. Il sera également
intéressant de voir comment le Tribunal de règlement des différends
de l’OMC jugera le litige des bananes qui oppose les États-Unis et
l’Europe.

Rappelons que le Canada avait, lui aussi, adopté une mesure, le
projet de loi C-103, en vue de protéger son secteur de magazines,
qui a été jugé illégal par l’OMC, et que le Canada s’est conformé au
jugement du tribunal international en rescindant cette loi. Le projet
de loi C-55 est, de l’avis des experts du gouvernement, un projet de
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loi qui protège ce secteur d’activités dans le respect des règles
internationales du commerce.

Évidemment, tout doit être fait pour éviter les guerres commer-
ciales qui ne sont à l’avantage de personne. Aussi, le Bloc québécois
salue l’initiative de la ministre du Patrimoine pour l’amendement
qu’elle a proposé et qui prévoit que le projet de loi entrera en
vigueur avec l’adoption d’un décret.

Cette disposition législative témoigne de la bonne foi du gouver-
nement fédéral dans ses négociations avec ses collègues américains,
et le Bloc québécois souhaite ardemment que les porte-parole
américains en commerce saisissent la branche d’olivier qui leur est
tendue.

La raison fondamentale pour laquelle le Bloc québécois appuie
ce projet de loi est parce qu’il estime que cette mesure s’inscrit dans
le cadre législatif et réglementaire nécessaire à la protection de la
diversité culturelle. Bien que la mesure soit commerciale, son effet
est de protéger un secteur culturel, celui des magazines.

Dans son communiqué de soutien au projet de loi, l’Association
canadienne des radiodiffuseurs spécifiait clairement sa crainte, à
savoir que si le Canada perdait la bataille sur cette question, somme
toute assez minime financièrement pour les Américains, cette défai-
te signifiera le début de la fin des mesures de promotion culturelles
canadiennes et québécoises. Elle posera le premier jalon qui amène-
ra les Américains à mettre leurs ressources humaines et financières
au service du démantèlement des règles canadiennes relatives au
contenu, à la propriété et au soutien direct et indirect accordé par
l’État au secteur culturel, et qui sont jugés par les Américains
comme nuisibles aux activités de leur secteur du divertissement.

Pour bien des observateurs, si les Américains ont le secteur
canadien des magazines dans leur mire, c’est qu’en fait, ils visent
autre chose. C’est bien évident. Ils agissent ainsi, d’abord et avant
tout, pour satisfaire leurs électeurs qui s’inquiètent de voir la
balance commerciale américaine aussi déficitaire. Nombreux sont
ceux aux États-Unis qui pensent par ailleurs que les Américains
sont les perdants de ces ententes de libéralisation des échanges qui
ont été signées d’abord avec le Canada, puis avec le Mexique.

De plus, il faut se rappeler que le secteur du divertissement
américain n’a jamais accepté l’exemption culturelle conclue dans
l’Accord de libre-échange et reportée dans l’Accord de libre-échan-
ge nord-américain.

Lorsqu’on sait que l’exportation en audiovisuel est le deuxième
secteur en importance aux États-Unis et que les producteurs de
Hollywood sont également de grands contributeurs à la caisse
électorale du Parti démocrate, on comprend mieux l’insistance que
les dirigeants de la politique commerciale américaine mettent à
dénoncer les politiques culturelles canadiennes.

Les Américains auraient également dans leur mire les prochaines
négociations de l’Organisation mondiale du commerce qui doivent
débuter en novembre prochain à Seattle. Ils veulent faire compren-
dre à la France, notamment, qu’il n’est pas question qu’elle refasse
le coup qu’elle a partiellement réussi lors des négociations de
l’Accord sur les services de l’OMC où, en insistant pour voir
inscrite dans l’Accord sur les services une clause pour exclure

l’audiovisuel, la négociation s’est terminée sans que la culture ne
soit inscrite dans l’Accord sur les services.

Mme Charlene Barshevsky, la secrétaire d’État américaine au
Commerce, a déclaré d’ailleurs, devant le Congrès, en janvier
dernier, que l’objectif que poursuivent les États-Unis en matière de
commerce international avec le Canada est l’accès pour des magazi-
nes américains au marché canadien de la publicité et à d’autres
médias ou industries du divertissement au marché canadien.

Les Américains veulent que le secteur du divertissement, comme
ils l’appellent, soit intégré dans les Accords du millénaire négociés
dans le cadre de l’OMC à compter de l’automne prochain.
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Le projet de loi C-55 leur permet de faire comprendre leur
message à l’ensemble de la planète.

Pourtant, ils occupent déjà une large part du secteur de la culture
et des communications dans le monde. J’aimerais citer un extrait du
rapport du Groupe de consultation sectorielle sur le commerce
extérieur—industries culturelles:

De fait, la concurrence étrangère domine le marché culturel canadien. Les
entreprises et produits étrangers représentent 45 p. 100 des ventes de livres au
Canada; 81 p. 100 des magazines de langue anglaise destinés aux consommateurs
qui sont offerts dans les kiosques et plus de 63 p. 100 des recettes tirées du tirage des
magazines;

Je continue la citation:

[. . .] 79 p. 100 de la vente au détail de cassettes, de disques compacts, de places de
concerts, de marchandises et de partitions; 85 p. 100 des recettes provenant de la
diffusion de films au Canada;

Il s’agit de 165 millions de dollars. Je continue:

[. . .] de 94 à 97 p. 100 du temps de projection dans nos salles de cinéma; c’est
d’ailleurs dans ce secteur que la situation atteint son paroxysme, car les studios de
Hollywood ont toujours traité le Canada comme faisant partie intégrante du
marché américain.

Certains ont clamé, comme l’ancien ministre du Commerce
international, qu’étant donné l’essor important que connaît le Cana-
da dans le secteur de l’exportation des produits culturels, le temps
du protectionnisme était révolu et qu’il fallait allègrement ouvrir
nos frontières et revoir nos politiques culturelles.

Mais, comme le souligne à juste titre le Groupe de travail du
ministère des Affaires étrangères sur les industries culturelles, et je
cite:

Pour qu’une culture prospère, elle doit pouvoir s’appuyer sur un système de
distribution et sur une infrastructure d’investissement. Elle doit aussi offrir un
environnement  stimulant à ses créateurs et à ses artistes.

Ou, comme l’a exprimé simplement Robert Pilon, vice-président
aux affaires publiques de l’Association québécoise du disque, du
spectacle et de la vidéo, lors de la rencontre tenue à Montréal sur la
politique culturelle canadienne il y a quelques jours, en économie
101 on apprend que pour être capable d’exporter, il faut d’abord être
capable de produire.

C’est donc cette capacité de créer au Québec et au Canada qu’il
faut protéger et nourrir. Ce qui ne signifie pas, par ailleurs, qu’il ne
faut pas investir de manière importante dans les outils qui permet-
tront aux secteurs culturels québécois et canadiens d’occuper une
plus grande place dans le monde.
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Cela dit, céder aux pressions américaines maintenant, c’est ou-
vrir la porte à la vulnérabilité, car cela pourrait avoir pour consé-
quence directe de fragiliser tous les autres secteurs économiques du
Québec et du Canada, qu’ils soient culturels ou non. Il faudrait se
demander qui seraient les prochaines victimes?

En ce qui a trait à la culture et aux communications, les positions
du Québec et du Canada se rejoignent. Les deux États sont d’avis
que tout doit être fait pour leur assurer pleine liberté dans la mise en
oeuvre de leurs politiques culturelles.

Il est dommage, cependant, qu’au Canada, l’imposition d’une
identité et d’une culture canadiennes aient préséance sur la défense
des intérêts culturels du Québec et du Canada. Ainsi, le gouverne-
ment fédéral, qui se targue d’assumer un rôle de leadership dans la
promotion du concept de la diversité culturelle dans le monde, est
incapable de reconnaître la culture québécoise et de lui donner, à
l’interne comme à l’étranger, une place à côté de celle du Canada.

Alors que le gouvernement canadien devrait mettre toutes ses
ressources humaines et financières disponibles à faire valoir l’im-
portance d’inclure une clause d’exemption culturelle dans les pro-
chains accords commerciaux internationaux, alors qu’il pourrait
aussi reconnaître que le Québec, qui partage son point de vue sur ce
sujet, est un allié à mettre à profit dans cette lutte qui est loin d’être
gagnée, le gouvernement canadien avait choisi de lui refuser une
participation lors de la dernière réunion des ministres de la culture,
organisée à Ottawa, en juin dernier.

De cette attitude de la ministre du Patrimoine, Lise Bissonnette,
ancienne éditorialiste du Devoir, écrivait, le 3 juillet 1998, et je cite:

Réduire le Québec au silence culturel alors qu’on prétend, tant dans de pieuses
résolutions aux Communes que dans l’opportuniste Déclaration de Calgary, recon-
naître que sa «culture» lui donne un caractère «unique», c’est avoir peur de son
ombre[. . .].

Accorder un statut particulier au Québec n’aurait même pas créé un précédent
puisque la qualité de «gouvernement participant» lui est reconnu dans les instances
internationales de la francophonie, avec l’accord du Canada, depuis une quinzaine
d’années.

On comprend que la France se soit abstenue de se faire représenter à Ottawa qui
accordait à l’Islande une place qu’elle refusait au Québec. Il y a des limites au
ridicule. Si le réseau culturel international des États doit prendre corps et délaisser les
voeux pieux, il faudra que sa conception des cultures repose sur des réalités et non
sur de telles fictions.

La gouvernement canadien, dont la bonne foi est ici affaiblie par ses hantises, ne
saurait sans d’importantes corrections stratégiques avoir la crédibilité pour en
occuper les devants.
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Or, au lieu de s’amender, de reconnaître la culture québécoise et
sa porte-parole, le gouvernement fédéral est allé encore plus loin
cette semaine sur le chemin du ridicule en refusant de participer à
une séance de travail organisée par Paris. . .

M. Mauril Bélanger: Madame la Présidente, j’invoque le Règle-
ment.

Il s’agit toujours du projet de loi C-55. Est-ce que c’est bel et bien
le cas?

La présidente suppléante (Mme Thibeault): Je demande à
l’honorable députée de Longueuil de s’en tenir, autant que possible,
au projet de loi C-55 qui est présentement à l’étude à la Chambre.

Mme Caroline St-Hilaire: Madame la Présidente, je rappelle au
député d’en face que je parle du projet de loi C-55 depuis le tout
début de mon intervention. Je signale des faits pour que l’on
comprenne bien l’attitude de son gouvernement.

Le 3 juillet 1998, Michel C. Auger du Journal de Montréal, qui
n’est pas reconnu comme un souverainiste, par ailleurs, commentait
en ces termes l’attitude d’Ottawa envers le Québec lors de la
rencontre de l’été dernier organisée par le gouvernement fédéral, et
je cite:

Il n’y avait rien qui s’opposait à ce que le Québec ait, à cette conférence, un statut
de gouvernement participant similaire à ce qui se passe dans les sommets de la
Francophonie.

En fait, la position du Canada serait sortie renforcée de la présence du Québec à
ses côtés, ne serait-ce qu’en prouvant de façon éclatante que le Canada n’a pas peur
de la diversité culturelle à l’intérieur comme à l’extérieur.

Mais comme d’habitude, à Ottawa, on est incapable de voir plus loin que le bout
de son drapeau. En se montrant juste un peu plus ouverte, la ministre du Patrimoine
aurait réussi un coup fumant pour l’option fédéraliste. Parce que s’il y a quelque
chose qui est au coeur du projet souverainiste, c’est bien le droit à la diversité
culturelle.

Alors que la mondialisation remet en question plusieurs des arguments classiques
en faveur de la souveraineté, il y a un argument qui devient, lui, encore plus
important, c’est le droit d’aller défendre soi-même sa culture et son droit à la
différence sur la scène internationale.

Dans le même sens, j’aimerais aussi citer M. Bernard Descô-
teaux, le nouveau directeur du Devoir. Il disait, ce matin, et je cite:

La présence du Québec aux tables où l’on discute de diversité culturelle devrait
pourtant être admise comme toute naturelle. Il s’agit d’un sujet qui, à raison, le
préoccupe au plus haut point. Il a des points de vue et une expérience à faire valoir
dans un domaine qui relève clairement de sa compétence constitutionnelle.

Cela en dit bien long. Le Québec et le Canada en sont venus à des
ententes sur des questions aussi cruciales que l’immigration, la
main-d’oeuvre et le logement. Hier encore, la ministre de la Justice
reconnaissait au Québec son caractère distinct dans le dossier des
jeunes contrevenants. Pourquoi cette obstination du gouvernement
fédéral à refuser la culture québécoise?

Pourtant, la revendication québécoise en matière de culture et de
communications date depuis plus longtemps que celle sur la main-
d’oeuvre et a été exprimée par tous les gouvernements québécois.

En 1966, Daniel Johnson affirme que le Québec doit être maître
de ses décisions en ce qui a trait à la culture. Cette déclaration est
reprise par Jean-Jacques Bertrand, trois ans plus tard. En 1971,
Robert Bourassa demande un réaménagement des pouvoirs dans le
domaine de la culture. En 1991, le Rapport Allaire du Parti libéral
du Québec recommande que la culture, les communications et la
langue relèvent de la compétence exclusive du Québec.
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Je rappelle à mes amis d’en face qu’encore une fois, je ne cite que
des fédéralistes.

En 1991, le Rapport Bélanger-Campeau demande, et je cite:

[. . .] l’attribution au Québec, à titre exclusif, des compétences et responsabilités
liées à son développement social, économique et culturel ainsi qu’au domaine des
langues.

En refusant de reconnaître la culture québécoise, en tentant de la
réduire à une culture régionale de la mosaïque canadienne, en
mêlant allègrement politique culturelle et propagande, la ministre
du Patrimoine canadien et son gouvernement donnent aux souverai-
nistes une condition gagnante.

En affirmant que seuls les pays souverains ont le droit de siéger à
des rencontres internationales comme celle qui a lieu à Paris, le
premier ministre donne aux souverainistes une autre condition
gagnante.

[Traduction]

M. Derek Lee: Madame la Présidente, j’invoque le Règlement.
La question de la pertinence a déjà été soulevée une fois à la
Chambre. Ce que j’entends, c’est une envolée oratoire qui tient de la
propagande séparatiste, plutôt que des propos pertinents au débat.
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[Français]

La présidente suppléante (Mme Thibeault): J’écoute avec
attention le discours de la députée de Longueuil. Je suis certaine
qu’elle est sur le point de trouver un lien avec le projet de loi C-55.

Mme Caroline St-Hilaire: Madame la Présidente, effective-
ment, vous comprendrez très vite le lien, j’y arrive.

Le gouvernement fédéral veut devenir un chef de file dans la
promotion de la diversité culturelle dans le monde. Pour assurer sa
propre crédibilité, comme le soulignait Mme Bissonnette, il doit
reconnaître de manière officielle la culture québécoise et lui donner
la latitude requise pour se faire valoir dans le monde. De toute
façon, elle y réussit, malgré les crocs-en-jambe du gouvernement
fédéral.

En conclusion, je réitère l’importance de poursuivre la bataille
sur le plan international en faveur de la diversité culturelle. Tout le
travail reste à faire. Les prochaines négociations internationales
commencent en novembre prochain.

Pourtant, ni dans le budget, ni dans les déclarations du gouverne-
ment, je n’ai entendu l’urgence d’agir et n’ai constaté la budgétisa-
tion d’une initiative d’envergure en vue de promouvoir la diversité
culturelle et faire en sorte que son respect devienne une condition
sine qua non dans les négociations du millénaire qui débutent en
novembre.

Je termine sur les paroles prononcées à Paris par Mme Agnès
Maltais, la ministre québécoise de la Culture et des Communica-
tions, le 10 mars dernier:

Un philosophe français, dans un ouvrage récent, affirme que tous les pays, dans le
contexte de la mondialisation, ont intérêt à écouter les nations qui ont toujours eu à
composer avec le profond et troublant sentiment de leur propre précarité. Car un risque
de nivellement existe maintenant dans le monde entier.

Ainsi tous les peuples finiront par ressentir ce que les francophones d’Amérique
vivent depuis si longtemps. C’est ce qui animait Alain Finkelkraut à employer la
formule éloquente: Nous sommes tous des Québécois.

[Traduction]

Mme Wendy Lill (Dartmouth, NPD): Madame la Présidente, je
suis heureuse de prendre la parole aujourd’hui à la troisième lecture
du projet de loi C-55.

Contrairement au gouvernement, le Nouveau Parti démocratique
a véritablement à coeur de préserver notre culture face aux assauts
américains. Nous appuyons ce projet de loi. Nous appuyons la
culture canadienne.

Le gouvernement tente apparemment de retarder la proclamation
de ce projet de loi, notamment au moyen de son amendement de
dernière minute, et nous n’apprécions pas. Nous craignons que le
gouvernement négocie notre culture derrière des portes closes, un
peu comme l’ont fait les conservateurs du gouvernement Mulroney
pour l’Accord de libre-échange.

Nous voulons une meilleure protection des produits culturels
dans le cadre de l’ALENA, de l’ALE, de l’OMC et de toute entente
commerciale dont le Canada serait partie. Je ne suis pas la seule à
penser ainsi.

Je pense qu’il est important pour nous de comprendre les senti-
ments des Canadiens relativement à ce projet de loi et leur opinion
au sujet de la protection de notre culture dans le cadre d’accords
commerciaux.

Au cours de la dernière semaine de février, le Comité permanent
du patrimoine canadien a visité le Canada pour obtenir le point de
vue des Canadiens qui s’intéressent à ce dossier sur la politique
culturelle et sur des questions comme le projet de loi C-55. Je pense
qu’il convient de vous faire part de certaines des observations
formulées. Voici ce qu’a dit Anne Manuel, de St. John’s. C’était le
22 février:

Je ne sais pas si tout le monde est au courant. Le projet de loi C-55 porte [. . .]. Son
but, si tout marche comme prévu, c’est d’interdire les magazines à tirage dédoublé. Il
y a actuellement des magazines comme Sports Illustrated qui viennent des États-
Unis, qui ont des plages publicitaires toutes faites et qui, lorsque le magazine arrive
au Canada, se contentent de communiquer avec un annonceur pour lui offrir une
demi-page de publicité dans laquelle ils glissent une annonce canadienne. L’auteur
de l’article a déjà été payé. Le rédacteur en chef, le correcteur et le photographe
aussi, qui ont fignolé le produit. C’est déjà tout fait et tout payé.

Ils communiquent ensuite avec un annonceur canadien pour insérer une annonce
canadienne et faire penser aux lecteurs canadiens qu’il s’agit d’un magazine
canadien. Ils trichent et cela n’aide pas la culture au pays. C’est pour ce genre de
choses qu’il faut désespérément l’aide du gouvernement fédéral. Il faut que le
gouvernement  fédéral intervienne et dise qu’il nous faut une loi sur les services
publicitaires fournis par des éditeurs étrangers. Ça, je suis tout à fait pour.

Initiatives ministérielles



DÉBATS  DES  COMMUNES'(*'( 12 mars 1999

M. Andrew Terris, de Halifax, est président du Nova Scotia
Cultural Network. Parmi les nombreux intervenants qui ont exprimé
leur inquiétude face au contrôle énorme qu’exercent les étrangers
sur nos industries culturelles, c’est lui qui a le mieux exprimé la
situation:

Voici ce que nous ne contrôlons pas: 70 p. 100 de la musique diffusée par les
stations de radio canadiennes est d’origine étrangère; 60 p. 100 de tous les
programmes de télévision en langue anglaise sont d’origine étrangère; 70 p. 100 du
marché canadien du livre se compose ’importations. Nous ne contrôlons pas 83 p.
100 de tous les magazines qui se vendent au Canada; 84 p. 100 de la vente au détail
des disques; 95 p. 100 des films à l’écran des cinémas canadiens; 86 p. 100 des
dramatiques en langue anglaise qui passent à la télé canadienne aux heures de grande
écoute; et 75 p. 100 des dramatiques à la télé de langue française aux heures de
grande écoute.
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Il a conclu en disant que nous vivions en pays occupé.

Les Américains, nous le savons tous, n’accepteraient jamais ce
genre de statistiques dans leur marché. Il est impérieux que le
gouvernement du Canada adopte une position très ferme sur ces
questions. Elles ont des incidences à long terme sur le financement
de la culture, la technologie, la libéralisation des échanges, la
mondialisation, la démographie et le rôle du gouvernement fédéral.
Ce dossier est au centre de la politique culturelle de notre pays.

À Halifax, nous avons entendu M. James Lorimer, de la Formac
Publishing Company. Il a fait des observations importantes au sujet
de l’édition de livres et de magazines. Il a fait remarquer que nous,
les Canadiens, sommes constamment marginalisés par les produits
importés.

Dans l’édition de livres, on a assisté à un recul lent et furtif par
rapport à la politique énergique qui avait été mise en place par le
gouvernement conservateur à l’époque où Marcel Masse était mi-
nistre des Communications. Le plus grand éditeur de livres au
Canada est aujourd’hui propriété de Bertelsmann. Le gouvernement
fédéral vient de permettre cette transaction au mépris d’une politi-
que censée empêcher les prises de contrôle indirectes.

M. Lorimer persiste à dire que du côté des périodiques, on peut
voir ce que les Américains font à l’égard du projet de loi C-55. Ils
tentent de nouveau de s’assurer qu’ils pourront avoir accès à ce
secteur du marché. Ils essaient d’empêcher les éditeurs canadiens
de se tailler une place dans l’industrie du périodique.

Les témoins nous ont tous parlé avec profondeur et émotion de
l’importance que le gouvernement intervienne directement pour
protéger la culture et le patrimoine canadiens dans l’arène nouvelle
de la globalisation du commerce.

À Montréal, M. Peter Sandmark, de l’Alliance de la vidéo et du
cinéma indépendant, a dit:

Je voudrais ajouter une chose, car l’accord multilatéral sur l’investissement n’a
pas été mentionné. S’il était signé, les traités de coproduction qui exigent que les
équipes étrangères embauchent des techniciens canadiens, etc., seraient illégaux, si
j’ai bien interprété l’accord. Les productions étrangères pourraient venir ici sans
avoir à embaucher de Canadiens et elles pourraient se prévaloir de crédits d’impôt
parce qu’elles devraient être traitées comme des ressortissants.

Au cours de la même séance, M. Robert Pilon, vice-président aux
affaires publiques de l’Association québécoise de l’industrie du
disque, du spectacle et de la vidéo (ADISQ), a déclaré:

Si le Canada se fait planter dans cette affaire [des périodiques] on va tous en
souffrir. Si les Américains remportent une victoire sur cette question, demain, ils
vont attaquer les mesures de soutien ou de protection qu’on a dans le secteur du
cinéma, après-demain, ils vont attaquer le secteur du livre et le surlendemain, ils vont
attaquer les quotas de chansons à la radio.

Tous ces témoins sont des gens d’affaires ou des artistes, et tous
sont des Canadiens préoccupés. Et le message qu’ils m’ont donné
était de ne pas négocier à huis clos. Ils veulent que le gouvernement
fédéral assure la protection et la promotion de la culture et du
patrimoine canadiens.

M. Pilon avait raison: les périodiques sont la dernière limite. Si
nous laissons les Américains la passer, ce sera à nos risques et
périls.

Le projet de loi C-55 représente une lueur d’espoir—mais rien
qu’une lueur—que les libéraux tiendront leurs promesses, pour
changer.

Si les libéraux tiennent sérieusement à protéger la culture, ils
doivent proclamer le projet de loi en vigueur. S’ils veulent protéger
les industries canadiennes, ils doivent le faire dans le cadre des
négociations de l’OMC. Ils doivent reprendre les pourparlers avec
nos partenaires de l’ALÉNA et leur faire retirer les clauses pré-
voyant des mesures de rétorsion qu’ils ont adoptées à l’égard des
exceptions en matière culturelle. Les libéraux devraient travailler
avec les autres pays favorables à de telles exceptions, comme les
pays d’Europe, et affronter avec eux le reste du monde.

Nos artistes n’ont pas peur d’affronter le reste du monde, et ils le
font avec succès. Tout ce que j’espère, c’est que le gouvernement
suivra leur exemple.
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M. Bill Casey (Cumberland—Colchester, PC): Madame la
Présidente, je suis heureux de prendre part au débat sur le projet de
loi C-55 qui traite des services publicitaires fournis par des éditeurs
étrangers. Je reconnais l’importance de protéger l’industrie de l’édi-
tion au Canada, tout particulièrement si l’on tient compte des
répercussions entraînées par les communications globales et l’Inter-
net. Tous les pays subiront une pression énorme et devront adopter
des mesures pour défendre leur culture, particulièrement contre les
États-Unis qui occupent la première ligne de la révolution entraînée
par l’Internet.

Nous reconnaissons également l’importance d’appuyer l’indus-
trie canadienne des périodiques. Toutefois, nous ne devons pas
oublier que nous sommes un pays commerçant. Si nous empêchons
les autres pays de faire des affaires au Canada aux termes des
dispositions de nos ententes commerciales, nous devons nous atten-
dre au genre de représailles dont on nous menace actuellement.

Les Américains ne voient pas du tout la situation de même oeil
que les Canadiens. Aux États-Unis, la question est purement com-
merciale. C’est un marché. Au Canada, c’est une question culturel-
le. Malheureusement, nos ententes commerciales n’ont rien de
culturel. On discute beaucoup au Canada à l’heure actuelle des
mesures de représailles que les Américains pourraient décider de
prendre contre nos industries. Je ne suis pas du tout certain qu’ils ne
peuvent user de représailles en vertu de l’accord commercial que
nous avons signé et que nous devons respecter. Je ne pourrai
appuyer ce projet de loi tant que la ministre ne m’aura pas assuré
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que nos industries seront protégées. Je n’en suis pas encore convain-
cu du tout.

Dans ma circonscription, il y a des aciéries, des usines de fabrica-
tion de plastique, une industrie forestière et des fabriques de textile.
Toutes ces industries sont visées. Une guerre commerciale me
semble loin d’être indiquée, surtout qu’il y a beaucoup de chômage
dans ma circonscription et qu’il est difficile de créer de nouveaux
emplois. Même si le gouvernement nous a garanti que nous étions
protégés par les dispositions des accords, les délais qu’il a annoncés
donnent une impression toute autre et ont certainement ébranlé ma
confiance.

Je conviens que nous devrions négocier un règlement avant
l’entrée en vigueur du projet de loi afin d’éviter le genre de guerre
commerciale dont il est question. Le Canada a déjà été l’objet de
plaintes de la part des Américains et nous avons été obligés d’ajus-
ter notre code tarifaire, nos tarifs postaux, etc.

Il ne fait aucun doute que la culture canadienne doit être proté-
gée, mais si nous signons des accords commerciaux, nous devons en
respecter les dispositions. Dans le cas présent, leur interprétation
diffère selon qui on écoute. Bien que nous devions défendre la
culture canadienne, je le répète nous devons nous conformer aux
dispositions des accords que nous avons conclus. Pour les Améri-
cains, c’est une transaction commerciale, pour les Canadiens, c’est
une question de souveraineté culturelle.

La ministre a traité les Américains de brutes. Je suis offusqué. Je
ne pense pas qu’ils essayent de nous intimider. Je pense qu’ils se
servent des outils que leur offre l’accord et que nous avons acceptés
lorsque nous l’avons signé.

En octobre 1997, l’Organisation mondiale du commerce a décla-
ré que le Canada avait tort. Elle nous a ordonné de modifier notre
taxe d’accise et nos droits de douanes, donnant au Canada jusqu’en
octobre 1998 pour rendre sa politique conforme à l’Accord général
sur le commerce des services, faute de quoi nous nous exposerions à
des représailles. Nous n’avons pas toujours raison et dans le cas
présent, nous avons tort.

En 1995, le gouvernement a présenté un premier projet de loi,
sous le numéro C-103; il n’a pas survécu. Nous revenons mainte-
nant à la charge avec le projet de loi C-55, qui a déclenché une
controverse: sera-t-il aussi l’objet de représailles de la part des
Américains et prendront-ils le même genre de mesures? L’ambassa-
deur des États-Unis a menacé de riposter en imposant un milliard de
dollars de droits sur les exportations de textiles, d’acier, de matières
plastiques et de bois.

Les garanties de la ministre ne sont pas très convaincantes. Elle
dit que le Canada n’est pas menacé dans ce dossier, mais elle a déjà
annoncé dans ses déclarations que la mise en oeuvre du projet de loi
sera retardée, et ses collaborateurs sont en route pour Washington
afin de renégocier cette entente à l’avance. Cela me rend très
nerveux.

Le Citizen d’Ottawa a rapporté ces propos tenus par le premier
ministre: «Nous croyons pouvoir le justifier devant l’Organisation
mondiale du commerce.» Cela ne m’inspire pas tellement confian-
ce. Lorsqu’il dit: «Nous croyons pouvoir le justifier», je pense que,

peut-être, nos emplois dans l’industrie sidérurgique, dans les texti-
les, dans l’industrie forestière et dans les plastiques ne sont pas
menacés. Ce dossier touche profondément Cumberland—Colches-
ter, car toutes les industries dont on parle sont représentées dans ma
circonscription et emploient beaucoup de gens.

Cherubini Steel est une toute nouvelle société, mais on prévoit
qu’elle exportera 90 p. 100 de ses produits aux États-Unis. Pourra-t-
elle jamais le faire si cela se produit? La société Stanfield’s, qui fait
des vêtements et dont le nom commercial est connu dans le monde
entier, est en affaires depuis 100 ans.
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De nombreuses usines expédient depuis longtemps leurs produits
du bois aux États-Unis. Poly Cello Plastics, Ropak, Can-Am et
Canadian Polymer, toutes ces industries du plastique expédient bon
nombre de leurs produits aux États-Unis. La déclaration du premier
ministre «Nous croyons pouvoir le justifier» leur inspire-t-elle
confiance? Je ne le crois pas. Je ne voudrais pas que mon emploi
dépende de la déclaration «Nous croyons pouvoir le justifier». Ce
n’est tout simplement pas acceptable.

Les conservateurs soutiennent constamment l’industrie cana-
dienne des magazines. Nous l’avons même soutenue à l’étape de la
deuxième lecture de ce projet de loi. Cependant, mon vote dépendra
de la confiance dans la ministre, des mesures qui seront prises dans
les prochains jours et des résultats des négociations tenues aux
États-Unis.

Il y a une autre chose qui ne m’inspire pas beaucoup confiance.
Dans un article paru aujourd’hui dans le National Post , on apprend
qu’Ottawa dépêche des hauts fonctionnaires à Washington pour
tenter d’éviter une guerre commerciale. Le projet de loi n’est pas
encore adopté, que déjà nous essayons d’éviter une guerre commer-
ciale.

Le ministre du Commerce international aurait également déclaré:
«Nous sommes disposés à envisager diverses solutions, à la fois
pour protéger notre énoncé de mission et pour dissiper les inquiétu-
des des Américains. Je suis d’avis que c’est la chose à faire.» Cela
n’inspire aucune confiance ni à moi ni aux industries des secteurs
visés ni à leurs employés.

Il n’est pas question de simples distractions ici, mais bien d’acti-
vités qui valent un milliard de dollars. Dire que «Nous pensons
pouvoir justifier cela» ne suffit certes pas pour se défendre devant
l’Organisation mondiale du commerce.

Encore une fois, mon appui en faveur de ce projet de loi dépendra
finalement de la confiance que j’aurai et des garanties que me
donneront le ministre et le premier ministre. À ce jour, ni l’un ni
l’autre ne m’ont donné suffisamment confiance pour voter en faveur
de ce projet de loi. Je ne dis pas que je vais m’y opposer, mais,
jusqu’à maintenant, rien ne m’a convaincu de voter oui.

J’apprécie peu l’attitude du gouvernement. Elle laisse entendre
que tous ceux qui s’interroge sur ce projet de loi ou qui s’y oppose
n’appuient pas l’industrie canadienne des périodiques ou la culture
canadienne. Ce n’est pas le cas. Il est question d’un projet de loi et
non d’une industrie. Si nous votons contre le projet de loi, nous ne le
faisons pas contre une industrie ni contre la culture canadienne.
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Nous votons contre un projet de loi, parce que nous sommes d’avis
qu’il est peut-être mal rédigé et qu’il suscitera des représailles.

Il est évident, seulement d’après sa façon d’agir et ses préoccupa-
tions, que le gouvernement craint les effets de sa position. À en
juger d’après les décisions déjà rendues contre le Canada à l’Orga-
nisation mondiale du commerce, le premier ministre ne pourra pas
se défendre en disant simplement: «Nous pensons pouvoir justifier
cela».

Quant aux mesures que pourraient prendre la ministre du Patri-
moine canadien, encore une fois, je vous le demande, madame la
Présidente, voudriez-vous que votre emploi dépende de quelqu’un
qui dit: «Nous pensons pouvoir justifier cela»?

M. Murray Calder (Dufferin—Peel—Wellington—Grey,
Lib.): Madame la Présidente, c’est avec beaucoup d’intérêt que j’ai
écouté le député d’en face. Il dit souhaiter qu’on le convainque,
qu’il n’est pas sûr.

Il y a deux semaines, le Comité permanent de l’agriculture est
allé à Washington. Nous avons rencontré les membres du Congrès et
les sénateurs. Nous leur avons exposé la position que le Canada va
prendre, à notre avis, auprès de l’OMC.

Le député d’en face veut être convaincu. Qu’il songe donc à ceci.
À l’heure actuelle, les Américains publient des messages publicitai-
res dans les périodiques à tirage dédoublé parce qu’ils veulent tester
le terrain avant que nous n’entamions ces négociations commercia-
les. Ce que nous faisons avec le projet de loi C-55, c’est montrer aux
Américains que le Canada ne donnera pas dans le panneau. Voilà
une bonne raison.

M. Bill Casey: C’est une raison, madame la Présidente.

Ce qui me rend nerveux, toutefois, c’est que le premier ministre
n’a pas dit ouvertement que nous pouvions défendre cela devant
l’Organisation mondiale du commerce. Que nous avions raison
là-dessus. Que nous pouvions tenir bon. Ce qu’il a dit, c’est qu’il
croit qu’il peut défendre cela devant l’OMC. Cela ne me rassure
pas.

Cela m’enlève toute confiance de voir que deux bureaucrates
supérieurs sont envoyés aujourd’hui à Washington pour éviter une
guerre commerciale. C’est presque un précédent inouï que deux
sous-ministres soient maintenant là-bas pour essayer d’écarter une
mesure que les Américains n’ont même pas encore prise.

Je ne sais pas si cela s’est déjà produit avant. Cela n’est certes pas
pour me donner confiance. Dans Cumberland—Colchester, ma
circonscription, nous ne pouvons pas nous permettre de jouer avec
des emplois dans les secteurs de l’acier, de l’exploitation forestière,
du plastique et du textile. Nous ne pouvons pas nous permettre de
prendre des risques en disant qu’on croit pouvoir défendre cela.
Cela ne suffit tout simplement pas.
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M. Bill Graham (Toronto-Centre—Rosedale, Lib.): Madame
la Présidente, pour enchaîner avec la question qui vient d’être posée

et la réponse qui vient d’être donnée, j’aimerais savoir si le député
de Cumberland—Colchester a réfléchi sérieusement à la manière
dont l’OMC fonctionne? A-t-il vu la stratégie adoptée par les
Américains dans le dossier des bananes et la façon dont ils traitent
les Européens et s’en prennent à un secteur après l’autre pour faire
avancer leurs intérêts commerciaux, même si cela nuit au fonction-
nement du système commercial international?

Dans les circonstances, le député ne croit-il pas que le Canada
devrait s’affirmer et dire qu’il s’agit d’une question culturelle
importante pour nous, d’une dimension majeure de notre stratégie
culturelle? Le Canada ne devrait-il pas faire remarquer aux Améri-
cains qu’eux-mêmes n’accepteraient jamais le dumping? Car il
s’agit évidemment d’une forme de dumping de périodiques. Ce que
nous disons aux Américains, c’est que, en termes commerciaux,
nous demandons simplement que tous soient mis sur le même pied,
comme ils le réclament constamment. C’est tout ce que nous vou-
lons. Pourtant, les Américains ne semblent pas vouloir reconnaître
l’égalité dans nos négociations commerciales. Ils veulent toujours
avoir le dessus.

Cela me rappelle ce que George Will, un des importants com-
mentateurs de la scène américaine, disait: «Le libre-échange se
situe quelque part entre le christianisme et le jogging: on en parle
beaucoup, mais on le pratique peu.» Cela résume bien l’attitude des
Américains. Ils ne croient pas au libre-échange lorsque vient le
temps de l’appliquer à leur propre marché. Ils n’y croient que
lorsqu’ils s’applique à nos marchés à nous ou à d’autres.

Il s’agit d’une question très importante pour le Canada. Je sais
que le député comprend cela. Je l’exhorte à reconnaître que nous ne
devons pas nous en laisser imposer par les Américains. Je crois que
la guerre des bananes qui a cours en ce moment nous donnera des
alliés en Europe. Ces alliés se rendent bien compte que les tactiques
agressives des Américains nuisent au fonctionnement de l’OMC et
contribueront à détruire cette organisation.

Le député peut-il réfléchir à tout cela?

M. Bill Casey: Madame la Présidente, les Américains se préva-
lent des recours prévus dans les accords que nous avons tous
acceptés. Si nous avons tort, comme cela s’est déjà avéré dans le
passé, nous avons tort. Je ne dis pas que nous avons tort en l’occur-
rence, mais je me demande si nous avons raison.

J’ai trouvé encourageant ce que la ministre du Patrimoine cana-
dien a dit ce matin à ce sujet. Elle a reconnu qu’un aspect culturel est
visé dans tout accord commercial. Si je me souviens bien, elle a dit
qu’on tente actuellement de faire en sorte qu’un groupe de pays
commencent à examiner les aspects culturels et à établir des accords
de cette nature.

Voilà le problème, en l’occurrence. Il y a un aspect culturel qui
est visé dans une entente, un accord commercial. Nous n’avons pas
d’accord culturel. Si nous en voulons un, nous devrions en négocier
un. Comme la ministre l’a reconnu ce matin, nous n’avons pas fait
cela et nous n’avons pas d’accord de ce genre.

Dans cette optique, nous devrions nous rappeler qu’il s’agit d’un
accord commercial et que nous devons en respecter les modalités.
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M. Jay Hill (Prince George—Peace River, Réf.): Madame la
Présidente, dans le même ordre d’idées, j’ai remarqué que, pendant
son intervention, le député de Toronto-Centre—Rosedale a essayé
de déformer la réalité en laissant entendre que les Américains
mettent en péril l’OMC en adoptant des mesures de représailles
contre les Européens dans la prétendue guerre de la banane. Je pense
que ce qui menace grandement l’OMC, ce sont les pays qui ne
respectent pas ses décisions, les pays qui vont tout à fait à l’encontre
de l’objectif d’une décision rendue.

À titre d’État souverain, le Canada conclut des accords commer-
ciaux, et il se peut qu’un différend survienne. L’OMC est alors
saisie de ce différend et est appelée à rendre une décision, comme ce
fut le cas en l’occurrence. L’OMC a rendu sa décision, et nous
essayons maintenant, par des moyens détournés, de nous soustraire
à celle-ci.

C’est ce qui s’est produit dans le cas de la banane en Europe et
dans le cas du magazine, question qui est visée dans le projet de loi
C-55 dont la Chambre est actuellement saisie. À mon avis, ce qui
menace réellement l’Organisation mondiale du commerce, ce sont
les pays qui ne se conforment pas à ses décisions.

J’aimerais savoir ce que le député en pense.

M. Bill Casey: Madame la Présidente, je remercie le député de sa
question.

Je dirai que si des accords peuvent nous être profitables, et pareils
accords nous ont certes été très profitables, nous les signons. Nous
avons accepté les conditions des accords. Nous ne pouvons pas
jouer les mauvais perdants s’il est prouvé que nous avons contreve-
nu aux accords. C’est arrivé dans la dernière décision sur cette
question.
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Je ne mets pas en doute l’importance de l’industrie du magazine
au Canada ni l’importance de l’aspect culturel, mais nous avons
signé un accord. Nous en avons accepté les conditions. Nous les
obligerions à respecter les conditions d’un accord, et nous le faisons
d’ailleurs tous les jours devant les tribunaux.

Ce qui me préoccupe vraiment, c’est la crainte évidente du
gouvernement d’avoir conçu un projet de loi qui entraînera beau-
coup de mesures de représailles. On peut le voir dans ses propos et
ses actes. Quand le gouvernement a dit qu’il allait reporter la mise
en oeuvre du projet de loi, quand il a dit qu’il allait envoyer des
sous-ministres aux États-Unis pour éviter une guerre commerciale,
cela me dit qu’il a un problème. Des emplois dans Cumberland—
Colchester sont en danger. Il vaudrait mieux qu’il ait raison et qu’il
respecte les conditions de l’accord pour qu’il n’y ait pas de mesures
de représailles.

M. Lynn Myers (Waterloo—Wellington, Lib.): Madame la
Présidente, j’ai écouté avec grand intérêt le député de Cumber-
land—Colchester. Il a fait quelques observations relativement à la
confiance et au degré de confiance.

J’ai entendu la ministre présenter fort éloquemment sa position et
celle du gouvernement sur le projet de loi ce matin. À mon point de
vue et à celui de nombre de députés de la Chambre, il ressort du
discours de la ministre que le gouvernement est convaincu de son
bon droit et qu’on peut aller de l’avant pour le bénéfice de tous les
Canadiens. Je pense que c’est important de le mentionner.

Le député ne convient-il pas que nous devons, parfois, protéger
nos intérêts culturels? Le député ne convient-il pas que les Améri-
cains, avec leurs tactiques d’intimidation, tentent de miner ce point
de vue culturel?

M. Bill Casey: Madame la Présidente, il est à espérer que le
gouvernement de mon pays utiliserait tous les outils à sa disposition
dans l’accord pour chercher à obtenir les meilleures conditions
possibles en vertu de toute entente à laquelle nous adhérerions. Je
n’accepte pas l’utilisation du mot intimidation ou de l’expression
attitude intimidante. Je ne suis pas d’avis que les Américains
recourent à l’intimidation. Je pense qu’ils utilisent les modalités
prévues et que s’ils ne peuvent y recourir, il sera établi qu’ils ont
tort.

Notre ministre et notre premier ministre ne manifestent pas de
confiance à l’égard de leurs propres positions. Je rappelle encore
une fois la nouvelle de ce matin concernant deux bureaucrates de
haut rang qui ont été dépêchés à Washington pour éviter une guerre
commerciale au sujet d’un projet de loi sur lequel nous ne nous
sommes pas encore prononcés. La ministre reconnaît déjà que nous
sommes dans l’eau bouillante dans ce dossier. Elle a aussi déjà
annoncé qu’elle repoussera l’entrée en vigueur du projet de loi,
même s’il est adopté. Pourquoi le gouvernement agirait-il de la
sorte? Pourquoi la ministre repousserait-elle l’entrée en vigueur du
projet de loi et manifesterait-elle de la crainte si nous n’étions pas
en danger?

M. Bill Graham (Toronto-Centre—Rosedale, Lib.): Madame
la Présidente, je vois qu’il ne reste plus que deux minutes environ
pour parler de cette question. Je suis désolé de ne pas avoir l’occa-
sion de parler plus longuement.

Permettez-moi de revenir sur ce qu’on dit à l’heure actuelle en ce
qui a trait à la guerre commerciale que pourrait entraîner ce projet
de loi. Je pense qu’il faut garder à l’esprit qu’on soulève des
questions très graves au sujet du commerce. Le gouvernement a une
politique très proactive en ce qui concerne les aspects commerciaux
de cette mesure.

Les députés se rappellent sans doute que la ministre elle-même a
convoqué, l’année dernière, une réunion des ministres de la Culture
du monde entier qui se sont réunis ici pour discuter de la question de
la diversité dans le commerce international et de la façon dont nous
pouvons conserver notre diversité culturelle dans un monde interdé-
pendant. Je pense que le député sera d’accord avec moi pour dire
que c’est extrêmement important alors que nous nous dirigeons vers
ce monde de plus en plus intégré. C’est pourquoi nous avons
procédé de la sorte.

C’est pourquoi nous essayons de collaborer avec d’autres États
qui partagent notre point de vue dans ce domaine. C’est pourquoi le
Comité permanent des affaires étrangères et du commerce interna-
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tional parcourra le pays pour tenir des audiences afin de déterminer
les intérêts des Canadiens alors que nous entrons dans ces négocia-
tions. Le député pourrait assister à certaines des discussions pour
entendre les représentants de nos collectivités culturelles nous dire
que nous devons adopter une position plus ferme dans le domaine
du commerce international.

Nous savons que les règles ne sont pas ce que nous voudrions
qu’elles soient. Cependant, nous devons entrer dans ces négocia-
tions de l’OMC en étant conscients de cela.

J’ai rencontré des membres des communautés culturelles de ma
circonscription et du pays tout entier. Ceux-ci affirment que le
gouvernement du Canada fait ce qui s’impose avec le projet de loi
C-55. Nous reconnaissons qu’il est nécessaire de protéger nos
périodiques si nous voulons avoir un débat politique bien informé
au Canada.

� (1315)

Lorsqu’on me demande pourquoi je suis en faveur du projet de loi
C-55, je dis que c’est pour la même raison que je souscris au
contrôle des armes à feu et à un bon système de soins de santé.

Si on ne lisait que des périodiques américains au Canada, nous
n’aurions aucune de ces mesures chez nous pour protéger les ci-
toyens canadiens, car nous ne pourrions pas en discuter de façon
intelligente et approfondie, comme nous devrions pouvoir le faire.
C’est pourquoi nous sommes en faveur de ce projet de loi.

La présidente suppléante (Mme Thibeault): Conformément à
l’ordre adopté le lundi 8 mars 1999, j’ai le devoir d’interrompre les
délibérations et de mettre immédiatement aux voix toutes les mo-
tions nécessaires pour mettre fin à l’étude en troisième lecture du
projet de loi dont la Chambre est maintenant saisie.

[Français]

 Plaît-il à la Chambre d’adopter la motion?

Des voix: D’accord.

Des voix: Non.

La présidente suppléante (Mme Thibeault): Que tous ceux qui
appuient la motion veuillent bien dire oui.

Des voix: Oui.

La présidente suppléante (Mme Thibeault): Que tous ceux qui
s’y opposent veuillent bien dire non.

Des voix: Non.

La présidente suppléante (Mme Thibeault): À mon avis, les
oui l’emportent.

Et plus de cinq députés s’étant levés:

[Traduction]

La présidente suppléante (Mme Thibeault): Conformément à
l’article 45 du Règlement, le vote par appel nominal est reporté au
lundi 15 mars, 1999 à l’heure ordinaire de l’ajournement.

L’hon. Don Boudria: Madame la Présidente, j’invoque le Règle-
ment. Je pense que la Chambre serait prête à dire qu’il est 13 h 30 de
façon que nous puissions passer immédiatement aux initiatives
parlementaires et que les députés puissent partir 15 minutes plus tôt.

La présidente suppléante (Mme Thibeault): Est–on d’accord?

Des voix: Est-on d’accord?

______________________________________________

INITIATIVES PARLEMENTAIRES

[Traduction]

LA LOI SUR LA CONCURRENCE

La Chambre reprend l’étude, interrompue le 10 mars, de la
motion: Que le projet de loi C-393, Loi de 1998 modifiant la Loi sur
la concurrence (commercialisation par abonnement par défaut), soit
lu pour la deuxième fois et renvoyé à un comité.

M. Walt Lastewka (secrétaire parlementaire du ministre de
l’Industrie, Lib.): Madame la Présidente, je suis heureux de pren-
dre la parole sur le projet de loi C-393, Loi modifiant la Loi sur la
concurrence.

En présentant ce projet de loi, le député de Sarnia—Lambton a
rendu un grand service aux consommateurs Canadiens. Ce projet de
loi vise à modifier la Loi sur la concurrence et à resserrer les règles
concernant la commercialisation par abonnement par défaut au
Canada.

Nous savons tous comme c’est choquant d’ouvrir un compte du
fournisseur du téléphone, du câble ou d’autres services et de consta-
ter qu’on nous fait payer un service que nous n’avons pas demandé,
dont nous n’avons pas besoin et que nous ne voulons pas.

Quand nous demandons des précisions au fournisseur, la réponse
nous donne l’impression que nous sommes dans le tort. On nous dit
que nous aurions dû lire l’avis et renvoyer le formulaire de refus.

C’est ainsi que fonctionne la commercialisation par abonnement
par défaut. C’est une stratégie de vente qui consiste à demander aux
consommateurs de refuser expressément un produit ou un service
pour éviter de le recevoir et de devoir le payer.

Autrement dit, s’il ne fait rien pour refuser le service, le client est
réputé l’avoir demandé. Je suis sûr qu’il existe des cas où la
commercialisation par abonnement par défaut fonctionne bien et à
l’avantage tant du client que du fournisseur.

Il existe des clubs de livres et de disques dont les membres
comprennent qu’ils recevront la sélection du mois proposée s’ils ne
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prennent pas la peine de la refuser en renvoyant la carte-réponse, et
ces membres sont heureux de cette façon de faire. La clé des
régimes d’abonnement par défaut qui fonctionnent bien consiste à
bien informer le consommateur des conditions et à ne jamais le
prendre par surprise.

Voilà pourquoi tant de Canadiens détestent l’abonnement par
défaut. Lorsqu’ils s’entendent avec un fournisseur pour obtenir un
assortiment précis de services, ils ne s’attendent pas à ce qu’il pense
automatiquement pouvoir leur vendre ensuite des services qu’ils
n’ont pas consenti à acheter. Ils sont surpris d’apprendre que cer-
tains fournisseurs estiment pouvoir modifier leurs services, en
ajouter de nouveaux et augmenter leurs frais en conséquence, si
leurs abonnés ne leur font pas savoir qu’ils ne veulent pas de ces
autres services.

La vente par abonnement par défaut renverse la relation qu’il y a
toujours eue entre les clients et les vendeurs.
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Elle oblige le consommateur à poser un geste pour ne pas acheter.
Elle permet d’abuser de ceux d’entre nous qui sont trop occupés
pour suivre leurs transactions d’aussi près que leur intérêt l’exige-
rait. Prenons l’exemple de nos transactions bancaires courantes.
Beaucoup d’entre nous trouvent fort pratique de payer leurs factures
par débit automatique. Nous ne prenons pas toujours le temps
d’examiner soigneusement les états de compte mensuels. Lorsque,
des semaines plus tard, nous constatons que les frais ont grimpé
considérablement, nous laissons faire, la plupart du temps, parce
qu’après tout, il ne s’agit que de quelques dollars et cela ne vaut pas
le dérangement. Voilà comment la vente par abonnement par défaut
peut permettre aux vendeurs d’abuser, délibérément ou non, du
consommateur moyen, mais aussi du consommateur vulnérable.

L’initiative du député offre à la Chambre l’occasion de débattre
le sujet. On devrait l’en féliciter. Dans le cadre de ce débat, j’aime-
rais proposer quelques améliorations au projet de loi C-393, si le
député n’y voit pas d’inconvénient.

Je proposerais d’abord que le projet de loi se concentre sur les
secteurs qui sont clairement et exclusivement de compétence fédé-
rale. Cela aurait pour effet de rendre la commercialisation par
défaut susceptible d’examen et de circonscrire l’application à cer-
taines entreprises réglementées. Le projet de loi serait alors assez
large pour s’étendre aux gros joueurs de l’industrie et serait moins
susceptible de passer pour une incursion dans un champ de compé-
tence provincial.

Deuxièmement, dans sa mouture actuelle, le projet de loi C-393
envisage de faire de la commercialisation par défaut un délit crimi-
nel. Les députés se rappelleront qu’en septembre dernier la Cham-
bre a adopté le projet de loi C-20, une loi qui modifiait aussi la Loi
sur la concurrence. Une des innovations de cette loi était la création
d’un processus faisant appel aux tribunaux civils et dont l’objectif
est de permettre au Bureau de la concurrence de régler plus rapide-
ment les cas de publicité trompeuse et d’autres pratiques de marke-
ting déloyales.

La position du gouvernement est que le marketing par défaut,
plutôt que d’être assujetti au droit criminel, devrait faire l’objet
d’un examen par les tribunaux civils.

Les députés se rappellent peut-être que lors de la 35e législature
le même député a parrainé le projet de loi C-216, une loi visant à
modifier la Loi sur la radiodiffusion. Ce projet de loi a été modifié à
l’étape de la troisième lecture au Sénat pour répondre à des inquié-
tudes quant à ses incidences sur la viabilité des services de radiodif-
fusion en langue française. Nous voulons nous assurer que le projet
de loi C-393 a été conçu de manière à anticiper ces sujets de
préoccupation et à y répondre au besoin.

Un autre point est celui de la notification. Le projet de loi
contient des dispositions obligeant les sociétés à envoyer à leurs
clients un avis au moins une fois par mois pendant trois mois
consécutifs avant de pouvoir exiger d’eux un paiement pour la
fourniture d’un nouveau service. Telles qu’elles sont rédigées, ces
dispositions obligeraient une société à envoyer les trois avis prévus,
sans exiger de paiement pendant trois mois, même si le client est
d’accord et signe un document reconnaissant qu’il désire recevoir
ce nouveau service. J’estime que nous devrions nous pencher sur cet
aspect.

Le projet de loi porte sur plusieurs questions liées à la consom-
mation qui s’inscrivent dans le contexte d’un examen beaucoup
large du secteur financier. Ainsi rédigé, le projet de loi risque de se
heurter aux dispositions de la Loi sur les banques qui traitent des
frais de service et des exigences relatives aux avis. Nous revien-
drons sûrement sur ces questions au cours du débat sur ce projet de
loi.

Le projet de loi C-393 est utile et il mérite que la Chambre s’y
intéresse. Il vise certaines entreprises sous réglementation fédérale,
en particulier celles qui sont soumises à la Loi sur la radiodiffusion,
la Loi sur les télécommunications et la Loi sur les banques. Il
pourrait avoir des répercussions sur tous les consommateurs qui
sont abonnés à la câblodistribution ou au téléphone ou qui ont un
compte à la banque.

Nous serons heureux de collaborer avec le député qui a présenté
ce projet de loi. Nous voulons démontrer notre appui aux consom-
mateurs et transmettre une réponse positive à tous les Canadiens qui
considèrent que le principe de l’abonnement par défaut est une
pratique choquante et déraisonnable.

En ce qui touche le secteur financier, le groupe de travail sur
l’avenir du secteur canadien des services financiers a produit un
rapport dans lequel il a placé les questions liées à la consommation à
la tête des 124 recommandations transmises au ministre des Finan-
ces en septembre de l’année dernière.
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Le Comité des finances de la Chambre des communes et le
Comité sénatorial permanent des banques et du commerce ont
étudié le rapport et ont tenu des audiences publiques. Ces deux
comités ont appuyé un bon nombre des mesures sur la consomma-
tion contenues dans le rapport et ont même fait d’autres recomman-
dations à cet égard. Le gouvernement revoit actuellement les re-
commandations transmises par ces trois groupes et il fera part de sa
réponse dès que possible.

Le projet de loi traite de bon nombre des sujets relatifs à la
consommation qui ont été soulevés dans le contexte beaucoup plus
large de l’examen du secteur financier. Sous sa forme actuelle, le
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projet de loi pourrait entrer en conflit avec certaines des disposi-
tions actuelles de la Loi sur les banques qui traitent des frais de
service et des préavis.

Aux différentes étapes de l’étude du projet de loi à la Chambre et
en comité, nous devrons établir la meilleure façon de résoudre les
conflits entre les dispositions du projet de loi et les dispositions sur
la protection des consommateurs qui se trouvent dans la Loi sur les
banques.

M. Keith Martin (Esquimalt—Juan de Fuca, Réf.): Madame
la Présidente, je félicite le député de Sarnia—Lambton d’avoir eu le
courage de présenter ce projet de loi.

C’est un problème dont se plaignent un grand nombre de nos
électeurs. Ils sont furieux et en colère contre les sociétés qui exer-
cent ce genre de pressions sur eux.

J’attire l’attention de la Chambre sur les câblodistributeurs et les
banques qui ont essayé par la bande de forcer les gens, des particu-
liers, à acheter des biens ou des services qui ne les intéressaient
nullement.

Comme l’a si bien dit le député de Sarnia—Lambton, l’adoption
du projet de loi C-393 signifiera que si une personne ne répond pas,
cela veut dire qu’elle n’achète pas. Je le répète. Si une personne ne
répond pas à l’offre de vente d’une société, cela veut dire, contraire-
ment à la situation actuelle où les consommateurs ne sont pas
protégés, qu’elle ne veut pas acheter ce qu’on lui propose.

Le fait qu’on n’ait jamais rien fait pour régler ce problème est
tragique. Vu la façon dont s’y prennent certains grosses sociétés, les
câblodistributeurs, les compagnies de téléphone et les banques,
pour ne nommer que les cas les plus récents, il est d’autant plus
important que ce problème soit réglé le plus tôt possible et que le
projet de loi C-393 soit adopté rapidement par la Chambre des
communes afin de protéger les consommateurs contre ces manoeu-
vres d’intimidation dont ils risquent d’être victimes.

La commercialisation pas défaut signifie que si on offre quelque
chose à une personne et que cette dernière ne répond pas elle est
censée avoir acheté la chose en question. Beaucoup de gens l’igno-
re. Ils reçoivent une facture et avant qu’ils s’en aperçoivent, ils ont
payé pour quelque chose qu’ils ne voulaient pas. C’est pour ça que
la commercialisation par défaut doit être interdite. C’est pour cette
raison que notre collègue de Sarnia—Lambton a présenté ce projet
de loi extrêmement important qui devrait être adopté rapidement à
la Chambre des communes et avoir force de loi dès que possible.

Je suis sûr que le ministre de l’Industrie examinera ce projet de
loi très attentivement et qu’il l’appuiera entièrement, non seulement
à la Chambre, mais également en public.

L’abonnement par défaut est également connu sous d’autres
noms comme la vente liée, le renouvellement automatique de
contrat, tous des euphémismes pour décrire une même réalité. En
fait, on pourrait soutenir que la vente liée enfreint l’actuelle Loi sur
la concurrence.

Selon l’article 52 de la Loi sur la concurrence, quiconque fait la
promotion d’un produit ou d’un intérêt commercial en donnant au
public des indications fausses ou trompeuses sur tout point impor-

tant est coupable d’une infraction punissable d’une amende ou
d’une peine d’emprisonnement.

Le paragraphe 52(4) dit expressément que, pour déterminer si les
indications sont fausses ou trompeuses sur un point important, il
faut tenir compte de l’impression générale qu’elles donnent, et non
seulement de leur sens littéral.

C’est pour cette raison que le projet de loi C-393 s’inscrit dans le
cadre des lois que nous possédons aujourd’hui. C’est pour cette
raison qu’il s’agit d’un projet de loi raisonnable que la Chambre
devrait appuyer et adopter rapidement.
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En outre, le projet de loi C-393 ne vise pas les sociétés de tout le
pays. Il vise expressément les entreprises sous réglementation fédé-
rale comme les banques, les sociétés de câblodistribution et les
sociétés de téléphone, les sociétés qui s’engagent ou qui tentent de
s’engager dans la facturation pour abonnement par défaut depuis
très longtemps. Je donne quelques exemples.

En 1997, la Banque Toronto-Dominion s’est servie d’une techni-
que d’abonnement par défaut pour priver ses clients de leur droit à la
protection des renseignements personnels. La Banque Nationale
aurait utilisé le même stratagème pour vendre de l’assurance-santé
destinée aux voyageurs à des clients actuels, en débitant 9,95 $ par
mois de leurs comptes.

Nous connaissons tous la tactique que les câblodistributeurs ont
adoptée. Ils ont prévenu leurs clients que, faute de répondre dans un
certain délai, ils seraient obligés de payer pour certains services.
C’était une tactique absolument révoltante, qu’on n’aurait jamais
dû tolérer.

Le projet de loi C-393 s’attaque à cet important dossier de la
protection des consommateurs partout au Canada. Le secteur de la
câblodistribution ne devrait pas craindre cette mesure, mais plutôt
s’en réjouir, car elle devrait améliorer la concurrence. Sans le projet
de loi C-393, la facturation par abonnement par défaut permettra
aux entreprises, surtout les grandes, d’intimider leurs consomma-
teurs. Le pouvoir est centralisé entre les mains des grandes entrepri-
ses. Autrement dit, la facturation par abonnement par défaut permet
à ces dernières d’exercer un pouvoir accru sur les petites. Ce n’est
pas de la concurrence. Cela s’appelle de la monopolisation et, dans
notre pays, la monopolisation est interdite.

Le projet de loi C-393 offre un certain nombre d’avantages. Il
devrait libéraliser le commerce dans notre pays. Il devrait assurer
une protection aux petites entreprises, et pas de façon inéquitable. Il
devrait uniformiser les règles du jeu entre les grandes et les petites
entreprises. Et surtout, il devrait protéger les consommateurs contre
l’intimidation dont ils pourraient faire l’objet de la part des grandes
entreprises qui cherchent à faire rentrer davantage d’argent dans
leurs coffres en tentant, par des manoeuvres sournoises, de forcer
leurs clients à acheter des services qui ne les intéressent pas.

Je tiens à féliciter encore une fois le député de Sarnia—Lambton
d’avoir pris l’initiative dans ce dossier. Il devrait obtenir beaucoup
d’appui de la Chambre. Je suis persuadé que le ministre de l’Indus-
trie félicitera le député d’avoir pris cette initiative et qu’il coopérera
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avec lui pour faire en sorte que le projet de loi devienne très bientôt
une réalité pour les Canadiens de partout au pays.

[Français]

Mme Caroline St-Hilaire (Longueuil, BQ): Madame la Prési-
dente, je suis heureuse de prendre la parole aujourd’hui sur le projet
de loi C-393, Loi de 1998 modifiant la Loi sur la concurrence
(commercialisation par abonnement par défaut).

Le projet de loi a pour objectif d’interdire la vente par défaut,
c’est-à-dire la facturation pour un bien ou un service pour lequel le
consommateur n’a pas donné son consentement exprès.

Ce projet de loi propose, en fait, un amendement à la Loi sur la
concurrence et vise à interdire cette pratique commerciale dans les
secteurs des banques, des sociétés de fiducie, des association coopé-
ratives de crédit, des télécommunications et de la radiodiffusion.

Si ce projet de loi est adopté, quiconque contreviendra à cette
législation serait passible de peines pouvant varier de 0 à
100 000 $. Le directeur du Bureau de la concurrence serait tenu de
présenter un rapport annuel sur cette question. De plus, le gouver-
neur en conseil serait autorisé à adopter des règlements en vue
d’exempter les services qui ont besoin de l’être pour rester concur-
rentiels, comme par exemple les services francophones de radiodif-
fusion.

Je tiens à souligner que le projet de loi C-393 constitue la
troisième tentative du député de Sarnia—Lambton pour interdire
l’abonnement par défaut dans le secteur de la câblodistribution.
Cependant, le projet de loi C-393 diffère des deux tentatives précé-
dentes en ce sens qu’il ratisse plus large que le seul secteur de la
câblodistribution.

Je voudrais tracer un bref aperçu des événements entourant le
dépôt du projet de loi C-393.

En 1994, le CRTC a autorisé six nouveaux services de radiodiffu-
sion de langue anglaise et deux de langue française. En 1995, les
câblodistributeurs du Canada anglais retiraient du service de base
certains services de radiodiffusion et créaient un volet élargi qui
incluait les anciens services distribués sur le service de base et les
nouveaux services offerts autorisés par le CRTC.

Les consommateurs ont réagi fortement à ces chambardements
de leur grille. On a alors qualifié leur réaction de révolte. En fait, les
consommateurs n’ont pas apprécié qu’on joue avec la grille et qu’ils
aient à payer plus cher pour des services qu’ils avaient déjà et pour
de nouveaux services qu’ils ne voulaient pas.
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Ils n’ont pas apprécié non plus de devoir prendre l’initiative de
faire connaître leur refus de s’abonner au nouveau service, faute de
quoi ils y étaient abonnés par défaut.

En 1996, le député de Sarnia—Lambton déposait le projet de loi
C-216 qui avait pour objet d’amender la Loi sur la radiodiffusion en
vue d’interdire l’abonnement par défaut dans le secteur de la câblo-
distribution.

Je rappelle que le Bloc québécois était objectivement d’accord
avec le principe du projet de loi, mais nous nous sommes tout de
même opposés à ce projet de loi pour les trois raisons suivantes.

Premièrement, le projet de loi C-216 constituait une intrusion
dans un champ de compétence provinciale, soit les relations com-
merciales entre les entreprises et les consommateurs.

Deuxièmement, le projet de loi était impossible à mettre en
application, la technologie ne permettant pas la télévision sur de-
mande. De plus, le projet de loi C-216 aurait requis l’assentiment
explicite de tous les abonnés pour qu’un nouveau canal puisse être
distribué, ce qui revenait à toutes fins pratiques à empêcher l’arri-
vée de nouveaux canaux sur le marché.

Troisièmement, le projet de loi avait un effet particulièrement
pervers au Québec où la distribution par défaut est requise pour
assurer la distribution la plus générale possible d’un service de
radiodiffusion, faute de quoi le service coûterait très cher ou ne
verrait jamais le jour.

Pour la petite histoire, le projet de loi C-216 est mort au Feuille-
ton à la suite du déclenchement des élections de 1997.

Au retour du Parlement pour une nouvelle législature, le député
de Sarnia—Lambton récidive et dépose, le 25 novembre 1997, le
projet de loi C-288. Il avait essentiellement le même objectif que le
projet de loi C-216 et contenait à peu près les mêmes dispositions.
Malheureusement pour mon honorable collègue, ce projet de loi n’a
pas fait l’objet d’un vote.

Nous en arrivons donc au projet de loi qui nous intéresse actuelle-
ment, C-393, déposé le 23 avril 1998 et traitant toujours de l’abon-
nement par défaut. Mais, comme je l’ai dit précédemment, il est
différent des deux projets précédents, parce qu’il va beaucoup plus
loin que le seul secteur de la câblodistribution.

Le Bloc québécois est théoriquement d’accord avec le député de
Sarnia—Lambton, et je tiens à rappeler que le gouvernement du
Québec a adopté des dispositions qui interdisent, sur le territoire
québécois, l’option négative.

Cependant, le Bloc québécois s’oppose au projet de loi C-393,
pour les trois raisons suivantes.

D’abord, le projet de loi empiète sur le champ de compétence du
Québec en matière de commerce et de formulation de contrat. En
effet, le champ de juridiction en matière de contrats, de commerce
local et de protection du consommateur relève des provinces en
vertu de la Constitution.

La deuxième raison motivant notre opposition à ce projet de loi
est que le CRTC dispose déjà des pouvoirs pour interdire l’abonne-
ment par défaut, s’il juge utile et d’intérêt public de les utiliser.

Enfin, le Bloc québécois s’oppose à ce projet de loi, parce qu’il
contribuera à réduire les pouvoirs du CRTC et donnera au Bureau de
la concurrence des pouvoirs qui pourraient nuire à la politique
canadienne de radiodiffusion, réduire le choix des consommateurs,
augmenter leur facture et anéantir le développement de la radiodif-
fusion francophone au Québec et au Canada.

Je rappelle que les consommateurs du Québec s’étaient pronon-
cés contre le projet de loi C-216 devant le comité du Sénat.

En fait, je suis convaincue que les téléspectateurs de langue
française ont plus que jamais besoin de la protection du CRTC et ce
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qu’il faut comprendre, c’est que l’adoption du projet de loi C-393
pourrait donner lieu à l’interdiction de toute méthode de mise en
marché autre que celle de la télévision à la carte et surtout, cela
pourrait donner lieu à une distribution tellement restreinte qu’aucun
nouveau service de langue française ne pourrait voir le jour.

On pourrait donc être privé de tout nouveau canal francophone et,
pire encore, comme le disait si bien ma collègue de Mercier, il faut
que les médias de langue française puissent vivre et non pas seule-
ment survivre.

C’est pour toutes ces bonnes raisons que nous devons nous
opposer à ce projet de loi. Tout de même, je désire féliciter le député
de Sarnia—Lambton pour sa persévérance, mais je lui rappelle que
le Bloc québécois sera tout aussi persévérant dans son opposition.

[Traduction]

Mme Wendy Lill (Dartmouth, NPD): Madame la Présidente, je
suis heureuse d’offrir mon appui au projet de loi C-393, que parrai-
ne le député de Sarnia—Lambton. L’abonnement par défaut est l’un
des pires comportements que peut imaginer une entreprise. Dire
qu’un consentement implicite devrait permettre à une entreprise de
modifier l’accord contractuel qui lie généralement une entreprise et
un consommateur, c’est jeter aux oubliettes mille ans de common
law, notamment le principe voulant qu’un accord doit être respecté.
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L’abonnement par défaut va à l’encontre les principes fondamen-
taux que j’ai toujours défendus, en tant qu’écrivaine et législatrice,
parce que nous devons constamment garantir la possibilité de tout
consommateurs de donner un consentement éclairé au moment de
conclure un accord.

Je suis fière d’ajouter que le gouvernement néo-démocrate de la
Colombie-Britannique s’est déjà attaqué à cette pratique, en modi-
fiant sa législation de protection des consommateurs.

Le projet de loi dont nous sommes saisis ne modifierait pas la Loi
sur la radiodiffusion, mais plutôt la Loi sur la concurrence, pour
interdire l’abonnement par défaut dans tous les secteurs régis par
des lois fédérales, et pas seulement ceux qui sont réglementés par le
CRTC. Interdire l’abonnement par défaut revient à dire aux fournis-
seurs de services réglementés par le gouvernement fédéral qu’ils ne
devraient jamais penser qu’ils peuvent aller puiser à volonté dans
les poches des consommateurs pour augmenter leurs marges bénéfi-
ciaires.

Une entreprise devrait offrir un service et conclure un accord
avec le consommateur qui veut ce service et qui peut se le payer. Si
une entreprise veut imposer des frais pour un service au consomma-
teur, elle doit d’abord communiquer avec ce dernier et le convaincre
qu’il a besoin ou qu’il veut le service en question. Elle ne peut
changer les règles sans permission pendant la durée de leur accord.
Ce serait injuste.

Malheureusement, si nous traitons cette question maintenant,
c’est parce que l’autre endroit nous a renvoyé un projet de loi juste
avant les dernières élections. Comme nous le savons, les élections
ne préoccupent guère les gens de l’autre endroit. Nous avons ici une
situation qui illustre parfaitement pourquoi il faut abolir le Sénat. À
la Chambre des communes, nous avions dit qu’il fallait interdire

l’abonnement par défaut. Le Sénat s’est opposé à notre volonté. Les
Canadiens sont lésés. Je suis d’avis qu’il faut briser ce cercle et
abolir le Sénat.

Je me souviens du tollé que cela a suscité dans la population, à
l’hiver de 1995, lorsque les compagnies de câbles ont offert de
nouveaux canaux spécialisés et restructuré leurs gammes de for-
faits. J’étais insulté que les compagnies laissent entendre qu’elles
devaient recourir à cette pratique néfaste pour les consommateurs
pour appuyer la culture.

Les créateurs canadiens font du bon travail qui plaît aux gens et
que ceux-ci sont prêts à acheter. Les compagnies de câbles devraient
avoir honte d’escroquer le public sous prétexte d’aider les artistes.

Le fait que le CRTC a autorisé la pratique en 1995 montre à quel
point il est déconnecté de la réalité.

Je suis pour que le CRTC établisse une réglementation et protège
la culture canadienne dans les secteurs de la radiodiffusion et des
télécommunications, mais il est bien évident que le CRTC a oublié
de jouer son rôle de protecteur des citoyens, de protecteur des
consommateurs, lorsqu’il a permis aux câblodistributeurs d’escro-
quer les Canadiens au moyen de l’abonnement par défaut.

Cela nuit aussi au secteur de la câblodistribution. Lorsque les
nouveaux canaux ont été offerts en 1995, l’accueil a été beaucoup
plus hostile que ne le méritaient probablement les émetteurs des
canaux tout simplement parce que les gens ont été scandalisés par
l’abonnement par défaut.

Je suis ravie que soit présentée la mesure dont nous sommes
saisis au cours de la présente législature et de constater que le
député a jugé bon d’en étendre la portée à d’autres secteurs régle-
mentés par le gouvernement fédéral. Je conviens avec le député que
les compagnies de téléphone et des banques se risquent aussi à des
formules de commercialisation de ce genre, auxquelles il faut
immédiatement mettre fin.

Il ne faut pas oublier que la plupart des secteurs réglementés par
le gouvernement fédéral bénéficient de certains privilèges pour
faire des affaires de façon protégée au Canada ou qu’ils offrent des
services essentiels à l’économie et à la population canadiennes. En
contrepartie de ces privilèges, qui comportent souvent aussi la
garantie de certains profits, ils ont le devoir de mener leurs affaires
avec éthique. Dans certains cas, celui de la câblodistribution, par
exemple, les bénéfices sont élevés.

Compte tenu du changement d’orientation envisagé à l’égard de
la Loi sur la concurrence, j’espère que le ministère de l’Industrie va
commencer à défendre les intérêts des consommateurs de notre
pays, plutôt que ceux des entreprises canadiennes. En disant cela, je
pense aux échecs récents que le ministre et son ministère ont
essuyés par rapport à la protection des intérêts culturels.

Nous avons perdu la maîtrise d’importants secteurs de l’industrie
de l’édition, une tendance que le Cabinet a semblé encourager. Nous
avons aussi assisté à une concentration sans précédent des sociétés
dans le secteur de la télévision et dans d’autres médias, tout cela
avec la bénédiction d’Industrie Canada. J’espère que l’adoption de
ce projet de loi encouragera le gouvernement à donner un coup de
barre dans la mise en oeuvre générale de la Loi sur la concurrence,
de manière à protéger les simples citoyens canadiens, et non pas
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seulement les Conrad Black, Izzy Asper et autres membres du
Conseil canadien des chefs d’entreprises.
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Je tiens à dire que je partage les craintes exprimées par le député
de Regina—Lumsden—Lake Centre au sujet de la Loi sur la
concurrence. Il a dit que, depuis longtemps, il déplore le fait que la
loi ne permet pas de régler le problème de l’établissement des prix
de vente au détail de l’essence.

Compte tenu de l’évolution de l’économie internationale et de la
multiplication des fusions, des acquisitions et des petites entrepri-
ses qui s’ensuit, nous avons besoin d’une politique de concurrence
beaucoup plus dynamique au Canada, de manière à ce que les
conditions du marché soient favorables aux consommateurs et aux
propriétaires de petites entreprises.

Lundi, le chef de mon parti et moi-même participerons à une
conférence de presse avec des membres du secteur des petites
entreprises en Nouvelle-Écosse. Ils se sont dits très inquiets des
répercussions qu’entraînerait le fait que Sobey’s exercerait le
contrôle sur 75 p. 100 du marché de gros des denrées sur la côte est.
L’offre publique d’achat d’un groupe Oshawa faite par Empire
Limited, que contrôle Sobey’s, signifierait que les petits restaurants
familiaux et les magasins du coin se verraient imposer les prix d’un
seul grossiste. Ils en souffriraient, tout comme les consommateurs.

C’est une question liée à la concurrence et à la consommation. Je
pense qu’il est temps d’examiner cette question en profondeur.
Comme le député de Regina l’a dit, nous n’avons pas le tiers des
dispositions législatives sur la concurrence qu’ont les États-Unis. Je
ne dis pas qu’un plus grand nombre de dispositions est nécessaire-
ment meilleur, mais il reste, de toute évidence, que nous n’avons
pas assez. Ce n’est bon pour personne.

Pour revenir à ce que j’ai dit au début de mon intervention cet
après-midi, je voulais simplement exprimer mon appui au principe
du projet de loi. J’espère que ce dernier recevra de larges appuis à la
Chambre et que son étude ne sera pas encore retardée au Sénat non
élu.

[Français]

M. Denis Coderre (Bourassa, Lib.): Madame la Présidente, il
me fait plaisir, aujourd’hui, de participer à ce débat sur le projet de
loi C-393, Loi de 1998 modifiant la Loi sur la concurrence, notam-
ment en ce qui a trait à la commercialisation par abonnement par
défaut.

La commercialisation par abonnement par défaut est une prati-
que déplorable et nous devons appuyer les efforts du député de
Sarnia—Lambton pour y mettre fin. En ce qui touche la distribution
des services de radiodiffusion, cette pratique a fait l’objet de deux
tentatives de modification à la Loi sur la radiodiffusion.

Il a été reconnu, à ce moment-là, à la suite d’amendements dans
l’autre Chambre, que l’abonnement par défaut ne devait pas s’appli-
quer, sauf lorsque la mesure est de nature à favoriser la réalisation
des objectifs de la politique de radiodiffusion énoncée dans la Loi

sur la radiodiffusion. Nous ne trouvons pas ces mêmes dispositions
et sauvegardes dans le projet de loi à l’étude.

Je peux comprendre les efforts du député de Sarnia—Lambton de
présenter ce nouveau projet de loi visant à modifier la Loi sur la
concurrence, de façon à étendre son application aux services ban-
caires et de télécommunications. Il y a un danger, cependant. En
introduisant de nouvelles mesures réglementaires à la Loi sur la
concurrence qui s’appliqueraient également aux services de radio-
diffusion, ceci pourrait créer des conflits avec la Loi sur la radiodif-
fusion que le Parlement a adoptée en 1991.

La Loi sur la radiodiffusion stipule, et je cite: «que le système
canadien de radiodiffusion constitue un système unique et que la
meilleure façon d’atteindre les objectifs de la politique canadienne
de radiodiffusion consiste à confier la réglementation et la surveil-
lance du système canadien de radiodiffusion à un seul organisme
public autonome», c’est-à-dire le CRTC.

Vouloir traiter d’un même sujet sous deux lois distinctes, qui, en
plus, ont des objectifs bien différents, ne peut que mener à la
confusion et à des recours légaux. En bout de piste, ce sont les
consommateurs qui risquent d’en payer le prix.

La Loi sur la radiodiffusion stipule, et je cite: «le système
canadien de radiodiffusion devrait servir à sauvegarder, enrichir et
renforcer la structure culturelle, politique, sociale et économique du
Canada.» Le projet de loi C-393 ne traite que des aspects commer-
ciaux et économiques sans aucune considération pour les autres
aspects culturels, politiques et sociaux.

La pratique de commercialisation par abonnement par défaut
n’est plus utilisée par ces câblodiffuseurs qui avaient, en premier
lieu, créé un tollé général, on s’en souvient, dans le marché de
langue anglaise. Les consommateurs n’acceptent simplement pas
cette pratique et l’industrie de la câblodiffusion qui, de plus en plus,
fait face à la concurrence venant des satellites et des systèmes sans
fil, ne peut simplement plus l’utiliser sans se faire des torts com-
merciaux importants.

La version actuelle du projet de loi empêcherait cependant les
pratiques commerciales qui ont, depuis, été utilisées avec succès
pour l’introduction d’une gamme de nouveaux services de langue
française dans le marché de langue française. Sans cette flexibilité,
aucun nouveau service de langue française ne pourrait voir le jour,
vu la petitesse du marché.
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Cette expérience du marché de langue française démontre deux
choses. Premièrement, lorsque bien utilisées, des pratiques de mise
en marché requises pour soutenir l’introduction de nouveaux servi-
ces reçoivent l’appui des consommateurs. Deuxièmement, tel que
stipulé dans la Loi sur la radiodiffusion, et je cite:

Les radiodiffusions de langue française et anglaise, malgré certains points com-
muns, diffèrent quant à leurs conditions d’exploitation et, éventuellement, quant à
leurs besoins.

Le projet de loi C-393 introduit un nouveau pouvoir réglementai-
re du gouverneur en conseil afin de soustraire de son application
certains services pour des fins de concurrence. Il y a des préoccupa-
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tions à l’effet que ce nouveau pouvoir ne soit pas facilement ré-
conciliable avec les pouvoirs du CRTC eu égard à l’octroi de
licences.

De plus, puisque les décisions des licences du CRTC sont déjà
sujettes à appel au gouverneur en conseil, ce dernier pourrait se voir
dans la position d’avoir à traiter d’une même question sous deux
lois différentes, avec des objectifs bien différents.

Nous devons nous assurer que nous ne créons pas une impasse
législative qui retarderait ou même empêcherait l’introduction de
nouveaux services de radiodiffusion auxquels les Canadiens sont en
droit de s’attendre.

Un cas bien précis est la récente décision du CRTC d’octroyer
une licence au nouveau service autochtone The Aboriginal Peoples
Television Network. Si le projet de loi C-393 entre en vigueur, je
crains qu’il pourrait remettre en cause l’introduction de ce service
sur toutes les entreprises de télévision par câble à l’échelle du pays.

La mise en marché des services de radiodiffusion est une ques-
tion qui se doit d’être traitée en vertu de la Loi sur la radiodiffusion.
Cette loi contient tous les pouvoirs et la flexibilité nécessaire afin de
maintenir l’équilibre entre les besoins des consommateurs et les
objectifs qu’elle poursuit.

Les versions précédentes du projet de loi ne traitaient que des
services de radiodiffusion discrétionnaires. La présente version ne
fait plus cette distinction et pourrait, en fait, empêcher le CRTC
d’exiger la distribution de services de radiodiffusion selon les
termes et conditions qu’il juge approprié. Cette disposition est
d’ailleurs celle que le CRTC a employée pour exiger la distribution
d’un nouveau réseau autochtone, The Aboriginal Peoples Televi-
sion Network.

J’ai écouté les divers arguments qui ont été présentés jusqu’à
maintenant au sujet de ce projet de loi. Je suis d’accord pour dire
qu’il faut dissuader l’ensemble des pratiques qui ont été décrites.
Cependant, en lisant le texte du projet de loi, je crois que dans
certains cas il ne couvre certaines préoccupations. Je ne vois pas,
par exemple, comment il empêcherait les banques d’utiliser l’op-
tion par défaut ou une réponse tacite de ses clients pour remettre des
informations personnelles à un tiers.

Par contre, dans d’autres cas, j’ai l’impression qu’il capte des
pratiques qu’il n’avait pas l’intention de couvrir. Je ne suis pas
certain que l’intention était d’empêcher la distribution obligatoire
d’un service autochtone et, pourtant, ce pourrait bien en être le
résultat.

[Traduction]

M. Inky Mark (Dauphin—Swan River, Réf.): Madame la
Présidente, je suis heureux d’intervenir dans le débat sur le projet de
loi C-393, Loi modifiant la Loi sur la concurrence (commercialisa-
tion par abonnement par défaut).

Je tiens à souligner le travail du député de Sarnia—Lambton dans
ce dossier. Je sais qu’il a travaillé sans relâche pour protéger les
consommateurs. J’éprouve du respect pour tout député qui est prêt à
se consacrer à une cause en dépit des pressions que son propre
groupe parlementaire exerce pour qu’il se tienne tranquille et de-
meure un député d’arrière-ban bien docile.

Le projet de loi vise à interdire la pratique de la commercialisa-
tion par abonnement par défaut par des entreprises réglementées par
le gouvernement fédéral, comme les banques, les câblodistributeurs
et les compagnies de téléphone. Le projet de loi rétablirait les
rapports traditionnels entre les acheteurs et les vendeurs, c’est-à-
dire qu’il confirmerait l’obligation d’obtenir le consentement expli-
cite du consommateur avant de pouvoir lui facturer un produit et
interdirait la facturation d’un service que le consommateur n’a pas
expressément déclaré ne pas vouloir. En d’autres mots, le projet de
loi mettrait fin à la commercialisation par abonnement par défaut.

Il est clair que le projet de loi jouit d’un large appui parmi les
consommateurs, qui sont écoeurés par cette pratique. Celle-ci est
particulièrement répandue chez les câblodistributeurs, qui facturent
automatiquement un nouveau canal à moins que le consommateur
ne dise clairement qu’il n’en veut pas.

Les associations de consommateurs ont cité les personnes âgées
comme exemple de groupe qui ignore souvent qu’il a le choix de
refuser un nouveau service et n’a pas à payer pour un canal dont il ne
veut pas et qu’il n’a pas les moyens de s’offrir. Cette pratique
constitue une source de frustration parce qu’elle entraîne des coûts
pour le consommateur et aussi parce qu’elle équivaut à une viola-
tion des rapports traditionnels entre les acheteurs et les vendeurs.

Il est clair que les consommateurs veulent être protégés de la
commercialisation par abonnement par défaut. Mais comment les
protéger? Faut-il adopter le projet de loi C-393 ou procéder à des
réformes axées directement sur le marché? Je crois qu’il faut
parvenir à un équilibre.
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Le projet de loi C-393 fait suite au projet de loi C-288 qui aurait
modifié la Loi sur la radiodiffusion pour empêcher les sociétés de
câblodistribution de recourir à l’abonnement par défaut. Ces socié-
tés peuvent présentement agir dans une relative impunité car ce sont
des monopoles régionaux sous réglementation fédérale qui échap-
pent aux contraintes normales d’un marché concurrentiel. Cette
nouvelle version du projet de loi est plus générale et modifie plutôt
les lois sur la concurrence qui s’appliquent à toute les industries
régies par le gouvernement fédéral.

Je suis inquiet de la décision du député de Sarnia—Lambton
d’utiliser la Loi sur la concurrence pour interdire l’abonnement par
défaut au lieu d’apporter des changements à la loi s’appliquant
directement à ceux qui recourent à cette pratique.

Les lois sur la concurrence peuvent grandement limiter la liberté
économique et l’efficacité des marchés. La démarche générale
visant à renforcer ces lois devrait se dérouler sous le signe de la
prudence.

Le projet de loi ne devrait pas être perçu comme un mécanisme
destiné à limiter les initiatives des entreprises qui cherchent à
accroître leur part de marché. Il ne faut pas que nos lois sur la
concurrence deviennent de plus en plus interventionnistes. Il faut
faire preuve de vigilance afin de susciter la concurrence par l’entre-
mise de la déréglementation de nos industries dans l’intérêt de tous
les consommateurs canadiens.
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Le projet de loi initial, soit le projet de loi C-288, avait pour objet
de modifier la Loi sur la radiodiffusion. Il s’attaquait beaucoup plus
directement à la racine du problème et il représente la mesure qu’il
serait préférable d’adopter pour mettre les consommateurs à l’abri
de l’abonnement par défaut.

L’abonnement par défaut est une pratique courante au sein des
industries sous réglementation fédérale parce qu’elles bénéficient
d’une protection du marché qui leur permet de restreindre ou de
limiter l’aptitude du consommateur à s’adresser à d’autres fournis-
seurs d’un produit ou d’un service. Par conséquent, la déréglemen-
tation des industries régies par le gouvernement fédéral devrait
marquer la première étape de l’élimination de l’abonnement par
défaut et d’autres pratiques qui ne servent pas bien les intérêts des
consommateurs.

Le Parti réformiste reconnaît le rôle important que joue le gou-
vernement dans l’établissement d’un cadre économique doté de
règles justes et transparentes qui protègent les consommateurs et les
entreprises. Le projet de loi C-393 est une solution de fortune
rendue nécessaire par des politiques tenant pour acquis que les
Canadiens écouteront n’importe qu’elle émission pourvu qu’elle
soit canadienne, mais les téléspectateurs pensent autrement.

En dépit des politiques du CRTC qui forcent effectivement les
Canadiens branchés au câble à regarder des productions canadien-
nes, l’auditoire des émissions canadiennes demeure essentiellement
le même. Je mets les producteurs canadiens au défi d’offrir des
émissions que les Canadiens et les téléspectateurs dans le monde
voudront regarder.

[Français]

M. Maurice Dumas (Argenteuil—Papineau—Mirabel, BQ):
Madame la Présidente, c’est la première fois que j’interviens à la
Chambre avec le nom de ma nouvelle circonscription, puisqu’on y a
ajouté, depuis hier, le nom de Mirabel, ex-aéroport international.

Le projet de loi C-393 intitulé Loi de 1998 modifiant la Loi sur la
concurrence a pour objectif d’interdire la vente par défaut, c’est-à-
dire la facturation pour un bien ou un service pour lequel le consom-
mateur n’a pas donné son consentement exprès.

Le projet de loi propose un amendement à la Loi sur la concurren-
ce et vise à interdire cette pratique commerciale dans les secteurs
des banques, des sociétés de fiducie, des associations coopératives
de crédit, des télécommunications et de la radiodiffusion. Quicon-
que contreviendrait à cette législation serait passible de peines
pouvant varier de 0 $ à 100 000 $.

Le directeur du Bureau de la concurrence serait tenu de présenter
un rapport annuel sur cette question. Le gouverneur en conseil est
autorisé à adopter des règlements en vue d’exempter les services qui
ont besoin de l’être pour rester concurrentiels, par exemple, les
services francophones de radiodiffusion.

Voici un peu l’historique de ce projet de loi. Le projet de loi
C-393 constitue la troisième tentative du député de Sarnia—Lamb-
ton pour interdire l’abonnement par défaut dans le secteur de la
câblodistribution. Cependant, le projet de loi C-393 diffère des deux

tentatives précédentes, en ce sens qu’il ratisse beaucoup plus large
que le seul secteur de la câblodistribution.
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En 1994, le CRTC a autorisé six nouveaux services de radiodiffu-
sion de langue anglaise, et deux seulement de langue française.

En 1995, les câblodistributeurs du Canada anglophone retiraient
certains services de radiodiffusion du service de base et créaient un
volume élargi qui incluait les anciens services distribués sur le
service de base et les nouveaux services offerts par le CRTC.

Les consommateurs ont réagi fortement à ces chambardements
de leur grille. On a qualifié leurs réactions de révolte, mais les
consommateurs n’ont pas apprécié qu’on joue avec la grille, qu’ils
doivent payer plus cher pour des services qu’ils avaient déjà, et
qu’ils doivent payer pour de nouveaux services qu’ils ne voulaient
pas.

Ils n’ont pas apprécié non plus devoir prendre l’initiative de faire
connaître leur refus de s’abonner au nouveau service, faute de quoi,
ils y étaient abonnés par défaut.

En 1996, le député de Sarnia—Lambton déposait le projet de loi
C-216 qui avait pour objet d’amender la Loi sur la radiodiffusion en
vue d’interdire l’abonnement par défaut dans le secteur de la câblo-
distribution.

Bien que le Bloc québécois soit objectivement d’accord avec le
principe du projet de loi, il s’y est opposé pour les raisons suivantes:
le projet de loi C-216 constituait une intrusion dans un champ de
compétence provinciale, soit les relations commerciales entre les
entreprises et les consommateurs; le projet de loi était impossible à
mettre en application, la technologie ne permettant pas la télévision
sur demande; le projet de loi du député aurait requis l’assentiment
explicite de tous les abonnés pour qu’un nouveau canal puisse être
distribué, ce qui revenait, à toutes fins pratiques, à empêcher l’arri-
vée de nouveaux canaux sur le marché.

Le projet de loi avait un effet particulièrement pervers au Qué-
bec, où la distribution par défaut est requise pour assurer la distribu-
tion la plus générale possible d’un service de radiodiffusion, faute
de quoi, le service coûterait très cher ou ne verrait jamais le jour.

Le Sénat a amendé le projet de loi en vue de protéger le marché
francophone. Le projet de loi est mort au Feuilleton, à la suite du
déclenchement des élections de 1997.

Le 25 novembre 1997, le député de Sarnia—Lambton récidive,
effort louable, avec le projet de loi C-288. Ce projet de loi avait
essentiellement le même objectif que le projet de loi C-216 et
contenait à peu près les mêmes dispositions. À l’époque, ce projet
de loi ne faisait pas l’objet d’un vote.

Le 23 avril 1998, le député de Sarnia—Lambton est têtu—et ici,
c’est un compliment—il dépose à nouveau le projet de loi C-393 qui
traite toujours de l’abonnement par défaut.

C’est à cet article qui établit les définitions de client, entreprise et
service, que le député propose que le champ d’application de sa loi
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s’étende aux banques, aux fiducies, aux associations coopératives,
aux entreprises de radiodiffusion, aux entreprises de télécommuni-
cation, et à celles des assurances. Dans sa définition de «service», il
prévoit que le gouverneur en conseil pourra en exclure par règle-
ment.

Le paragraphe 53.1(2) prévoit les modalités qui devront être
suivies par les entreprises visées par la loi, en vue de s’assurer que le
client est bien informé du contenu du nouveau service, de la date de
mise en vigueur, de son prix calculé mensuellement et annuelle-
ment, du fait que ce service n’est pas obligatoire, et que le client
peut obtenir le nouveau service en apposant sa signature sur une
carte-réponse et tout autre élément réglementaire.

Cet article prévoit ceci, à l’alinéa b):

b) l’entreprise a reçu le consentement exprès du client pour l’achat ou la réception
du nouveau service par celui-ci;

Le paragraphe 53.1(3) stipule que la loi ne s’applique pas lorsque
le nouveau service remplace un service de prix équivalent pour
lequel le consommateur paie déjà un tarif, ou lorsque le nouveau
service est gratuit.

� (1405)

Le paragraphe 53.1(4) prévoit les peines encourues en cas d’in-
fraction. Elles sont de 0 $ à 100 000 $. Cet article prévoit également
que les dirigeants et administrateurs de personnes morales sont
considérés comme des coauteurs de l’infraction, et encourent les
mêmes peines prévues.

L’article 2 donne au procureur général du Canada le droit d’inten-
ter des poursuites. Il oblige le directeur du Bureau de la concurrence
à présenter un rapport annuel sur le nombre de plaintes reçues du
public, une description de ces plaintes et les procédures entreprises
en vue de la présente loi. Ce rapport doit être déposé devant les deux
Chambres du Parlement.

L’article 4 donne l’autorisation au gouverneur en conseil d’adop-
ter des règlements pour l’application de l’article 53, soit permettre
au gouverneur en conseil de soustraire de l’application des entrepri-
ses qui seraient autrement visées par la loi afin de leur permettre de
rester concurrentielles.

Le reste du projet de loi prévoit des modifications corollaires en
vue d’harmoniser la Loi sur la concurrence.

Je dois dire que le champ de juridiction en matière de contrats de
commerce local et de protection du consommateur relève essentiel-
lement des provinces en vertu de la Constitution. J’insiste sur le fait
que cela relève essentiellement des provinces.

Les questions reliées aux contrats, au commerce local et à la
protection du consommateur relèvent de la compétence des provin-
ces en vertu de l’article 93 de la Constitution canadienne, qui remet
aux provinces les compétences des questions liées à la propriété et
au droit civil. C’est en vertu de ces pouvoirs qu’on retrouve, dans le
Code civil du Québec, une section intitulée «Formulation des
contrats», dont une partie est en annexe.

C’est en vertu des pouvoirs que lui confère la Constitution que le
gouvernement du Québec s’est doté de la Loi sur la protection du
consommateur, qui interdit l’option négative.

Je termine en réitérant la position du Bloc québécois. Le Bloc
québécois est théoriquement d’accord avec le député, comme je l’ai
dit au début, et rappelle que le gouvernement du Québec a adopté
des dispositions qui interdisent, sur le territoire québécois, l’option
négative.

Mais le Bloc québécois s’oppose toujours au projet de loi C-393,
comme il s’opposait aux projets de loi C-216 et C-288 pour les
raisons suivantes: le projet de loi empiète sur le champ de compé-
tence du Québec en matière de commerce. . .

La présidente suppléante (Mme Thibeault): Je dois malheu-
reusement interrompre le député, car son temps de parole est écou-
lé.

[Traduction]

Mme Carolyn Parrish (Mississauga-Centre, Lib.): Madame la
Présidente, je suis heureuse de prendre la parole au sujet du projet
de loi C-393. Je félicite le débuté de Sarnia—Lambton pour son
dévouement à l’égard des droits du consommateur et pour la persé-
vérance dont il a fait preuve pour présenter ce projet de loi à la
Chambre.

Cette Chambre a apporté des changements substantiels à la façon
dont sont traitées les initiatives parlementaires. Il est juste de dire
que c’est grâce à l’acharnement et à l’engagement des simples
députés comme le député de Sarnia—Lambton.

Comme dans le cas de beaucoup de députés, les habitants de ma
circonscription se sont souvent dits frustrés par les pratiques de
marketing déloyales qui les obligent à refuser expressément de
nouveaux services s’ils ne veulent pas être facturés pour ces servi-
ces. Il est aussi important de se rappeler que les gens qui paient pour
des services qu’ils n’ont pas demandés sont souvent ceux qui ont le
moins les moyens de s’offrir ces services, comme les personnes
âgées, les jeunes et les immigrants arrivés de fraîche date et ceux
qui en sont encore à apprendre l’anglais ou le français.

Le projet de loi réglemente les institutions fédérales mais, pour
vous dire à quel point l’abonnement par défaut peut être trompeur.
J’ai deux filles à l’université qui paient les pleins droits de scolarité,
dont une somme supplémentaire de 250 $ par an pour les soins de
santé. À moins qu’elles ne fassent la queue à une heure précise d’un
jour précis dans un endroit précis pour prouver qu’elles paient pour
un régime de services complémentaires de santé, elles sont factu-
rées automatiquement de cette somme. Si elles font la queue, elles
récupèrent leur argent. Comme beaucoup d’étudiants bénéficient de
prêts, l’argent du gouvernement fédéral est absorbé par les universi-
tés qui pratiquent l’abonnement par défaut. Je trouve tout cela très
intéressant, et c’est pour cela que j’appuie le projet de loi.

Des groupes minoritaires et des gens d’affaires ont aussi pris la
défense de ce type de vente et ont invoqué de bonnes raisons de
permette, dans certaines limites, que certaines entreprises conti-
nuent de la pratiquer.

Initiatives parlementaires
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Ces considérations méritent d’être examinées soigneusement.
Mais le débat nous permet aussi de déterminer si la commercialisa-
tion par abonnement par défaut est le meilleur moyen d’atteindre
des objectifs culturels fort louables. Si les consommateurs estiment
que certaines pratiques de vente par abonnement par défaut permet-
tent de les manipuler, ils peuvent réagir en rejetant des produits
culturels auxquels la pratique est censée être profitable.

Toutefois, il est également clair que les pratiques de vente par
abonnement par défaut actuellement en usage sont généralement
désavantageuses pour les consommateurs. En tant que législateurs,
nous devons mieux protéger les intérêts des consommateurs. Le
projet de loi C-393 est un grand pas dans la bonne direction.

La vente par abonnement par défaut repose sur la notion juridi-
que du consentement tacite en vertu de laquelle le consommateur
qui ne répond pas à une offre est réputé l’avoir acceptée. Certains
peuvent soutenir que la pression des consommateurs suffit pour
mettre un terme à l’abonnement par défaut. Mais, comme le projet
de loi C-393 le reconnaît, la plupart du temps cette pratique est
utilisée dans des industries où il y a peu de concurrence ou pas du
tout. Elle est moins fréquente sur les marchés où la concurrence est
vive, parce qu’elle risque d’entraîner la perte de clients.

Supposons que nous recevions tous une paire de chaussures de
chez Eaton’s et que, un mois plus tard, ceux d’entre nous qui
n’auraient pas retourné les chaussures reçoivent une facture. Est-ce
que cette pratique durerait longtemps?

Le projet de loi C-393 traite précisément d’entreprises régies par
des lois fédérales, par exemple des banques et des sociétés de
câblodistribution et de services téléphoniques. Ceux qui disent qu’il
faut laisser les forces du marché s’exercer, ne tiennent pas compte
d’un élément fondamentale de la vie au Canada. Face aux banques
et aux sociétés de câblodistribution et de services téléphoniques, les
consommateurs n’ont pas beaucoup de choix. Les entreprises de ces
secteurs ne plient pas toujours à la pression des consommateurs,
parce que ces derniers ont très peu d’autres solutions à leur portée.

Comme d’autres députés l’ont reconnu, en 1995, quand les câblo-
distributeurs ont recouru à l’abonnement par défaut, ils se sont attiré
la fureur des Canadiens. Il y a eu plus d’appels à mon bureau de
circonscription à ce moment qu’il n’y en a eu sur n’importe quelle
question touchant mes électeurs. Des milliers de consommateurs
ont été scandalisés. Le câblodistributeurs ont alors abandonné la
pratique, mais quelques années à peine ont passé et il semble qu’ils
l’appliquent encore sur des marchés régionaux.

Aucun député de ce côté-ci de la Chambre ne veut que le gouver-
nement fédéral intervienne indûment sur le marché, mais nous
devons nous demander si l’abonnement par défaut ne favorise pas la
concentration du marché entre les mains des grandes sociétés.

Le moment est peut-être opportun pour ce projet de loi. La
technologie informatique a tellement facilité le travail d’entreprises
comme des banques, par exemple, qu’elles peuvent rapidement et
facilement offrir de nouveaux services pour remplacer les services

existants. Le Bureau de la consommation d’Industrie Canada a
signalé dans un document de travail de 1996 que la commercialisa-
tion par abonnement par défaut peut devenir un outil important pour
le secteur des services financiers. Voici ce que dit le rapport:

D’un point de vue négatif, on peut dire que ces nouvelles technologies risquent de
permettre à l’industrie de glisser en douce de nouveaux frais et services à des clients
qui ne se méfient pas.

Mais le rapport ajoute:

Les fournisseurs de services responsables qui sont actifs sur des marchés concur-
rentiels peuvent permettre à des établissements financiers d’offrir un meilleur
service plus facilement et avec plus d’efficacité.

Le rapport donne également des exemples où la commercialisa-
tion par abonnement par défaut a marché raisonnablement bien.

Le projet de loi C-393 propose certaines précautions à prendre
pour que cette pratique soit légale.

Il a l’appui de l’Association des consommateurs du Canada, du
Centre pour la promotion de l’intérêt public et de l’Association des
courtiers d’assurance du Canada.

Il ne fait pas de doute que ces mesures jouissent d’un appui
populaire considérable. Les consommateurs se sentent vulnérables
devant les tactiques de l’abonnement par défaut. Ils sont pris au
dépourvu lorsque cette méthode de vente est utilisée de façon peu
appropriée. Il ont l’habitude de relations d’affaires dans lesquelles,
si on ne donne pas de réponse, on n’achète pas.

Les consommateurs se pensent à l’abri en croyant qu’il est
entendu qu’à moins qu’ils ne donnent leur consentement, personne
ne peut retirer de l’argent de leur compte ou ajouter des frais à leur
facture mensuelle. Comme je l’ai dit, la commercialisation par
abonnement par défaut est parfois utilisée de façon responsable,
mais dans les cas où elle n’est pas bien utilisée, les consommateurs
se font exploiter.

Puisque le consommateur n’a pas répondu à une sollicitation, on
présume qu’il a donné son consentement. Comment l’expéditeur
peut-il être sûr que le consommateur a reçu cette sollicitation? Et
s’il était absent de chez lui? Et si la sollicitation n’était tout simple-
ment pas parvenue entre ses mains? Et si elle est parvenue entre ses
mains, comment la proposition est-elle présentée au consomma-
teur? L’abonnement par défaut lui est-il proposé dans le cadre d’un
document d’information générale? La proposition lui est-elle faite
au début ou à la fin du document? Est-elle bien claire pour tous ceux
qui lisent le document?

Ce sont toutes de bonnes questions. Le débat sur le projet de loi
C-393 offre au Parlement et au gouvernement fédéral une excellente
occasion de les explorer.

Depuis que la controverse a éclaté à propos de la commercialisa-
tion par abonnement par défaut dans le secteur de la câblodistribu-
tion, on n’a pas fait grand chose pour protéger les consommateurs
contre la mauvais utilisation de cette méthode de commercialisa-
tion. Les consommateurs se sont exprimés à ce propos et à d’autres
propos également.

Initiatives parlementaires



DÉBATS  DES  COMMUNES'(*(. 12 mars 1999

� (1415)

Ils ont dit qu’ils ne veulent pas prendre la responsabilité d’exami-
ner en profondeur tous les documents qu’ils reçoivent par la poste
chaque fois qu’une entreprise veut leur vendre un nouveau produit
ou un nouveau service.

Ils ne veulent pas être forcés de téléphoner ou de renvoyer une
carte-réponse rien que pour garder leur argent. Mes filles ne veulent
pas faire la queue dans le froid pour ravoir leur argent.

Il arrive que la pratique soit opportune et valable. Mettons fin à la
mauvaise utilisation de la commercialisation par abonnement par
défaut afin que les consommateurs puissent faire des choix éclairés.

Si la résistance des consommateurs ne suffit pas à mettre fin à
l’abus de cette pratique, il revient aux députés d’agir dans leur
intérêt.

Le projet de loi C-393 nous en offre la possibilité. On devrait
féliciter le député de Sarnia—Lambton d’avoir soulevé cette ques-
tion à la Chambre.

M. Roy Cullen (Etobicoke-Nord, Lib.): Madame la Présidente,
je suis heureux de pouvoir participer au débat sur l’importante
initiative que le député de Sarnia—Lambton a prise.

Il mérite nos félicitations pour avoir porté à l’attention de la
Chambre une pratique de commercialisation que beaucoup de Cana-
diens abhorrent et pour nous donner l’occasion d’exprimer notre
préoccupation et de prendre parti en faveur des droits des consom-
mateurs canadiens.

Beaucoup de Canadiens, sinon la majorité d’entre eux, détestent
les méthodes de commercialisation agressives. Nous détestons les
techniques de vente sous pression. Nous sommes toujours mal à
l’aise lorsque nous devons raccrocher la ligne au nez d’un téléven-
deur ou fermer la porte au nez d’un vendeur.

Les techniques de vente agressives réussissent souvent parce
qu’elles jouent sur ce qu’il y a de meilleur en nous.

[Français]

La pratique commerciale dont traite le projet de loi C-393,
c’est-à-dire la commercialisation par abonnement par défaut, est

peut-être un peu plus subtile que le vendeur cuivré sur le seuil de la
porte, mais c’est agressif et envahissant. Par les manoeuvres de
commercialisation par abonnement par défaut, la société envoie une
offre et dit au consommateur qu’il doit la refuser sinon on jugera
qu’il l’a acceptée. À ce moment-là, elle enverra une facture ou, si le
consommateur est déjà un client, elle ajoutera les coûts à sa facture
mensuelle.

[Traduction]

Naturellement, de nombreux Canadiens trouvent cette stratégie
de vente plus que contrariante. Ils sont bien tranquilles chez eux à se
mêler de leurs affaires, mais ils ne sont pas à l’abri des entreprises
qui veulent leur imposer des produits et services dont ils n’ont pas
besoin, qu’ils ne veulent pas et qu’ils ne peuvent peut-être pas se
permettre.

Pourquoi les Canadiens devraient-ils toujours être vigilants par
rapport aux ventes non sollicitées?

[Français]

Il existe des accords de facturation tacite qui satisfont à la fois le
consommateur et l’entreprise, comme par exemple dans certains
clubs d’achat de livres et de disques. Mais il s’agit généralement
d’ententes contractuelles dans lesquelles les droits et obligations
des deux parties sont clairement établis, où le consommateur dispo-
se de renseignements exacts et complets et sait à quoi s’attendre.

[Traduction]

J’espère que ce débat sera utile et qu’il permettra à la Chambre de
trouver des solutions.

[Français]

La présidente suppléante (Mme Thibeault): La période prévue
pour l’étude des affaires émanant des députés est maintenant expi-
rée et l’ordre est reporté au bas de la liste de priorité au Feuilleton.

[Traduction]

Comme il est 14 h 20, la Chambre s’ajourne à 11 heures lundi
prochain, conformément au paragraphe 24(1) du Règlement.

(La séance est levée à 14 h 17.)
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LISTE ALPHABÉTIQUE DES DÉPUTÉS DE LA CHAMBRE DES COMMUNES

Première session, trente–sixième Législature

Nom Circonscription
Province de la
circonscription

Affiliation
politique

Abbott, Jim . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Kootenay — Columbia . . . . . . Colombie–Britannique Réf.
Ablonczy, Diane . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Calgary — Nose Hill . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Adams, Peter, secrétaire parlementaire du leader du gouvernement à la

Chambre des communes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Peterborough . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Alarie, Hélène . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Louis–Hébert . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ
Alcock, Reg, secrétaire parlementaire du président du Conseil privé de

la Reine pour le Canada et ministre des Affaires
intergouvernementales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Winnipeg–Sud . . . . . . . . . . . . . Manitoba . . . . . . . . . . . . Lib.

Anders, Rob . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Calgary–Ouest . . . . . . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Anderson, L’hon. David, ministre des Pêches et des Océans . . . . . . . . . Victoria . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Colombie–Britannique Lib.
Assad, Mark . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Gatineau . . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . Lib.
Assadourian, Sarkis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Brampton–Centre . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Asselin, Gérard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Charlevoix . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ
Augustine, Jean . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Etobicoke — Lakeshore . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Axworthy, Chris . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saskatoon — Rosetown —

Biggar . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saskatchewan . . . . . . . . NPD
Axworthy, L’hon. Lloyd, ministre des Affaires étrangères . . . . . . . . . . . Winnipeg–Centre–Sud . . . . . . Manitoba . . . . . . . . . . . . Lib.
Bachand, André . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Richmond — Arthabaska . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . PC
Bachand, Claude . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saint–Jean . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ
Bailey, Roy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Souris — Moose Mountain . . Saskatchewan . . . . . . . . Réf.
Baker, George S. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Gander — Grand Falls . . . . . . Terre–Neuve . . . . . . . . . Lib.
Bakopanos, Eleni, secrétaire parlementaire du ministre de la Justice et

procureur général du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ahuntsic . . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . Lib.
Barnes, Sue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . London–Ouest . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Beaumier, Colleen . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Brampton–Ouest —

Mississauga. . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Bélair, Réginald . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Timmins — Baie–James . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Bélanger, Mauril, secrétaire parlementaire de la ministre du Patrimoine

canadien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ottawa — Vanier . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Bellehumeur, Michel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Berthier — Montcalm . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ
Bellemare, Eugène . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Carleton — Gloucester . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Bennett, Carolyn . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . St. Paul’s . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Benoit, Leon E. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lakeland . . . . . . . . . . . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Bergeron, Stéphane . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Verchères — Les–Patriotes . . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ
Bernier, Gilles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Tobique — Mactaquac . . . . . . Nouveau–Brunswick . . PC
Bernier, Yvan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Bonaventure — Gaspé — Îles–

de–la–Madeleine — Pabok . . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ
Bertrand, Robert, secrétaire parlementaire du ministre de la Défense

nationale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Pontiac — Gatineau — Labelle Québec . . . . . . . . . . . . . Lib.
Bevilacqua, Maurizio . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Vaughan — King — Aurora . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Bigras, Bernard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Rosemont . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ
Blaikie, Bill . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Winnipeg — Transcona . . . . . Manitoba . . . . . . . . . . . . NPD
Blondin–Andrew, L’hon. Ethel, secrétaire d’État (Enfance et Jeunesse) Western Arctic . . . . . . . . . . . . . Territoires du

Nord–Ouest . . . . . . . . . Lib.
Bonin, Raymond . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nickel Belt . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Bonwick, Paul . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Simcoe — Grey . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Borotsik, Rick . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Brandon — Souris . . . . . . . . . . Manitoba . . . . . . . . . . . . PC
Boudria, L’hon. Don, leader du gouvernement à la Chambre des

communes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Glengarry — Prescott —
Russell . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.

Bradshaw, L’hon. Claudette, ministre du Travail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Moncton — Riverview —
Dieppe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nouveau–Brunswick . . Lib.



Nom Circonscription
Province de la
circonscription

Affiliation
politique

4

Breitkreuz, Cliff . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Yellowhead . . . . . . . . . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Breitkreuz, Garry . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Yorkton — Melville . . . . . . . . Saskatchewan . . . . . . . . Réf.
Brien, Pierre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Témiscamingue . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ
Brison, Scott . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Kings — Hants . . . . . . . . . . . . . Nouvelle–Écosse . . . . . PC
Brown, Bonnie, secrétaire parlementaire du ministre du Développement

des ressources humaines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Oakville . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Bryden, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Wentworth — Burlington . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Bulte, Sarmite . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Parkdale — High Park . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Byrne, Gerry, secrétaire parlementaire du ministre des Ressources

naturelles et ministre responsable de la Commission canadienne du
blé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Humber — St. Barbe — Baie
Verte . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Terre–Neuve . . . . . . . . . Lib.

Caccia, L’hon. Charles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Davenport . . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Cadman, Chuck . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Surrey–Nord . . . . . . . . . . . . . . . Colombie–Britannique Réf.
Calder, Murray . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Dufferin — Peel —

Wellington — Grey . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Cannis, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Scarborough–Centre . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Canuel, René . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Matapédia — Matane . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ
Caplan, Elinor, secrétaire parlementaire du ministre de la Santé . . . . . . Thornhill . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Cardin, Serge . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Sherbrooke . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ
Carroll, Aileen . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Barrie — Simcoe — Bradford Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Casey, Bill . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Cumberland — Colchester . . . Nouvelle–Écosse . . . . . PC
Casson, Rick . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lethbridge . . . . . . . . . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Catterall, Marlene, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ottawa–Ouest — Nepean . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Cauchon, L’hon. Martin, secrétaire d’État (Agence de développement

économique du Canada pour les régions du Québec) . . . . . . . . . . . . . Outremont . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . Lib.
Chamberlain, Brenda, secrétaire parlementaire du ministre du Travail . Guelph — Wellington . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Chan, L’hon. Raymond, secrétaire d’État (Asie–Pacifique) . . . . . . . . . . Richmond . . . . . . . . . . . . . . . . . Colombie–Britannique Lib.
Charbonneau, Yvon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Anjou — Rivière–des–Prairies Québec . . . . . . . . . . . . . Lib.
Chatters, David . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Athabasca . . . . . . . . . . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Chrétien, Le très hon. Jean, premier ministre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saint–Maurice . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . Lib.
Chrétien, Jean–Guy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Frontenac — Mégantic . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ
Clouthier, Hec . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Renfrew — Nipissing —

Pembroke . . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Coderre, Denis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Bourassa . . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . Lib.
Collenette, L’hon. David M., ministre des Transports . . . . . . . . . . . . . . . Don Valley–Est . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Comuzzi, Joe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Thunder Bay — Superior–

Nord . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Copps, L’hon. Sheila, ministre du Patrimoine canadien . . . . . . . . . . . . . Hamilton–Est . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Crête, Paul . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Kamouraska — Rivière–du–

Loup — Témiscouata — Les
Basques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ

Cullen, Roy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Etobicoke–Nord . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Cummins, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Delta — South Richmond . . . Colombie–Britannique Réf.
Dalphond–Guiral, Madeleine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Laval–Centre . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ
Davies, Libby . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Vancouver–Est . . . . . . . . . . . . . Colombie–Britannique NPD
de Savoye, Pierre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Portneuf . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ
Debien, Maud . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Laval–Est . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ
Desjarlais, Bev . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Churchill . . . . . . . . . . . . . . . . . . Manitoba . . . . . . . . . . . . NPD
Desrochers, Odina . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lotbinière . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ
DeVillers, Paul . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Simcoe–Nord . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Dhaliwal, L’hon. Harbance Singh, ministre du Revenu national . . . . . . Vancouver–Sud — Burnaby . Colombie–Britannique Lib.
Dion, L’hon. Stéphane, président du Conseil privé de la Reine pour le

Canada et ministre des Affaires intergouvernementales . . . . . . . . . . . Saint–Laurent — Cartierville . Québec . . . . . . . . . . . . . Lib.
Discepola, Nick . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Vaudreuil — Soulanges . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . Lib.
Dockrill, Michelle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Bras d’Or — Cape Breton . . . Nouvelle–Écosse . . . . . NPD
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Doyle, Norman . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . St. John’s–Est . . . . . . . . . . . . . . Terre–Neuve . . . . . . . . . PC
Dromisky, Stan, secrétaire parlementaire du ministre des Transports . . Thunder Bay — Atikokan . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Drouin, Claude . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Beauce . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . Lib.
Dubé, Antoine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lévis–et–Chutes–de–la–

Chaudière . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ
Dubé, Jean . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Madawaska — Restigouche . . Nouveau–Brunswick . . PC
Duceppe, Gilles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Laurier — Sainte–Marie . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ
Duhamel, L’hon. Ronald J., secrétaire d’État (Sciences, Recherche et

Développement)(Diversification de l’économie de l’Ouest canadien) Saint–Boniface . . . . . . . . . . . . . Manitoba . . . . . . . . . . . . Lib.
Dumas, Maurice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Argenteuil — Papineau —

Mirabel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ
Duncan, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Île de Vancouver–Nord . . . . . Colombie–Britannique Réf.
Earle, Gordon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Halifax–Ouest . . . . . . . . . . . . . Nouvelle–Écosse . . . . . NPD
Easter, Wayne, secrétaire parlementaire du ministre des Pêches et

Océans . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Malpeque . . . . . . . . . . . . . . . . . Île–du–Prince–Édouard Lib.
Eggleton, L’hon. Arthur C., ministre de la Défense nationale . . . . . . . . York–Centre . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Elley, Reed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nanaimo — Cowichan . . . . . . Colombie–Britannique Réf.
Epp, Ken . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Elk Island . . . . . . . . . . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Finestone, L’hon. Sheila . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mont–Royal . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . Lib.
Finlay, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Oxford . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Folco, Raymonde . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Laval–Ouest . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . Lib.
Fontana, Joe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . London–Centre–Nord . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Forseth, Paul . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . New Westminster —

Coquitlam — Burnaby . . . . . . Colombie–Britannique Réf.
Fournier, Ghislain . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Manicouagan . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ
Fry, L’hon. Hedy, secrétaire d’État (Multiculturalisme)(Situation de la

femme) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Vancouver–Centre . . . . . . . . . . Colombie–Britannique Lib.
Gagliano, L’hon. Alfonso, ministre des Travaux publics et des Services

gouvernementaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Saint–Léonard — Saint–
Michel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . Lib.

Gagnon, Christiane . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ
Gallaway, Roger . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Sarnia — Lambton . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Gauthier, Michel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Roberval . . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ
Gilmour, Bill . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nanaimo — Alberni . . . . . . . . Colombie–Britannique Réf.
Girard–Bujold, Jocelyne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Jonquière . . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ
Godfrey, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Don Valley–Ouest . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Godin, Maurice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Châteauguay . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ
Godin, Yvon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Acadie — Bathurst . . . . . . . . . Nouveau–Brunswick . . NPD
Goldring, Peter . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Edmonton–Est . . . . . . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Goodale, L’hon. Ralph E., ministre des Ressources naturelles et

ministre responsable de la Commission canadienne du blé . . . . . . . . Wascana . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saskatchewan . . . . . . . . Lib.
Gouk, Jim . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Kootenay — Boundary —

Okanagan . . . . . . . . . . . . . . . . . Colombie–Britannique Réf.
Graham, Bill . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Toronto–Centre — Rosedale . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Gray, L’hon. Herb, vice–premier ministre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Windsor–Ouest . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Grewal, Gurmant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Surrey–Centre . . . . . . . . . . . . . Colombie–Britannique Réf.
Grey, Deborah . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Edmonton–Nord . . . . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Grose, Ivan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Oshawa . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Guarnieri, Albina . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mississauga–Est . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Guay, Monique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Laurentides . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ
Guimond, Michel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Beauport — Montmorency —

Côte–de–Beaupré — Île–
d’Orléans . . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ

Hanger, Art . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Calgary–Nord–Est . . . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Harb, Mac . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ottawa–Centre . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Hardy, Louise . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Yukon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Yukon . . . . . . . . . . . . . . NPD
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Harris, Richard M. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prince George — Bulkley
Valley . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Colombie–Britannique Réf.

Hart, Jim . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Okanagan — Coquihalla . . . . Colombie–Britannique Réf.
Harvard, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Charleswood St. James —

Assiniboia . . . . . . . . . . . . . . . . . Manitoba . . . . . . . . . . . . Lib.
Harvey, André . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Chicoutimi . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . PC
Herron, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fundy — Royal . . . . . . . . . . . . Nouveau–Brunswick . . PC
Hill, Grant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Macleod . . . . . . . . . . . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Hill, Jay . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prince George — Peace River Colombie–Britannique Réf.
Hilstrom, Howard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Selkirk — Interlake . . . . . . . . . Manitoba . . . . . . . . . . . . Réf.
Hoeppner, Jake E. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Portage — Lisgar . . . . . . . . . . . Manitoba . . . . . . . . . . . . Réf.
Hubbard, Charles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Miramichi . . . . . . . . . . . . . . . . . Nouveau–Brunswick . . Lib.
Ianno, Tony, secrétaire parlementaire du président du Conseil du Trésor

et ministre responsable de l’Infrastructure . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Trinity — Spadina . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Iftody, David, secrétaire parlementaire du ministre des Affaires

indiennes et du Nord canadien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Provencher . . . . . . . . . . . . . . . . Manitoba . . . . . . . . . . . . Lib.
Jackson, Ovid L. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Bruce — Grey . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Jaffer, Rahim . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Edmonton — Strathcona . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Jennings, Marlene . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Notre–Dame–de–Grâce—

Lachine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . Lib.
Johnston, Dale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Wetaskiwin . . . . . . . . . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Jones, Jim . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Markham . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . PC
Jordan, Joe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Leeds — Grenville . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Karetak–Lindell, Nancy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nunavut . . . . . . . . . . . . . . . . . . Territoires du

Nord–Ouest . . . . . . . . . Lib.
Karygiannis, Jim . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Scarborough — Agincourt . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Keddy, Gerald . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . South Shore . . . . . . . . . . . . . . . Nouvelle–Écosse . . . . . PC
Kenney, Jason . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Calgary–Sud–Est . . . . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Kerpan, Allan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Blackstrap . . . . . . . . . . . . . . . . . Saskatchewan . . . . . . . . Réf.
Keyes, Stan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Hamilton–Ouest . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Kilger, Bob . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Stormont — Dundas —

Charlottenburgh . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Kilgour, L’hon. David, secrétaire d’État (Amérique latine et Afrique) . Edmonton–Sud–Est . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Knutson, Gar, secrétaire parlementaire du premier ministre . . . . . . . . . . Elgin — Middlesex —

London . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Konrad, Derrek . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prince Albert . . . . . . . . . . . . . . Saskatchewan . . . . . . . . Réf.
Kraft Sloan, Karen . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . York–Nord . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Laliberte, Rick . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Rivière Churchill . . . . . . . . . . . Saskatchewan . . . . . . . . NPD
Lalonde, Francine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mercier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ
Lastewka, Walt, secrétaire parlementaire du ministre de l’Industrie . . . . St. Catharines . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Laurin, René . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Joliette . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ
Lavigne, Raymond . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Verdun — Saint–Henri . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . Lib.
Lebel, Ghislain . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Chambly . . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ
Lee, Derek . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Scarborough — Rouge River Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Lefebvre, Réjean . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Champlain . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . Ind.
Leung, Sophia . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Vancouver Kingsway . . . . . . . Colombie–Britannique Lib.
Lill, Wendy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Dartmouth . . . . . . . . . . . . . . . . . Nouvelle–Écosse . . . . . NPD
Lincoln, Clifford . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lac–Saint–Louis . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . Lib.
Longfield, Judi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Whitby — Ajax . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Loubier, Yvan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saint–Hyacinthe — Bagot . . . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ
Lowther, Eric . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Calgary–Centre . . . . . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Lunn, Gary . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saanich — Gulf Islands . . . . . Colombie–Britannique Réf.
MacAulay, L’hon. Lawrence, solliciteur général du Canada . . . . . . . . . Cardigan . . . . . . . . . . . . . . . . . . Île–du–Prince–Édouard Lib.
MacKay, Peter . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Pictou — Antigonish —

Guysborough . . . . . . . . . . . . . . Nouvelle–Écosse . . . . . PC
Mahoney, Steve . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mississauga–Ouest . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
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Malhi, Gurbax Singh . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Bramalea — Gore —
Malton — Springdale . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.

Maloney, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Erie — Lincoln . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Mancini, Peter . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Sydney — Victoria . . . . . . . . . Nouvelle–Écosse . . . . . NPD
Manley, L’hon. John, ministre de l’Industrie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ottawa–Sud . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Manning, Preston, chef de l’opposition . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Calgary–Sud–Ouest . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Marceau, Richard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Charlesbourg . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ
Marchand, Jean–Paul . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec–Est . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ
Marchi, L’hon. Sergio, ministre du Commerce international . . . . . . . . . York–Ouest . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Mark, Inky . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Dauphin — Swan River . . . . . Manitoba . . . . . . . . . . . . Réf.
Marleau, L’hon. Diane, ministre de la Coopération internationale et

ministre responsable de la Francophonie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Sudbury . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Martin, Keith . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Esquimalt — Juan de Fuca . . . Colombie–Britannique Réf.
Martin, Pat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Winnipeg–Centre . . . . . . . . . . . Manitoba . . . . . . . . . . . . NPD
Martin, L’hon. Paul, ministre des Finances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . LaSalle — Émard . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . Lib.
Massé, L’hon. Marcel, président du Conseil du Trésor et ministre

responsable de l’Infrastructure . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Hull — Aylmer . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . Lib.
Matthews, Bill . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Burin — St. George’s . . . . . . . Terre–Neuve . . . . . . . . . PC
Mayfield, Philip . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Cariboo — Chilcotin . . . . . . . . Colombie–Britannique Réf.
McClelland, Ian, vice–président des Comités pléniers . . . . . . . . . . . . . . . Edmonton–Sud–Ouest . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . . Réf.
McCormick, Larry . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Hastings — Frontenac —

Lennox and Addington . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
McDonough, Alexa . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Halifax . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nouvelle–Écosse . . . . . NPD
McGuire, Joe, secrétaire parlementaire du ministre de l’Agriculture et

de l’Agroalimentaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Egmont . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Île–du–Prince–Édouard Lib.
McKay, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Scarborough–Est . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
McLellan, L’hon. Anne, ministre de la Justice et procureur général du

Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Edmonton–Ouest . . . . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . . Lib.
McNally, Grant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Dewdney — Alouette . . . . . . . Colombie–Britannique Réf.
McTeague, Dan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Pickering — Ajax —

Uxbridge . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
McWhinney, Ted . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Vancouver Quadra . . . . . . . . . . Colombie–Britannique Lib.
Ménard, Réal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Hochelaga — Maisonneuve . . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ
Mercier, Paul . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Terrebonne — Blainville . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . BQ
Meredith, Val . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . South Surrey — White

Rock — Langley . . . . . . . . . . . Colombie–Britannique Réf.
Mifflin, L’hon. Fred, ministre des Anciens combattants et secrétaire

d’État (Agence de promotion économique du Canada atlantique) . . 
Bonavista — Trinity —
Conception . . . . . . . . . . . . . . . . Terre–Neuve . . . . . . . . . Lib.

Milliken, Peter, vice–président et président des Comités pléniers . . . . . Kingston et les Îles . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Mills, Bob . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Red Deer . . . . . . . . . . . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Mills, Dennis J. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Broadview — Greenwood . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Minna, Maria . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Beaches — East York . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Mitchell, L’hon. Andy, secrétaire d’État (Parcs) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Parry Sound — Muskoka . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Morrison, Lee . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Cypress Hills — Grasslands . . Saskatchewan . . . . . . . . Réf.
Muise, Mark . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ouest Nova . . . . . . . . . . . . . . . . Nouvelle–Écosse . . . . . PC
Murray, Ian . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lanark — Carleton . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Myers, Lynn . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Waterloo — Wellington . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Nault, Robert D. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Kenora — Rainy River . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
Normand, L’hon. Gilbert, secrétaire d’État (Agriculture et

Agroalimentaire)(Pêches et Océans) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Bellechasse— Etchemins —
Montmagny — L’Islet . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . Lib.

Nunziata, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . York–Sud — Weston . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Ind.
Nystrom, L’hon. Lorne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Regina — Qu’Appelle . . . . . . Saskatchewan . . . . . . . . NPD
O’Brien, Lawrence D. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Labrador . . . . . . . . . . . . . . . . . . Terre–Neuve . . . . . . . . . Lib.
O’Brien, Pat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . London — Fanshawe . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
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Brock . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . Lib.
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Chatters, David . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Athabasca . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Epp, Ken . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Elk Island . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Goldring, Peter . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Edmonton–Est . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Grey, Deborah . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Edmonton–Nord . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Hanger, Art . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Calgary–Nord–Est . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Hill, Grant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Macleod . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Jaffer, Rahim . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Edmonton — Strathcona . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Johnston, Dale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Wetaskiwin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Kenney, Jason . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Calgary–Sud–Est . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Kilgour, L’hon. David, secrétaire d’État (Amérique latine et Afrique) . . . . . . . . . . . . . . . Edmonton–Sud–Est . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Lowther, Eric . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Calgary–Centre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Manning, Preston, chef de l’opposition . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Calgary–Sud–Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
McClelland, Ian, vice–président des Comités pléniers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Edmonton–Sud–Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
McLellan, L’hon. Anne, ministre de la Justice et procureur général du Canada . . . . . . . Edmonton–Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Mills, Bob . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Red Deer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Obhrai, Deepak . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Calgary–Est . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Penson, Charlie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Peace River . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Ramsay, Jack . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Crowfoot . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Solberg, Monte . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Medicine Hat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Thompson, Myron . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Wild Rose . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Williams, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . St. Albert . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.

COLOMBIE–BRITANNIQUE (34)

Abbott, Jim . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Kootenay — Columbia . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Anderson, L’hon. David, ministre des Pêches et des Océans . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Victoria . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Cadman, Chuck . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Surrey–Nord . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Chan, L’hon. Raymond, secrétaire d’État (Asie–Pacifique) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Richmond . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Cummins, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Delta — South Richmond . . . . . . . . . . . . . Réf.
Davies, Libby . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Vancouver–Est . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . NPD
Dhaliwal, L’hon. Harbance Singh, ministre du Revenu national . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Vancouver–Sud — Burnaby . . . . . . . . . . . Lib.
Duncan, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Île de Vancouver–Nord . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Elley, Reed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nanaimo — Cowichan . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Forseth, Paul . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . New Westminster — Coquitlam —

Burnaby . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Fry, L’hon. Hedy, secrétaire d’État (Multiculturalisme)(Situation de la femme) . . . . . . . Vancouver–Centre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Gilmour, Bill . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nanaimo — Alberni . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Gouk, Jim . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Kootenay — Boundary — Okanagan . . . Réf.
Grewal, Gurmant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Surrey–Centre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Harris, Richard M. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prince George — Bulkley Valley . . . . . . . Réf.
Hart, Jim . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Okanagan — Coquihalla . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Hill, Jay . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prince George — Peace River . . . . . . . . . . Réf.
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Leung, Sophia . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Vancouver Kingsway . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Lunn, Gary . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saanich — Gulf Islands . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Martin, Keith . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Esquimalt — Juan de Fuca . . . . . . . . . . . . . Réf.
Mayfield, Philip . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Cariboo — Chilcotin . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
McNally, Grant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Dewdney — Alouette . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
McWhinney, Ted . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Vancouver Quadra . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Meredith, Val . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . South Surrey — White Rock — Langley Réf.
Reynolds, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . West Vancouver — Sunshine Coast . . . . . Réf.
Riis, Nelson . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Kamloops, Thompson and Highland 

Valleys . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . NPD
Robinson, Svend J. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Burnaby — Douglas . . . . . . . . . . . . . . . . . . NPD
Schmidt, Werner . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Kelowna . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Scott, Mike . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Skeena . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Sekora, Lou . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Port Moody — Coquitlam — Port 

Coquitlam . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Stinson, Darrel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Okanagan — Shuswap . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Strahl, Chuck . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fraser Valley . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
White, Randy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Langley — Abbotsford . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
White, Ted . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . North Vancouver . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.

ÎLE–DU–PR4CE–ÉDOUARD (4)

Easter, Wayne, secrétaire parlementaire du ministre des Pêches et Océans . . . . . . . . . . . . Malpeque . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
MacAulay, L’hon. Lawrence, solliciteur général du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Cardigan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
McGuire, Joe, secrétaire parlementaire du ministre de l’Agriculture et de

l’Agroalimentaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Egmont . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Proud, George . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Hillsborough . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.

MANITOBA (14)

Alcock, Reg, secrétaire parlementaire du président du Conseil privé de la Reine pour le
Canada et ministre des Affaires intergouvernementales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Winnipeg–Sud . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.

Axworthy, L’hon. Lloyd, ministre des Affaires étrangères . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Winnipeg–Centre–Sud . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Blaikie, Bill . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Winnipeg — Transcona . . . . . . . . . . . . . . . NPD
Borotsik, Rick . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Brandon — Souris . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PC
Desjarlais, Bev . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Churchill . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . NPD
Duhamel, L’hon. Ronald J., secrétaire d’État (Sciences, Recherche et

Développement)(Diversification de l’économie de l’Ouest canadien) . . . . . . . . . . . . . Saint–Boniface . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Harvard, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Charleswood St. James — Assiniboia . . . Lib.
Hilstrom, Howard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Selkirk — Interlake . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Hoeppner, Jake E. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Portage — Lisgar . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Iftody, David, secrétaire parlementaire du ministre des Affaires indiennes et du Nord

canadien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Provencher . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Mark, Inky . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Dauphin — Swan River . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Martin, Pat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Winnipeg–Centre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . NPD
Pagtakhan, Rey D. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Winnipeg–Nord — St. Paul . . . . . . . . . . . . Lib.
Wasylycia–Leis, Judy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Winnipeg–Centre–Nord . . . . . . . . . . . . . . . NPD

NOUVEAU–BRUNSWICK (10)

Bernier, Gilles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Tobique — Mactaquac . . . . . . . . . . . . . . . . PC
Bradshaw, L’hon. Claudette, ministre du Travail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Moncton — Riverview — Dieppe . . . . . . Lib.
Dubé, Jean . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Madawaska — Restigouche . . . . . . . . . . . . PC
Godin, Yvon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Acadie — Bathurst . . . . . . . . . . . . . . . . . . . NPD
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Herron, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fundy — Royal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PC
Hubbard, Charles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Miramichi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Scott, L’hon. Andy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fredericton . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Thompson, Greg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nouveau–Brunswick–Sud–Ouest . . . . . . . PC
Vautour, Angela . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Beauséjour — Petitcodiac . . . . . . . . . . . . . NPD
Wayne, Elsie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saint John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PC

NOUVELLE–ÉCOSSE (11)

Brison, Scott . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Kings — Hants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PC
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Lill, Wendy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Dartmouth . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . NPD
MacKay, Peter . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Pictou — Antigonish — Guysborough . . PC
Mancini, Peter . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Sydney — Victoria . . . . . . . . . . . . . . . . . . . NPD
McDonough, Alexa . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Halifax . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . NPD
Muise, Mark . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ouest Nova . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PC
Stoffer, Peter . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Sackville — Musquodoboit
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Adams, Peter, secrétaire parlementaire du leader du gouvernement à la Chambre des
communes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Peterborough . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.

Assadourian, Sarkis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Brampton–Centre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
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Barnes, Sue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . London–Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Beaumier, Colleen . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Brampton–Ouest — Mississauga . . . . . . . Lib.
Bélair, Réginald . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Timmins — Baie–James . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Bélanger, Mauril, secrétaire parlementaire de la ministre du Patrimoine canadien . . . . . Ottawa — Vanier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Bellemare, Eugène . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Carleton — Gloucester . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Bennett, Carolyn . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . St. Paul’s . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Bevilacqua, Maurizio . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Vaughan — King — Aurora . . . . . . . . . . . Lib.
Bonin, Raymond . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nickel Belt . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Bonwick, Paul . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Simcoe — Grey . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Boudria, L’hon. Don, leader du gouvernement à la Chambre des communes . . . . . . . . . Glengarry — Prescott — Russell . . . . . . . Lib.
Brown, Bonnie, secrétaire parlementaire du ministre du Développement des ressources

humaines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Oakville . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Bryden, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Wentworth — Burlington . . . . . . . . . . . . . Lib.
Bulte, Sarmite . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Parkdale — High Park . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Caccia, L’hon. Charles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Davenport . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Calder, Murray . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Dufferin — Peel — Wellington — Grey . Lib.
Cannis, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Scarborough–Centre . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Caplan, Elinor, secrétaire parlementaire du ministre de la Santé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Thornhill . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Carroll, Aileen . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Barrie — Simcoe — Bradford . . . . . . . . . . Lib.
Catterall, Marlene, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ottawa–Ouest — Nepean . . . . . . . . . . . . . . Lib.
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Clouthier, Hec . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Renfrew — Nipissing — Pembroke . . . . . Lib.
Collenette, L’hon. David M., ministre des Transports . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Don Valley–Est . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Comuzzi, Joe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Thunder Bay — Superior–Nord . . . . . . . . Lib.
Copps, L’hon. Sheila, ministre du Patrimoine canadien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Hamilton–Est . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
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Grose, Ivan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Oshawa . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Guarnieri, Albina . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mississauga–Est . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Harb, Mac . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ottawa–Centre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Ianno, Tony, secrétaire parlementaire du président du Conseil du Trésor et ministre

responsable de l’Infrastructure . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Trinity — Spadina . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Jackson, Ovid L. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Bruce — Grey . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Jones, Jim . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Markham . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PC
Jordan, Joe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Leeds — Grenville . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Karygiannis, Jim . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Scarborough — Agincourt . . . . . . . . . . . . . Lib.
Keyes, Stan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Hamilton–Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Kilger, Bob . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Stormont — Dundas — Charlottenburgh Lib.
Knutson, Gar, secrétaire parlementaire du premier ministre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Elgin — Middlesex — London . . . . . . . . . Lib.
Kraft Sloan, Karen . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . York–Nord . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Lastewka, Walt, secrétaire parlementaire du ministre de l’Industrie . . . . . . . . . . . . . . . . . . St. Catharines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Lee, Derek . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Scarborough — Rouge River . . . . . . . . . . Lib.
Longfield, Judi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Whitby — Ajax . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Mahoney, Steve . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mississauga–Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Malhi, Gurbax Singh . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Bramalea — Gore — Malton —

Springdale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Maloney, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Erie — Lincoln . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Manley, L’hon. John, ministre de l’Industrie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ottawa–Sud . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Marchi, L’hon. Sergio, ministre du Commerce international . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . York–Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Marleau, L’hon. Diane, ministre de la Coopération internationale et ministre

responsable de la Francophonie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Sudbury . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
McCormick, Larry . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Hastings — Frontenac — Lennox and

Addington . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
McKay, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Scarborough–Est . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
McTeague, Dan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Pickering — Ajax — Uxbridge . . . . . . . . . Lib.
Milliken, Peter, vice–président et président des Comités pléniers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Kingston et les Îles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Mills, Dennis J. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Broadview — Greenwood . . . . . . . . . . . . . Lib.
Minna, Maria . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Beaches — East York . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Mitchell, L’hon. Andy, secrétaire d’État (Parcs) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Parry Sound — Muskoka . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Murray, Ian . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lanark — Carleton . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Myers, Lynn . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Waterloo — Wellington . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Nault, Robert D. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Kenora — Rainy River . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Nunziata, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . York–Sud — Weston . . . . . . . . . . . . . . . . . Ind.
O’Brien, Pat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . London — Fanshawe . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
O’Reilly, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Haliburton — Victoria — Brock . . . . . . . . Lib.
Parent, L’hon. Gilbert, Président . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Niagara–Centre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Parrish, Carolyn, secrétaire parlementaire du ministre des Travaux publics et des

Services gouvernementaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mississauga–Centre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Peri@, Janko . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Cambridge . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Peterson, L’hon. Jim, secrétaire d’État (Institutions financières internationales) . . . . . . . Willowdale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Phinney, Beth, secrétaire parlementaire du ministre du Revenu national . . . . . . . . . . . . . Hamilton Mountain . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Pickard, Jerry . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Chatham — Kent Essex . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
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Pillitteri, Gary . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Niagara Falls . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Pratt, David . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nepean — Carleton . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Provenzano, Carmen . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Sault Ste. Marie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Redman, Karen . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Kitchener–Centre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Reed, Julian, secrétaire parlementaire du ministre des Affaires étrangères . . . . . . . . . . . . Halton . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Richardson, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Perth — Middlesex . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Rock, L’hon. Allan, ministre de la Santé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Etobicoke–Centre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Serré, Benoît . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Timiskaming — Cochrane . . . . . . . . . . . . . Lib.
Shepherd, Alex . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Durham . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Speller, Bob, secrétaire parlementaire du ministre du Commerce international . . . . . . . . Haldimand — Norfolk — Brant . . . . . . . . Lib.
St. Denis, Brent . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Algoma — Manitoulin . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Steckle, Paul . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Huron — Bruce . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Stewart, L’hon. Christine, ministre de l’Environnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Northumberland . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Stewart, L’hon. Jane, ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien . . . . . . . . . . . Brant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Szabo, Paul . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mississauga–Sud . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Telegdi, Andrew, secrétaire parlementaire de la ministre de la Citoyenneté et de

l’Immigration . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Kitchener — Waterloo . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Torsney, Paddy, secrétaire parlementaire de la ministre de l’Environnement . . . . . . . . . . Burlington . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Ur, Rose–Marie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lambton — Kent — Middlesex . . . . . . . . Lib.
Valeri, Tony, secrétaire parlementaire du ministre des Finances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Stoney Creek . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Vanclief, L’hon Lyle, ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire . . . . . . . . . . . . . Prince Edward — Hastings . . . . . . . . . . . . Lib.
Volpe, Joseph . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Eglinton — Lawrence . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Wappel, Tom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Scarborough–Sud–Ouest . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Whelan, Susan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Essex . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Wilfert, Bryon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Oak Ridges . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Wood, Bob, secrétaire parlementaire du ministre des Anciens combattants . . . . . . . . . . . Nipissing . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
VACANCE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Windsor — St. Clair . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

QUÉBEC (75)

Alarie, Hélène . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Louis–Hébert . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Assad, Mark . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Gatineau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Asselin, Gérard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Charlevoix . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Bachand, André . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Richmond — Arthabaska . . . . . . . . . . . . . . PC
Bachand, Claude . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saint–Jean . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Bakopanos, Eleni, secrétaire parlementaire du ministre de la Justice et procureur

général du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ahuntsic . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Bellehumeur, Michel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Berthier — Montcalm . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Bergeron, Stéphane . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Verchères — Les–Patriotes . . . . . . . . . . . . BQ
Bernier, Yvan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Bonaventure — Gaspé — Îles–de–la–

Madeleine — Pabok . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Bertrand, Robert, secrétaire parlementaire du ministre de la Défense nationale . . . . . . . . Pontiac — Gatineau — Labelle . . . . . . . . . Lib.
Bigras, Bernard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Rosemont . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Brien, Pierre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Témiscamingue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Canuel, René . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Matapédia — Matane . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Cardin, Serge . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Sherbrooke . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Cauchon, L’hon. Martin, secrétaire d’État (Agence de développement économique du

Canada pour les régions du Québec) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Outremont . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Charbonneau, Yvon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Anjou — Rivière–des–Prairies . . . . . . . . . Lib.
Chrétien, Le très hon. Jean, premier ministre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saint–Maurice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Chrétien, Jean–Guy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Frontenac — Mégantic . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Coderre, Denis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Bourassa . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Crête, Paul . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Kamouraska — Rivière–du–Loup —

Témiscouata — Les Basques . . . . . . . . . . . BQ
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Dalphond–Guiral, Madeleine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Laval–Centre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
de Savoye, Pierre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Portneuf . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Debien, Maud . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Laval–Est . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Desrochers, Odina . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lotbinière . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Dion, L’hon. Stéphane, président du Conseil privé de la Reine pour le Canada et

ministre des Affaires intergouvernementales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saint–Laurent — Cartierville . . . . . . . . . . . Lib.
Discepola, Nick . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Vaudreuil — Soulanges . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Drouin, Claude . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Beauce . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Dubé, Antoine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lévis–et–Chutes–de–la–Chaudière. . . . . . BQ
Duceppe, Gilles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Laurier — Sainte–Marie . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Dumas, Maurice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Argenteuil — Papineau — Mirabel . . . . . BQ
Finestone, L’hon. Sheila . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mont–Royal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Folco, Raymonde . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Laval–Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Fournier, Ghislain . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Manicouagan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Gagliano, L’hon. Alfonso, ministre des Travaux publics et des Services

gouvernementaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saint–Léonard — Saint–Michel . . . . . . . . Lib.
Gagnon, Christiane . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Gauthier, Michel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Roberval . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Girard–Bujold, Jocelyne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Jonquière . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Godin, Maurice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Châteauguay . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Guay, Monique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Laurentides . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Guimond, Michel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Beauport — Montmorency — Côte–de–

Beaupré — Île–d’Orléans . . . . . . . . . . . . . . BQ
Harvey, André . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Chicoutimi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PC
Jennings, Marlene . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Notre–Dame–de–Grâce— Lachine . . . . . Lib.
Lalonde, Francine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mercier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Laurin, René . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Joliette . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Lavigne, Raymond . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Verdun — Saint–Henri . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Lebel, Ghislain . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Chambly . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Lefebvre, Réjean . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Champlain . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ind.
Lincoln, Clifford . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lac–Saint–Louis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Loubier, Yvan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saint–Hyacinthe — Bagot . . . . . . . . . . . . . BQ
Marceau, Richard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Charlesbourg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Marchand, Jean–Paul . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec–Est . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Martin, L’hon. Paul, ministre des Finances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . LaSalle — Émard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Massé, L’hon. Marcel, président du Conseil du Trésor et ministre responsable de

l’Infrastructure . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Hull — Aylmer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Ménard, Réal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Hochelaga — Maisonneuve . . . . . . . . . . . . BQ
Mercier, Paul . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Terrebonne — Blainville . . . . . . . . . . . . . . BQ
Normand, L’hon. Gilbert, secrétaire d’État (Agriculture et Agroalimentaire)(Pêches et

Océans) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Bellechasse— Etchemins —
Montmagny — L’Islet . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.

Paradis, Denis, secrétaire parlementaire du ministre de la Coopération internationale et
ministre responsable de la Francophonie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Brome — Missisquoi . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.

Patry, Bernard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Pierrefonds — Dollard . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Perron, Gilles–A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Rivière–des–Mille–Îles . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Pettigrew, L’hon. Pierre S., ministre du Développement des ressources humaines . . . . . Papineau — Saint–Denis . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Picard, Pauline . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Drummond . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Plamondon, Louis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Bas–Richelieu — Nicolet — Bécancour . BQ
Price, David . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Compton — Stanstead . . . . . . . . . . . . . . . . PC
Robillard, L’hon. Lucienne, ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration . . . . . . . . . . Westmount — Ville–Marie . . . . . . . . . . . . Lib.
Rocheleau, Yves . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Trois–Rivières . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Saada, Jacques, secrétaire parlementaire du solliciteur général du Canada . . . . . . . . . . . . Brossard — La Prairie . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
St–Julien, Guy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Abitibi — Baie–James — Nunavik . . . . . . Lib.
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Nom Circonscription
Affiliation
politique

Sauvageau, Benoît . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Repentigny . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
St–Hilaire, Caroline . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Longueuil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
St–Jacques, Diane . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Shefford . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PC
Thibeault, Yolande, vice–présidente adjointe des Comités pléniers . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saint–Lambert . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Tremblay, Stéphan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lac–Saint–Jean . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Tremblay, Suzanne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Rimouski — Mitis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Turp, Daniel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Beauharnois — Salaberry . . . . . . . . . . . . . . BQ
Venne, Pierrette . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saint–Bruno — Saint–Hubert . . . . . . . . . . BQ

SASKATCHEWAN (14)

Axworthy, Chris . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saskatoon — Rosetown — Biggar . . . . . . NPD
Bailey, Roy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Souris — Moose Mountain . . . . . . . . . . . . Réf.
Breitkreuz, Garry . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Yorkton — Melville . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Goodale, L’hon. Ralph E., ministre des Ressources naturelles et ministre responsable

de la Commission canadienne du blé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Wascana . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Kerpan, Allan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Blackstrap . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Konrad, Derrek . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prince Albert . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Laliberte, Rick . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Rivière Churchill . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . NPD
Morrison, Lee . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Cypress Hills — Grasslands . . . . . . . . . . . . Réf.
Nystrom, L’hon. Lorne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Regina — Qu’Appelle . . . . . . . . . . . . . . . . NPD
Pankiw, Jim . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saskatoon — Humboldt . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Proctor, Dick . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Palliser . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . NPD
Ritz, Gerry . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Battlefords — Lloydminster . . . . . . . . . . . Réf.
Solomon, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Regina — Lumsden — Lake Centre . . . . . NPD
Vellacott, Maurice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Wanuskewin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.

TERRE–NEUVE (7)

Baker, George S. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Gander — Grand Falls . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Byrne, Gerry, secrétaire parlementaire du ministre des Ressources naturelles  et

ministre responsable de la Commission canadienne du blé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Humber — St. Barbe — Baie Verte . . . . . Lib.
Doyle, Norman . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . St. John’s–Est . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PC
Matthews, Bill . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Burin — St. George’s . . . . . . . . . . . . . . . . . PC
Mifflin, L’hon. Fred, ministre des Anciens combattants et secrétaire d’État (Agence de

promotion économique du Canada atlantique) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Bonavista — Trinity — Conception . . . . . Lib.
O’Brien, Lawrence D. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Labrador . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Power, Charlie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . St. John’s–Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PC

TERRITOIRES DU NORD–OUEST (2)

Blondin–Andrew, L’hon. Ethel, secrétaire d’État (Enfance et Jeunesse) . . . . . . . . . . . . . Western Arctic . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Karetak–Lindell, Nancy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nunavut . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.

YUKON (1)

Hardy, Louise . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Yukon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . NPD
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LISTE DES COMITÉS PERMANENTS ET DES SOUS–COMITÉS

(Au 12 mars 1999 —  1re Session, 36e Législature)

AFFAIRES AUTOCHTONES ET DÉVELOPPEMENT DU GRAND NORD

Président : Guy St–Julien Vice–présidents : John Finlay
Derrek Konrad

Claude Bachand
John Bryden
Ghislain Fournier
Louise Hardy

David Iftody
Nancy Karetak–Lindell
Gerald Keddy

Judi Longfield
Robert Nault
Lawrence O’Brien

Mike Scott
Myron Thompson
Bryon Wilfert

(16)

Membres associés

Cliff Breitkreuz
René Canuel
Serge Cardin
Bill Casey

Pierre de Savoye
Gordon Earle
Reed Elley

Maurice Godin
Rick Laliberte
John Maloney

Keith Martin
Gilles Perron
Maurice Vellacott

AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET COMMERCE INTERNATIONAL

Président : Bill Graham Vice–présidents : Colleen Beaumier
Bob Mills

Sarkis Assadourian
Jean Augustine
André Bachand
John Cannis

Maud Debien
Sheila Finestone
Bernard Patry
Charlie Penson

Jerry Pickard
Julian Reed
Svend Robinson
Benoît Sauvageau

Bob Speller
Darrel Stinson
Daniel Turp

(18)

Membres associés

Claude Bachand
Bill Blaikie
Paul Bonwick
Claudette Bradshaw
Sarmite Bulte
Murray Calder
Serge Cardin

Aileen Carroll
Raymonde Folco
Gurmant Grewal
Monique Guay
René Laurin
Richard Marceau
Keith Martin

Patrick Martin
Ted McWhinney
Paul Mercier
Robert Nault
Lorne Nystrom
Deepak Obhrai

Charlie Power
Nelson Riis
John Solomon
Diane St–Jacques
Chuck Strahl
Stéphan Tremblay

SOUS–COMITÉ DES DROITS DE LA PERSONNE ET DU DÉVELOPPEMENT INTERNATIONAL

Présidente : Colleen Beaumier

Jean Augustine
Paul Bonwick

Claudette Bradshaw
Maud Debien

Sheila Finestone
Keith Martin

Svend Robinson
Diane St–Jacques

(9)

SOUS–COMITÉ DU COMMERCE, DES DIFFÉRENDS COMMERCIAUX
ET DES INVESTISSEMENTS INTERNATIONAUX

Président : Sarmite Bulte

Sarkis Assadourian
André Bachand

Bill Blaikie
Murray Calder

Raymonde Folco
Charlie Penson

Benoît Sauvageau
Bob Speller

(9)
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AGRICULTURE ET AGROALIMENTAIRE

Président : John Harvard Vice–présidents : Murray Calder
Howard Hilstrom

Hélène Alarie
Paul Bonwick
Rick Borotsik
Garry Breitkreuz

Denis Coderre
Odina Desrochers
Jake Hoeppner

Larry McCormick
Joe McGuire
Ian Murray

Dick Proctor
Paul Steckle
Rose–Marie Ur

(16)

Membres associés

Peter Adams
Leon Benoit
Pierre Brien

Rick Casson
Michelle Dockrill
Allan Kerpan

John Maloney
Lorne Nystrom
John Solomon

Greg Thompson
Myron Thompson

CITOYENNETÉ ET IMMIGRATION

Président : Rey Pagtakhan Vice–présidents : Leon Benoit
Raymonde Folco

Mark Assad
Jean Augustine
Paul DeVillers
Norman Doyle

Jocelyne Girard–Bujold
Sophia Leung
Steve Mahoney

Patrick Martin
John McKay
Grant McNally

Réal Ménard
Jack Ramsay
Andrew Telegdi

(16)

Membres associés

Claude Bachand
Bernard Bigras
Pierre Brien

Serge Cardin
Libby Davies
Gordon Earle

Monique Guay
Louise Hardy
Deepak Obhrai

Benoît Sauvageau
Diane St–Jacques
Daniel Turp

COMPTES PUBLICS

Président : John Williams Vice–présidents : Ivan Grose
Lynn Myers

Mark Assad
Eugène Bellemare
Serge Cardin
John Finlay

Paul Forseth
Mac Harb
Jason Kenney
Steve Mahoney

Philip Mayfield
Lorne Nystrom
Gilles Perron

Beth Phinney
Jerry Pickard
Charlie Power

(17)

Membres associés

Peter Adams
Roy Bailey
Garry Breitkreuz
Scott Brison
Rick Casson

Bev Desjarlais
Odina Desrochers
Michelle Dockrill
Antoine Dubé
Christiane Gagnon

Jocelyne Girard–Bujold
Gurmant Grewal
Michel Guimond
Jim Jones

Derrek Konrad
Ghislain Lebel
Peter Stoffer
Pierrette Venne

SOUS–COMITÉ SUR DES ÉTATS FINANCIERS

Président : John Williams

Serge Cardin Mac Harb Lynn Myers (4)
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DÉFENSE NATIONALE ET ANCIENS COMBATTANTS

Président : Pat O’Brien Vice–présidents : Art Hanger
David Pratt

Robert Bertrand
Hec Clouthier
Gordon Earle
Maurice Godin

Peter Goldring
Jim Hart
René Laurin

Judi Longfield
John O’Reilly
David Price

George Proud
John Richardson
Bob Wood

(16)

Membres associés

Rob Anders
Leon Benoit
Pierre Brien

Serge Cardin
Monique Guay
John Maloney

Peter Mancini
Patrick Martin
Janko Peri@

Daniel Turp
Pierrette Venne
Elsie Wayne

DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES ET CONDITION DES PERSONNES HANDICAPÉES

Président : Albina Guarnieri Vice–présidents : Dale Johnston
Bryon Wilfert

Diane Ablonczy
Bernard Bigras
Bonnie Brown
Brenda Chamberlain

Hec Clouthier
Denis Coderre
Paul Crête
Libby Davies

Jean Dubé
Christiane Gagnon
John Godfrey
Larry McCormick

John O’Reilly
Andy Scott
Maurice Vellacott

(18)

Membres associés

Eleni Bakopanos
Carolyn Bennett
Yvan Bernier
Pierre Brien
Serge Cardin
Madeleine Dalphond–Guiral
Bev Desjarlais
Michelle Dockrill

Antoine Dubé
Maurice Dumas
Jocelyne Girard–Bujold
Yvon Godin
Deborah Grey
Ovid Jackson
Joe Jordan
Nancy Karetak–Lindell

Karen Kraft Sloan
Wendy Lill
Judi Longfield
Eric Lowther
Richard Marceau
Patrick Martin
Réal Ménard
Maria Minna

Mark Muise
Lorne Nystrom
Rey Pagtakhan
Yves Rocheleau
Diane St–Jacques
Stéphan Tremblay
Angela Vautour

SOUS–COMITÉ SUR LA CONDITION DES PERSONNES HANDICAPÉES

Présidente : Carolyn Bennett

Madeleine Dalphond–Guiral
Deborah Grey

Joe Jordan
Nancy Karetak–Lindell

Wendy Lill
Judi Longfield

Mark Muise
Andy Scott

(9)
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ENVIRONNEMENT ET DÉVELOPPEMENT DURABLE

Président : Charles Caccia Vice–présidents : Bill Gilmour
Karen Kraft Sloan

Sarkis Assadourian
Gérard Asselin
Aileen Carroll
Rick Casson

Yvon Charbonneau
Paul Forseth
Roger Gallaway

Jocelyne Girard–Bujold
John Herron
Joe Jordan

Rick Laliberte
David Pratt
Paddy Torsney

(16)

Membres associés

Jim Abbott
Peter Adams
Hélène Alarie
Leon Benoit
Bernard Bigras

Pierre Brien
Chuck Cadman
Serge Cardin
John Duncan
Maurice Godin

Louise Hardy
Gar Knutson
Clifford Lincoln
David Price

Nelson Riis
Benoît Sauvageau
Peter Stoffer
Stéphan Tremblay

FINANCES

Président : Maurizio Bevilacqua Vice–présidents : Nick Discepola
Richard M. Harris

Carolyn Bennett
Scott Brison
Odina Desrochers
Ken Epp

Roger Gallaway
Sophia Leung
Yvan Loubier

Gary Pillitteri
Karen Redman
Nelson Riis

Monte Solberg
Paul Szabo
Tony Valeri

(16)

Membres associés

Diane Ablonczy
Rob Anders
Chris Axworthy
Rick Borotsik
Pierre Brien
Serge Cardin
Norman Doyle
Claude Drouin

Antoine Dubé
Paul Forseth
Jocelyne Girard–Bujold
John Herron
Dale Johnston
Jim Jones
Jason Kenney
Stan Keyes

Francine Lalonde
Peter MacKay
Richard Marceau
Alexa McDonough
John McKay
Bob Mills
Lynn Myers
Lorne Nystrom

Gilles Perron
Pauline Picard
Charlie Power
Gerry Ritz
Yves Rocheleau
John Solomon
Stéphan Tremblay
Pierrette Venne

INDUSTRIE

Présidente : Susan Whelan Vice–présidents : Eugène Bellemare
Rahim Jaffer

Chris Axworthy
Sue Barnes
Antoine Dubé
Marlene Jennings

Jim Jones
Stan Keyes
Francine Lalonde

Walt Lastewka
Eric Lowther
Ian Murray

Jim Pankiw
Janko Peri@
Alex Shepherd

(16)

Membres associés

Peter Adams
Hélène Alarie
Pierre Brien
Chuck Cadman

Serge Cardin
Jean Dubé
Christiane Gagnon
Jocelyne Girard–Bujold

Philip Mayfield
Réal Ménard
Nelson Riis

Benoît Sauvageau
Werner Schmidt
John Solomon
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JUSTICE ET DROITS DE LA PERSONNE

Président : John Maloney Vice–présidents : Chuck Cadman
Paul DeVillers

Jim Abbott
Reg Alcock
Eleni Bakopanos

Michel Bellehumeur
Aileen Carroll
Ivan Grose
Derek Lee

Peter MacKay
Peter Mancini
Richard Marceau

John McKay
John Reynolds
Jacques Saada

(16)

Membres associés

Bernard Bigras
Pierre Brien
Madeleine Dalphond–Guiral
Pierre de Savoye
Christiane Gagnon
Jim Gouk

Michel Guimond
Louise Hardy
Richard M. Harris
Jay Hill
Gary Lunn
Keith Martin

Réal Ménard
Mark Muise
Lynn Myers
Jack Ramsay
Svend Robinson

Caroline St–Hilaire
Diane St–Jacques
Darrel Stinson
Tom Wappel
Randy White

SOUS–COMITÉ SUR LA LOI SUR LE SYSTÈME CORRECTIONNEL ET
LA MISE EN LIBERTÉ SOUS CONDITION

Président : Paul DeVillers

Jim Gouk
Ivan Grose

Peter MacKay
Peter Mancini

Richard Marceau
Lynn Myers

Jacques Saada
Tom Wappel

(9)

LIAISON

Président : Bill Graham Vice–présidente : Susan Whelan

Peter Adams
Maurizio Bevilacqua
Raymond Bonin
Charles Caccia
Sheila Finestone

Gurmant Grewal
Albina Guarnieri
John Harvard
Charles Hubbard

Clifford Lincoln
Gurbax Malhi
Pat O’Brien
Rey Pagtakhan

Brent St. Denis
Guy St–Julien
Joe Volpe
John Williams

(19)

Membres associés

Stéphane Bergeron
Madeleine Dalphond–Guiral

Jay Hill Chuck Strahl Randy White
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PATRIMOINE CANADIEN

Président : Clifford Lincoln Vice–présidents : Inky Mark
Ted McWhinney

Mauril Bélanger
Paul Bonwick
Sarmite Bulte
Maurice Dumas

John Godfrey
Joe Jordan
Raymond Lavigne

Wendy Lill
Eric Lowther
Dennis Mills

Mark Muise
Jim Pankiw
Caroline St–Hilaire

(16)

Membres associés

Jim Abbott
André Bachand
Claude Bachand
Carolyn Bennett
Rick Borotsik
Cliff Breitkreuz

Pierre Brien
Serge Cardin
Denis Coderre
Antoine Dubé
Gordon Earle
Christiane Gagnon

Monique Guay
Albina Guarnieri
Rick Laliberte
Francine Lalonde
Peter MacKay
Pat O’Brien

Louis Plamondon
George Proud
Benoît Sauvageau
Suzanne Tremblay
Elsie Wayne

SOUS–COMITÉ SUR L’ÉTUDE DU SPORT AU CANADA

Président : Dennis Mills

Denis Coderre
Albina Guarnieri

Wendy Lill
Peter MacKay

Inky Mark
Pat O’Brien

George Proud
Suzanne Tremblay

(9)

PÊCHES ET OCÉANS

Président : Charles Hubbard Vice–présidents : John Cummins
Carmen Provenzano

Yvan Bernier
Claude Drouin
Wayne Easter
Nancy Karetak–Lindell

Gar Knutson
Gary Lunn
Keith Martin

Bill Matthews
Lawrence O’Brien
Yves Rocheleau

Lou Sekora
Paul Steckle
Peter Stoffer

(16)

Membres associés

Gilles Bernier
René Canuel
Paul Forseth

Ghislain Fournier
Bill Gilmour
Philip Mayfield

Denis Paradis
Svend Robinson

Mike Scott
Angela Vautour
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PROCÉDURE ET AFFAIRES DE LA CHAMBRE

Président : Peter Adams Vice–présidents : Marlene Catterall
Chuck Strahl

Roy Bailey
George Baker
Stéphane Bergeron
Yvon Charbonneau

Madeleine Dalphond–Guiral
Joe Fontana
André Harvey

Bob Kilger
Gar Knutson
Lynn Myers

John Richardson
John Solomon
Randy White

(16)

Membres associés

Michel Bellehumeur
Bill Blaikie
Don Boudria
Garry Breitkreuz
Elinor Caplan

Michelle Dockrill
Norman Doyle
Gurmant Grewal
Deborah Grey
Mac Harb

Jay Hill
Joe Jordan
René Laurin
Steve Mahoney

Bill Matthews
Grant McNally
Réal Ménard
Suzanne Tremblay

SOUS–COMITÉ DES AFFAIRES ÉMANANT DES DÉPUTÉS

Président : Lynn Myers

William Blaikie
Madeleine Dalphond–Guiral

Deborah Grey André Harvey Joe Jordan (6)

SOUS–COMITÉ DES SÉANCES DE LA CHAMBRE

Président : Bob Kilger

Stéphane Bergeron
Bill Blaikie

Don Boudria André Harvey Randy White (6)

SOUS–COMITÉ SUR LES SERVICES AUX DÉPUTÉS

Président :

Garry Breitkreuz
Madeleine Dalphond–Guiral

Norman E. Doyle Bob Kilger John Solomon (5)

RESSOURCES NATURELLES ET OPÉRATIONS GOUVERNEMENTALES

Président : Brent St. Denis Vice–présidents : Dave Chatters
Benoît Serré

Réginald Bélair
Gilles Bernier
Gerry Byrne
Roy Cullen

Pierre de Savoye
John Duncan
Yvon Godin

Tony Ianno
Marlene Jennings
Ghislain Lebel

Carolyn Parrish
Carmen Provenzano
Werner Schmidt

(16)

Membres associés

Jim Abbott
Hélène Alarie
Chris Axworthy
Cliff Breitkreuz
Pierre Brien

René Canuel
Serge Cardin
Jean–Guy Chrétien
Michelle Dockrill
Ghislain Fournier

Jocelyne Girard–Bujold
Jim Jones
Gerald Keddy
Gilles Perron

Nelson Riis
Darrel Stinson
Angela Vautour
Pierrette Venne
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SANTÉ

Président : Joseph Volpe Vice–présidents : Reed Elley
Ovid Jackson

Elinor Caplan
Gurmant Grewal
Dan McTeague
Maria Minna

Robert Nault
Bernard Patry
Pauline Picard

Karen Redman
Caroline St–Hilaire
Greg Thompson

Rose–Marie Ur
Maurice Vellacott
Judy Wasylycia–Leis

(16)

Membres associés

Carolyn Bennett
Bernard Bigras
Pierre Brien
Serge Cardin

Libby Davies
Pierre de Savoye
Michelle Dockrill
Antoine Dubé

Christiane Gagnon
John Herron
Grant Hill
John Maloney

Keith Martin
Réal Ménard
Lynn Myers

TRANSPORTS

Président : Raymond Bonin Vice–présidents : Roy Cullen
Lee Morrison

Rob Anders
Gérard Asselin
Roy Bailey
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John Cannis
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Bev Desjarlais

Stan Dromisky
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Michel Guimond

Ovid Jackson
Stan Keyes
Lou Sekora
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Chris Axworthy
Yvan Bernier
Rick Borotsik
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Serge Cardin
Paul Crête

Maurice Dumas
Ghislain Fournier
Rick Laliberte

John Maloney
Yves Rocheleau
Elsie Wayne

COMITÉS MIXTES PERMANENTS
BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT

Coprésidents : Eymard G. Corbin

Gurbax Malhi

Vice–coprésident : Roy Bailey

Représentant le Sénat:
les honorables sénateurs

Représentant la Chambre des communes:

Roch Bolduc
Jerahmiel S. Grafstein
Normand Grimard

Richard H. Kroft
Vivienne Poy
Louis J. Robichaud

Marlene Catterall
Hec Clouthier
John Finlay
Deborah Grey
Jim Karygiannis
Raymond Lavigne
Wendy Lill

Philip Mayfield
Paul Mercier
Louis Plamondon
David Price
Karen Redman
Jacques Saada
Brent St. Denis

(23)

Membres associés

Libby Davies Maurice Dumas
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EXAMEN DE LA RÉGLEMENTATION

Coprésidents : Céline Hervieux–Payette
Gurmant Grewal

Vice–coprésident : Derek Lee

Représentant le Sénat:
les honorables sénateurs

Représentant la Chambre des communes:

Michael Cogger
Marisa Ferretti Barth
Normand Grimard
William M. Kelly

P. Derek Lewis
Léonce Mercier
Wilfred P. Moore

Roy Bailey
John Bryden
Bill Casey
Joe Comuzzi
Paul DeVillers
Ken Epp
Jim Gouk
Marlene Jennings

Ghislain Lebel
John Maloney
Ian Murray
Lorne Nystrom
Jacques Saada
Pierrette Venne
Tom Wappel
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Chris Axworthy
Michel Bellehumeur

Michel Guimond
Richard Marceau

LANGUES OFFICIELLES

Coprésidentes : Rose–Marie Losier–Cool
Sheila Finestone

Vice–coprésidents : Inky Mark
Denis Paradis

Représentant le Sénat:
les honorables sénateurs

Représentant la Chambre des communes:

Gérald A. Beaudoin
Joan Fraser
Jean–Robert Gauthier
Noël A. Kinsella

Jean–Claude Rivest
Fernand Robichaud
Louis J. Robichaud

Mauril Bélanger
Eugène Bellemare
Denis Coderre
Peter Goldring
Bob Kilger
Dan McTeague
Ted McWhinney

Val Meredith
Mark Muise
Louis Plamondon
Andy Scott
Suzanne Tremblay
Angela Vautour

(24)

Membres associés

Pierre Brien
Maurice Dumas

Yvon Godin
Lorne Nystrom
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COMITÉ MIXTE SPÉCIAL

GARDE ET DROIT DE VISITE DES ENFANTS

Coprésidents : Landon Pearson
Roger Gallaway

Représentant le Sénat:
les honorables sénateurs

Représentant la Chambre des communes:

Erminie J. Cohen
Joan Cook
Anne C. Cools

Mabel M. DeWare
Duncan J. Jessiman
Marian Maloney

Eleni Bakopanos
Carolyn Bennett
Robert Bertrand
Madeleine Dalphond–Guiral
Sheila Finestone
Paul E. Forseth
John Harvard
Nancy Karetak–Lindell

Judi Longfield
Eric Lowther
Peter Mancini
Philip William Mayfield
Denis Paradis
Caroline St–Hilaire
Diane St–Jacques

(23)
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Par ordre de préséance

Premier ministre le très hon. Jean Chrétien
Vice–premier ministre l’hon. Herb Gray

Ministre des Affaires étrangères l’hon. Lloyd Axworthy
Ministre des Transports l’hon. David M. Collenette

Ministre des Pêches et des Océans l’hon. David Anderson
Ministre des Ressources naturelles et ministre responsable de la

Commission canadienne du blé
l’hon. Ralph E. Goodale

Ministre du Patrimoine canadien l’hon. Sheila Copps
Ministre du Commerce international l’hon. Sergio Marchi

Ministre de l’Industrie l’hon. John Manley
Ministre de la Coopération internationale et ministre responsable de la

Francophonie
l’hon. Diane Marleau

Ministre des Finances l’hon. Paul Martin
Ministre de la Défense nationale l’hon. Arthur C. Eggleton

Président du Conseil du Trésor et ministre responsable de l’Infrastructure l’hon. Marcel Massé
Ministre de la Justice et procureur général du Canada l’hon. Anne McLellan

Ministre de la Santé l’hon. Allan Rock
Solliciteur général du Canada l’hon. Lawrence MacAulay
Ministre de l’Environnement l’hon. Christine Stewart

Ministre des Travaux publics et des Services gouvernementaux l’hon. Alfonso Gagliano
Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration l’hon. Lucienne Robillard

Ministre des Anciens combattants et secrétaire d’État (Agence de
promotion économique du Canada atlantique)

l’hon. Fred Mifflin

Ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien l’hon. Jane Stewart
Président du Conseil privé de la Reine pour le Canada et ministre des

Affaires intergouvernementales
l’hon. Stéphane Dion

Ministre du Développement des ressources humaines l’hon. Pierre S. Pettigrew
Leader du gouvernement à la Chambre des communes l’hon. Don Boudria

Leader du gouvernement au Sénat l’hon. Alasdair Graham
Ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire l’hon. Lyle Vanclief

Ministre du Revenu national l’hon. Harbance Singh Dhaliwal
Ministre du Travail l’hon. Claudette Bradshaw

Secrétaire d’État (Enfance et Jeunesse) l’hon. Ethel Blondin–Andrew
Secrétaire d’État (Asie–Pacifique) l’hon. Raymond Chan

Secrétaire d’État (Agence de développement économique du Canada pour
les régions du Québec)

l’hon. Martin Cauchon

Secrétaire d’État (Multiculturalisme) (Situation de la femme) l’hon. Hedy Fry
Secrétaire d’État (Amérique latine et Afrique) l’hon. David Kilgour

Secrétaire d’État (Institutions financières internationales) l’hon. Jim Peterson
Secrétaire d’État (Sciences, Recherche et Développement) (Diversification
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l’hon. Ronald J. Duhamel

Secrétaire d’État (Parcs) l’hon. Andrew Mitchell
Secrétaire d’État (Agriculture et Agroalimentaire)(Pêches et Océans) l’hon. Gilbert Normand
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Gar Knutson du Premier ministre
Julian Reed du ministre des Affaires étrangères

Stan Dromisky du ministre des Transports
Wayne Easter du ministre des Pêches et des Océans

Gerry Byrne du ministre des Ressources naturelles et ministre responsable de la
Commission canadienne du blé

Mauril Bélanger de la ministre du Patrimoine canadien
Bob Speller du ministre du Commerce international

Walt Lastewka du ministre de l’Industrie
Denis Paradis du ministre de la Coopération internationale et ministre responsable de la

Francophonie
Tony Valeri du ministre des Finances

Robert Bertrand du ministre de la Défense nationale
Tony Ianno du président du Conseil du Trésor et ministre responsable de

l’Infrastructure
Eleni Bakopanos de la ministre de la Justice et procureur général du Canada

Elinor Caplan du ministre de la Santé
Brenda Chamberlain du ministre du Travail

Paddy Torsney de la ministre de l’Environnement
Carolyn Parrish du ministre des Travaux publics et des Services gouvernementaux
Andrew Telegdi de la ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration

Bob Wood ministre des Anciens combattants
David Iftody de la ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien
Reg Alcock du président du Conseil privé de la Reine pour le Canada et ministre des

Affaires intergouvernementales
Bonnie Brown du ministre du Développement des ressources humaines

Peter Adams du leader du gouvernement à la Chambre des communes
Joe McGuire du ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire

Beth Phinney du ministre du Revenu national
Jacques Saada du solliciteur général du Canada
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Mme Dalphond–Guiral 12802. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Gray 12802. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Le réseau routier
Mme Lill 12802. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Dromisky 12802. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Le vol 111 de la Swissair
M. Keddy 12802. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Easter 12802. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Le commerce
M. Graham 12802. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Speller 12802. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Morrison 12803. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Gray 12803. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

L’assurance–emploi
Mme Guay 12803. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Pettigrew 12803. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

La défense nationale
M. Earle 12803. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Eggleton 12803. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Les affaires autochtones
M. Keddy 12803. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Pettigrew 12804. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Recours au Règlement
La période des questions
Mme Bakopanos 12804. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

AFFAIRES COURANTES

Les délégations interparlementaires
M. Graham 12804. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Les comités de la Chambre
Procédure et affaires de la Chambre
Motion d’adoption 12804. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Mme Catterall 12804. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Adoption de la motion 12804. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Pétitions
La justice
M. White (Langley—Abbotsford) 12804. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Les délinquants sexuels
M. White (Langley—Abbotsford) 12804. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Les armes nucléaires
M. Graham 12804. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

L’équité salariale
Mme Guay 12805. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Le projet de loi C–68
M. Mark 12805. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

La mondialisation des marchés
M. Tremblay 12805. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Questions au Feuilleton
M. Bélanger 12805. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Les comités de la Chambre
Affaires étrangères et commerce international
M. Kilger 12805. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Motion 12805. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Adoption de la motion 12805. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Question de privilège
La colline du Parlement
M. MacKay 12805. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Kilger 12806. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Le vice–président 12806. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. MacKay 12806. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

INITIATIVES MINISTÉRIELLES

Loi sur les services publicitaires fournis par des éditeurs
étrangers

Projet de loi C–55. Troisième lecture 12807. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Mark 12807. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Mme St–Hilaire 12808. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Bélanger 12810. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Mme St–Hilaire 12810. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Lee 12811. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Mme St–Hilaire 12811. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Mme Lill 12811. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Casey 12812. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Calder 12814. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Casey 12814. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Graham 12814. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Casey 12814. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Hill (Prince George—Peace River) 12815. . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Casey 12815. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Myers 12815. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Casey 12815. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Graham 12815. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Report du vote sur la motion 12816. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Boudria 12816. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

INITIATIVES PARLEMENTAIRES

La Loi sur la concurrence
Projet de loi C–393. Deuxième lecture 12816. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 



M. Lastewka 12816. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Martin (Esquimalt—Juan de Fuca) 12818. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Mme St–Hilaire 12819. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Mme Lill 12820. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Coderre 12821. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Mark 12822. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Dumas 12823. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Mme Parrish 12824. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Cullen 12826. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Annexe
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